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P A JtTIE OJ!'FICIELLE' 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

'nsign... 

ARRETE ministériel du 26 mai 1941 autorisa!!t le' 
port de la « Pl'altCisque Oallique ». 

L'AMIRAL DE LA aOTTE, MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT' 
A L'INTÉRiEUR, 
Vu la loi du 20 novembre 1940, sur le. port d'insignes; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est autorisé le port de l'insigne] 
décerné par le Maréchal de France, chef de l'Etat.' 

ART. 2. - Le modèle de cet insigne, qui est Cûm-;, 
posé d'une francisque gallique stylisée aux DOuleurs,i, 

li 'nationales, a été déposé aù ministère de l'intérieur.î
:1 Ses dimensions sont de 265(194, exprimées en dixiè-' 

11les de millimètre. ''~ 
ART. 3. - L'autorisation au port de la francisque; 

est authentifiée, par une pièce justificative. 

ART. 4. - Toute oontrefaçon de cet insigne exposera' 
le fabricant, le détaillant, ,le détenteur' ou le porteur', 
à' des poursuites judiciaires., , ' " 

" 

ART. 5. - La reproduction de la francisque dans 
la décoration industrielle est autorisée sous les réser- ,: 
ves suivantes: la francisque devra être sans relief sur; 
fond plein uni ou ornementé et d'une dimension de; 
25 p. 100 inférieure ou supérieure à l'insigne ,officiel.', 

Toute reprooduction décorative devra être soumise à' 
la censure centrale (bureau de dÇ>cumentatlon) préala-: 
bIement à la fabrication et à la .mise en vente: 

ART. 6. Le présent arrêté sera inséré a~ Joamal , 
olliGiel. 

Fait à 'Vichy, le 26 mai 1941. 
L'amiral de Iii flotte, . ~-ministre secrétaire d'Etat il l'intérieur; 

Par délégation: 
Le secrétaire général pOIlJ' la {Jolice, 

Henry CHAVIN. 

.l 
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LO! du, 16 oelobre 1941 concernant le port de l' lllSl­
gne ta FrallCisque gallique. 

Nous, ~ARÉCliAL DE FRANCE, CHEf DE L'ETAT FRANÇAIS, 
Le conseî1 des ministres e~tendu; 

DECRETONS: 
ARTICLE PREAÙER. - La Francisque gallique; telle 

qu'elle a été définie par l'arrêté du 26 mai 1941, 
,est l'insigne du Maréchal de France, chef de l'Etat 
français. 

'ART. 2. - Elle est distribuée, au nom du Maréchal 
de France, par Un conseil de douze membres" nommé 
,par lui. 

Ce même conseil a le pouvoir de r.évoquer les 
,autorisations précédemment accordées., 

A~T. 3 ....... Nul ne pe1:1t porter cet insigne s'il n'a 
reçu la carte d'aulmisation spéciale du chef de l'Etat. 

.Toute personnè qui arborerait cet insigne sanS pou­
voir justifier de cette autorisation est passible d'une 
amende de 200 à 1.000 frâncs. ' 

ART.. 4 . ...:.. Le présent décret sera publié au Joùrnal 
otticiel et exécuté comme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 16 octobre 1941. 
PHILIPPE' PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le ministre secrétaire d'Etat à l'intérieur, 
Pierre PUCHEU. 

Le garde des sceaux, 
ministre secrétaire d'Etat à la Îustice, 

Joseph BARTHÉLEMY. 

Groupomenls profe••I~nn&l. colon,loux 

ARRETE No 33 promulglltlftt au Togo l'arrêté if1ier­
ministériel du 7 octobre 1941 sur la couverüire des 
dépenses. administratives des groupements protes­

. sioMels coloniaux. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEI' DES COLONIES~ 
CHEV ALlER DE LA LtOl0N O'HONNEtm, . 


COMMISSAIRE DE FRANCE Àt; TOGO' P.!., . 


Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions· 
et les pouvoirs du Gommissair~ de la République au Togo~ 

Vu le décrel du 19 septembre ,1936 portant réduclion des 
dépenses administratives' du Togo, 'mOdifié par ~elui du 
20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga­
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 6 décembre .1940 relative à l'organisation 
des groupements" professionnels des colonies, promulguée au 
Togo le 23 juin 1941: ' , ' 

Vu l'arr~té interministériel du 7 octoQre. 1941 j 
Vu lesinslructions en dale du 22 décembre 1941 du Hanl­

Commissaire de l'Afrique françaisfi 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri­

toire du T,og'o placé 'sous le mandat ,de' la France, 
l'arrêté interministériel du 7 'odobre 1941 sur ,la 
couverture des dépenses administratives' des. gmupe­
ments professionnels coloniaux. 

ART. ,2. - Le présent arrêté 'sera enregistré, publié 
et communiqué parlout où besoin sera. 

Lomé, le 15 janvier 1942. 
J. de SAINT-ALARY., 

l,' 
' 

1 

-


LE MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT A L'ÉCONOMIE NA­
TIONALE ET AUX FINANCES ET LE SECRÉTAIRE D'ETAT 
AUX COLONIES, 
Vu l'article 12 de la loi dl! 6 décembre 1940 rclalive à, 

l'organisation des groupements ptofessîonnels c9loniaux; 

ARRET.ENT, 
,ARTICLE PREMIER. - Afin de couvrir lès, dépens,es 

administratives du comité central des groupements, 
des sections et sous-sections métr'opolitaines, le comité 
central des groupements professiomiels coloniaux est 
autorisé à imp05er aux ressortissantsdesdits groupe­
ments une cotisation variable suivant leurs activités et 
dont le maximum est fixé à 2 p. 1.000 de leur chiffre 
d'affaires. 

ART. 2. -:- Les dépenses administratives des sous­
sections locales seront' couvertes par des cotisations 
spéciales dont les taux ,et les modalités de perception 
seront fixés, 'pour chaque oolonie, par un arrêté du ' 
secrétaire d'Etat aux colonies, pris sur la proposition 
du comité central et après J!avis' du 'gouverneur géné­
ral ou du gouverneur. 

ART. 3.' -' Les dépenses d'intérêt général effectuées 
en' faveur d'une branche d'activité déterminée pou'r­
ront, en -outre, être couvertes par des fonds de con­
cours des particuliers' QU' des collectivités. , ' 

Ces fonds 'de ooncours seront acceptés par le comité 
central des groupements pl1Ofessionnels coloniaux 
après autorisation du secrétaire d'Etat aux colonies. 

fait à Vichy, le 7 octQbre 1941. 

Le ministre, secrétaire d'Etat 
à l'économie /latiollale et aux tinances, 

Yves BOUTHILLlER. 
'.".

Le sec,,!taire d'Etat aux colonies, 
Amiral PLATON. 

Légion d'Honneur - Médaille mill,taire 

LO! du 11 octobre 1941 portant création de contin' 
gents de croix de la Légion d'honneur et de 
médatlles mi~itaire$. ' 

Nous, MAlRtaiAL DE FRANCE, CHE!' DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Après aviS du conseil d'Efatj 
Le conseil des ministres ente~du'i 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. A dater de la promulgation de 

la présente loi, lc!s disposit>ons du décret du 5 sep­ , , 

tèmbre 1939 instituant pour la ,durée de la guerre un 
nombre illimité de croix de.la Légion d'hoimeur et 
de médailles militaires s'appliqueront exclusivement 
aux faits de guerre ayantentralné une citation indi­
viduelle f:lubliée au Journal' otticiel. 

'ART. ,2...-- A dater de la promulgation de la présente 
loi, les croix de la Légion d'honneur et médailles 
militaires avec ou sans traitement non attribuées sur 
les contingents fixés par les !Q'is ou décrets-lQis encore 
en vigueur au 5 septembre 1939 sont annulées. 

ART. 3. A dater de la promulgation de la présente 
loi,sont créés:, 

10 - Un contingent de croix de la Légi.on d'hon­
neur et de médailles militaires avec traitement mis 
respectivement à la disposition du secrétaire d'Etat 
à la guerre, du secrétaire d'Etat à la marine, du 
secrétaire 'd'Etat à l'aviation et du secrétaire d'Etat 
aux colonies; ., 
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20 - Un contingent de Cr<lix de la Légion d'hon: 

neur et de médailles militaires sans traitement mis 

respèctivement à la disposition du secrétaire d'Etat 

à la guerre, du secréfaire d'Etat à la marine et du 

secrétaire d'Etat à l'aviation. 

. Ces deux contingents, qui sont fixés par décret pour 

une année, visent à récompenser dans le cadre des 

lois et règlements de la Légion d'honneur les mérites 

militaires présents ou passés distincts de ceux relatifs 


. aux faits de guerre tels qu'ils sont définis à l'article 1er 
ci-dessus. 

ART. 4. - A dater de la promulgation de la pré­

sente loi, lin contingent de croix de la Légion d'hon­

neur sans traitemeut est mis à la disposition de Chaque 

secrétaire d'Etat. 


Ce contingent qui est fixé par décret pour une 

année, vise à récompenser dans le cadre des lois ·et 

règlements de la Légion d'honneur les services civils 

distingués, notamment· ceux qui ont été accomplis 

depuis le '" septembre 1939. 


AIlT; 5. -. Le présènt décret sera publié au Journal 

officiel et exécuté comme loi de l'Etat. . 


Fait à ViChy, le" l1 octobre 1941. 
i. 

PHILIPPE PETAIN. C 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français; 

L'amirai de la flotte, 
ministre de la défense. natiollale, !, 

secrétaire d'Etat ci la marille, 1 

Amiral DARLAN. 
Le garde des scèaux, 

ml./listre secrétaire cl'Etat à la justice, 
Joseph .BARTHÉLEMY. 

Le ininisfre secrétaire d'Etat 

à l'économie nationale et aux fitlallCes, 


Yves BounllLLlER, 
Le général d'armée, 

ministre secrétaire d'Etat ci la guerre, 
Général HuNTZIGER. 

Le secrétaire d'Etat à l'aviation, 
Général BERGERET. 

, Le secrétaire d:Etat aux cQlonies, 
Amiral PLATON. 

LOf du 11 octobre 1941 relative aux nOlllinalions et 

promotions dans la Légion d' /tonneur ·des mutilés 

de guerre à 1.()(). pour 100 d'invalidité. . 


Nous, MARtCHAL DE FIlANCE, CHEF t>E L'ETAT FIlANÇAlS, 

Après avis du consei~ d'Etat; 

Le ~onseil des ministres entendu ~ 


, DECRETONS: 1 

ARTICLE PREMIER. - Les lois des 26 décembre 1923, . l, 
9 août 1926, 23 mars et 2. janvier 1932 sont abrogées. 

Ain. 2. - Les militair.es <:iu marins qui ûbtiendront, 

soit la médaille militaire, soit ttn grade dans la Légion 

d'honneur en raison de blessures de guerre, pourront, 

SI CeS blessures vieiment à entraîner une invalidité 

définitive au moins égale.à 100 pour 100, être proposés 

pour le grade de Chevalier' de la Légion d'honneur 

s'ils sont médaillés, ou pour un grade supcérieur dans 

l'ûrdre s'ils &Ont déjà légionnaires. 


ÀRT. 3. - En VllC des nominations Ott promotions 

qui pourront résulter de ces propositions, il est alloué 


un nombre illimité de croix de la Légion d'honneur 
avec traitement à charon des départements de la 
guerre, de la marine et de l'air. 

ART..4. -- Le présent décret sera publié au Journal 
officiel de . l'Etat français et exécuté comme loi de 
l'Etat. 

Fait à Vichy, le 11 octobre 1941. 
.PHILIPPE PETAIN. 

·Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat f'rançais, 
L'amiral de la flotte, vice-président da conseil, 


ministre fie la défense Ilationale, 

secrét"aire d'Etat à la marille, 


Amiral' DARLAN. 
Le -garde des sceaux, 

ministre secrétaire d'Etat à la justice, 
Joseph BARTHÉLEMY.. 

Le général d'armée, 

ministre secrétaire d'Etat à la guerre, 


Général HUNTZIGER. 
Le ministre secrétaire d'Etal 

à l'économie nalionale et (fux. finances, 
Yves BOUTHILLIER. 

Le secrétaire d'Etat à l'aviaiion, 
Général BERGERET. 

E"portation française
--' 

Enga(lement de non réexportatio/l 

ARRETE No 38 promulguoni ail Togo l'arrOlé inter­
mittisliriel du. 22 octobre 194\ supprimani laSuède 
de la liste des "pays figurM! ci l'lIrticle 1er dff. 
l'arrêté da 12 décel~bre' 194{) auxquels s'applique 
la .formalité de l'ellgagement de non réexportation. 

L'ADMlNISTRATEU~ EN CHEF_ DES COLONIES, 
CHEVALIER 'PE LA LÉOION D!HONNEU~, 

COMMISSAIRE DE F~ANCE AU Tooo P. 1., 

Vu le déc1rèt du' 23 marS 1921, déterminant les· attributions 
et l,es pouvoirs du Comrrii!?aire de la République au Taga; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudion des 
dépense$ administratives du TogoJ modifié par celui du' 

. 20 juillet .1937; . 
Vu Je décret du 1'6 avril 1924 sur le mode, de pr.omulga­

tion et de public,atioJl des textes réglementaires au Togo; 
Vu le décret du 13· septèmbre 1940 relatif aux prohibitions 

de sortie. promulgué au Togo je 5 mars 1941; 
Vu l'arrêté intenninlstériel du 12 décembre 1940 relatif 

aux exportations françaises (engagement de non~réexportatjon), 
prof!1ulgué au Togo te 5 mar's 1941; '. 

Vu l'arrêté inte.rministérie1 du 22 octobre 1941 i 
Vu les instructions en date du 30 déce-mbre 1941 du Haut­

Commissaire de l'Afrique française;. 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE~. ~ Est promulgué dans le terri­
toire du Togo placé sous le mandat <Je la France, 
l'arrêté interministériel du 22 octobre 194,1 suppri­
mant Ja Sllède de la liste des pays figurant à l'arti ­
cle 1er de l'arrêté du 12 décembre 1940 auxql\el.s 
s'applique la formalité de J'engagement de non réex­
portation. . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout ·où besoin sera. 

Lomé, le 16 janvier 1942. 
J. de SAlNJ-ALAIlY. 

; 
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,L'AMIRAL DE LA FLOTTE, VICE-PRÉSIDENT DU CONSEIL; 
MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT AUX AFFAIRES ÉTRAN­
GÈRES ET A 'LÀ MARINE, LE MINISTRE SECRÉTAIRI; 

'D'ETAT A L'INTÉRIEUR; LÈ MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT 
A L'ËCONOMIE NATIONALE ,ET AfIX FINANCES, LE SECRÉ­
TÀIRE D'ETAT A LA PRODUCTION 'INDUSTRIELLE, LE 
MINISTRE SECRÉTAIRE D'ETAT A L'AGRICULTURE, LE 
SECRÉTAIRE D'ETAT AU RAVITAILLEMENT 
TAIRE D'ETAT AUX COLONIES; 

Vu le' décret du 13 s.epterrbre 1940 relatif 
-de sorti.e; 

Vu l'ar"rêté du 13 septenibre 1940 pour 
'liécret précité; 

Vu l'arrêté du 12 décembre 1940 relatif 

ET LE SECRÉ­

aux. prohiçitions 

Yapplication- dit 

à 1<,\ production 
-d'engagements de non-réexportation' pour eerta.ines exportations 
françaises, modifié. -par les arrêtés des 6 avril et 23 août 
1941 ; 

ARRETENT: 

AR'TICLE UNIQUE. - - La Suède est supprimée de la 
,liste figurant à l'article lee de l'arrêté'du 12 décembre 
1940 des pays auxquels s'applique la formalité de 

l',engageinent de non-réexportaH6n. ' 

Fait à Vichy, le 22 ocbobre 1941. 

• Le vice-président du c'onsell, 
ministre secrétaire d'Etat aux atlaires, 

étrangères-"et à la l1lar~llef 

Amiral DARLAN. 

..Le ministre secréatire tl'Etat à l'ill-t~rieur, 
Pierre ,PUCHEU. 

Le ministre s..ecréf(tirè d'Etat 
il l'économie natiollaLe et aux titW(lCeS, 

,Yves BOUTHILLlER., 

,Le secrétaire d'Etat à la production industrielle, 
. . Fra~çois' LEHIDEUX. 

Le ministre 'secrétaire ll'Eta( à P agriculture, 
Pierre CAZIOT. 

,Le secrétaire d'Etat au ravitaillement, 
Paul CHARBIN. 

'Le ·secrétaire d'Etat aux colonies, 
Amiral PLATON., 

Ju.Uce mililalre 

.ARRETE N° 34 proinulguant ail t ogo lu loillu 
24 octobre 1941 modifiant l'article 125 ter du code 
de ;ustice ',!ilitaire pour l'armée de ferre. ' 

'L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES; 
CHEVALIER DE L~ ÜOION -D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO' P: 1., 
'Vu le décret du (23 m;us 1921 déterminant' les attributions 

'et leS. pouvoIrs du Commissaire 'de .ta, République au~ 'Togo; 

. Vu le décret-. du 19 septeinbre 1936 portant réduction des 
'dêpenses administratives ,du Togo), modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le _ décret. 'du 16 avrH- 1924 sur le- mode de promulga­
tion et de publîcation des textes- r~glementaires au_ Togo; 

Vu la loi du 24 octobre 1941;, 
Vu -les 'instructions en date' du 30 décembre 1941- dil Haut~ 

'Commissaire' de l'Afrique française; 

-.' . 
. ',,-,1" ' 

DU TOGO PLACÉ SOUS LE' MANDAT DE,LA FRANCE 11f 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans le terri­
toiredu ~ogo placé sous I.e lI1andàt de' la France; 
la loi du 24 octobre 1941 modifiant l'article 125 ter 
du oode de justice militaire pour l'armée, de terre. 

,ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. ' . 

Lomé, le 15 janvier 1942. 

J. de SAINT-ALARY; 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L~ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des minÎstres entendu:; " 
DECRETONS: 

ARTIOLI' PREMIER. - Le dernier alinéa de l'arti­
cle 125 ter du code de justice militaire pour l'armée 
de terre est stipprimé ,et remplacé pàr le suivant: 

« A partir du moment où lé transfert de' compé­
,tence a été ordonné, les pouvoirs, droits et préro-' 
gatives attribués par le présent code à l'autorité mili­
taire qui' a délivré l'ordre d'inîormer sont dévolus ,au 
général oommandant la ciroonscription 'territoriale dans 
laquelle se trouve le tribunal militai~e chargé de con­
tinuer la procédttre ». 

ART. 2. ~ Le présent décret sera publié 
otli(iel et exécuté oomme loi de l'Etat. 

au ]ollrwt! 

Fait à Vichy, le 24 octobre 1941. 

PHILIPPE PETAlN. 

Par le Maréchal' de france, Chef de l'Etat' Français: 

,Le général d'armée, 
commllJ!dant en chef des forces terrestres, 

ministre secrétaire d'Etat à, la guerte, 
Général HUNTZIGER, 

Le garde des sceaux, 
ministresecrétai;e d'Etnt à la 

Joseph BARTHÉLEMY. 
justice, 

'. 

Le secrétaire d'Etat aux colonies, . 
Amiral PLATON. 

Le secrétaire d'Etat à" l'm'ültionJ 

Général BERGERET. 

Ecole supérieure d'appli8alion" d'agr_icullure Iropica~e 
Seéllon h:chahlue d·agricun..-re coloniale 

~ . ~ 

DECRET da 27 octobre, 1941' portirnt modification 
au décret du 30 //lai 1940 'organisant l'école supé~ 
rleure d'appUcatlo!l d'ilgrlC'!lture.tropicale et la sec' 
tian technique (J'agriculture colomale.' 
. , 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, ÇHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Vu te décret' du 30 m,ai 1940.- organisant' l'école supérieure 
d'àpplicatioll d'agriculture tropicale- et .la section technique 
d'agriculture coloniale; , 

-Sur le rapport du secr~taire d'Etat aux colonies; 
j 

DECRETONS: 
,ARTIOLE PREMIER. -, Les articles 13, 1'4; 15 et 16 

du décret du 30 mai 1940, organisant l'éool~ supé­
rie'Ufe d'application d'agdrulture' tropicale et la section 
techl1ique d'agriCulture' coloniale sont modifiés comme', 
suit: 

.~. 

'. 
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'« Art. 13. -,Cette section réunit les services et 
Iàbora!1()ires d!études et de documentation agriColes, 
forestiers et zootechniques du secrétariat d'Etat aux 
'colonies. Elle jQue le rôle' de centre d'information 
,technique: agricole, rorestière et zootechnique de ce 
département, ainsi que des établissements de recherches 
et des services techniques des colonies )}. 

(Le reste sans changement). 

{( Art. 14. La section technique d'agriculture co­
loniale comprend: , 

« 10 ':"'--Un centre de documentaUon qui réunit, 
clilsse et conserve les,' publicatioans, les archives tech­
niques, les' documents pbotographiques ooncernant les 
techniques des productions végétales et anlm'ales et 
les sciences dont elles sont l'application ». 

(Troisième alinéa sans changement). 
« ')p - Un centre d'étudès agronomiques, fores-

Hères et zootechniques compOsé des trois sections 
ci-après " . 

« A. Une se~tion agronomique oomprenant : 
(Les' paragraphes a, h, c sans changement). 
d B. - Une section forestière comprenant: . 

'« a) Division des produits forestiers. StaHon d'essais 
physiques, mécaniques et chimiques des bois. Conser­
vaHon dès bois. Carburants forestiers. Technologie' 

, des bois coloniaux., Laboratoire de chimie, des bois; 
. «h) Division de botanique rorestière.' Laboratoire 
d'anatomie et d'identification des bois tropicaux .. In­
ventaÎte des flores 'forestières oolonialès. Identification' 
des essences forestières; , ' 

l 

!. 

i 

!! 

,1 
i i 

! i 

l, 
·,1',' 

« c) Division des ,carburants rorestier;; tropica\lx.i! 
« C. ~ Une section i'JOOtechnique oomprenant: , 

, '" a) Division de pathologie animale. Laboratoire 
d'étude des maladies des ,animaux domestiqùes; 
, « 6) Division de l'alimentation du bétail et des pro­
duits animaux.- Laboratoire d'étude des aliments. La­
boratoire de technologie des produits animaux ». 

(Le reste sans chàngement). 

, « Art. '15. - La ~section technique d'agricultul'e 
coloniale est placée sous l'autorité du directeqr des 
affaires éoooomiques. 
, «Le 'djrecfuur de l'école supérieure d'application 
d'agriculture tropi,ale, oonseiller technique pour l'agri­
culture, es! chargé d'en, assorer l'administration 

, générale. 

« Art. 16. - Le centre de documentation est dirigé 
par: un fonctionnaire du cadre des serVices techniques 
et sèientifiques d~ l'agriculfure aux colonies, secondé 
par un bibliothécairè archiviste. . ' 

« Les sections ,agronomique, forestière et zootech­
nique du centre d'étud,esagronomiques, forestières et 
zootechniques sont dirigées respectivement pa~ le direc" 
teur de l'école supérieure d'application d'agriculture 
tropicale, oonseiller technique pour l'agriculture, 1'1ns-, 
pecteur général des 'forêts, conseiller technique pour
les forêts, et l'inspecteur général des services vété­
rinaires, conseiller technique pour l'élevage. A la tête 

• des 	divisions que oomprenl1ent les, sections précitées 
sont placés des foncti·onnaires des cadres généraux 
des services techniques de l'agriculture, del'éJevage
èt des' forêts aux colonies; ce~ fonctionnaires sont 
eux-mêmes secondés par des' assistants et des 'prépa­
rateurs français et indigènecS"appartenant au personnel 

, . 	de la section technique' d'agricul!'Ure coloniale ou au 
., personnèl des cadres techniques généraux ou IOCllUX 

des colonies. 

I!" 
1 

! 

" Ceux· des fonctionnaires mentionnés à cet artide' 
qui appartiennent aux cadres des serVices de l'agri- .i 
culture; des forêts et de l'élevage aux colonies sont' 
détachés pour des périodes ne pouvant excéder trois". 
années Il." ' 

1 

ART. 2. Le contre-;miral; secrétaire d'Etat' aux 
colonies, est cbargé de l'exécution 'du. présent décret, 
qui sera publié au 10urnal officiel de l'Etat français. :­

Fait à Vichy, le 27 octobre 1941. 
PHILIPPE PETAIN. . 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français~' 
Le conire-amiral, 

secrétaire d'Etni aux colonies, 
, 'Amiral PLATON. 

Voir décret da 30 mai 1940 aa 1. O. Etat Français­
no 142 -du 5juJn 1940 - Page 4241. 

~ 
Par arrêté du secrétaire d'Etat aux col·onies en! 1~ 

date du 30 octobre 194,1, a été suspendue; pour la, • 
période s'étendant jusqu'au 12 juillet 1942, l'applica- :, 
tion, à l'.occasion de tous actes individuels ou régIe- ,'J 

mentaires, ,des dispositions prévoyant l'obligation ,de·; 
prendre l'avis de l'organisme consultatif suiyant:. 

Commission consltltative des concessions coloniàles. 
et du domaine. 

. Par arrêté' du garde des ~ceaux. ministre secrétaire, " 
d'Etat à la justice, et du secrétaire d'Etat aux colo!,ieli' ' 
en date du 4, novembre 1941, a été suspendue jus­
qu'au 12 juillet 1942 l'application des dispositions. 
prévoyant l'obligation d,e prendre l'avis des organiS­
mes consultatifs suivants: 

Commission de classement de la magistrature qo­
loniale. , 

Commission pennanente de discipline de la magis- :,3 
trature coloniale. ~ 

----'---- :~ 

I .........ilb 	 . 

--	 , 

LOf' du 31 octobre 1941 poriani suppression Ibis­

suppUmeni de traitement et ile solde aux fonCtioIL-: 
,naires, agents et ouvriers civils et militaires 4",.
l'Etat. ,', ' , ' _ .., 

l, Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEr DE L'ETAT FRANÇAIS, : 
v,u l'avi~ du .comité' budgétaire'; ,.~ 
Le conseil des ministres entendu; ., 

'1. DECRETONS: 

, 

! , , 

ARTICLE PREMIER, - Sont supprimees, à compter . 
du ter novembre 1941, les indemnités spéciales tèm- ;: 
poraires > attribuées aux fonctionnaires et agents de : 
l'Etat en acfivité de service par les décrets des 11 dé- '; 
cembre 1937 et 14 j~nvier 1939 et par la loi du " 
23 mai 1941. .. 

ÀRT. 2. - A p8J1:ir de la' même daté, et à titre ; 
transitoire, il est attribué aux fonctÎQnnaires, agents'l 
et ouvriers civils ou militaires, de l'Etat,à, l'exclusion ' 
des employés ou ouvriers dont I?' rémunération est· 
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1 

,déterminée en fonction des salairts pratiqués dans , 
: 

'1 
,le commerce et l'industri~, un supplément p~ovisoire i: 
,de tràitemenj, solde ou salaire dont le montant est i' 
fixé ainsi qu'il suit: ' l, 

ITAUX 1 ilr,,' 1 :' 

. 


Agents dont la réu:\Unération hrute anl1uelle 
e", inférieure à 9.000 francs. 

Agent. dont 1. rémunération brute annuelle 
- est comprise: ' 

Entre 9.000 cl 30.000 ,fra'ncs . 
" Entre,30.001 el 40.000 francs. 
, Entre 40.001 et 50,000 francs. 

Entre 50,001 et 60.000 francs. 
Enlre 60.001 et 70.000 francs'. 
Entre 70,001 et 80.000 francs. 
Entre 80;001 el 90:000 francs. 
Enlre 90,001 el 10(),OOO fr~nc. 

franc•• 

4.200 

5.000 

, 6.1)00 

7,000 

8~000 

9.000, 
1!l.~00 
11.000 
12.000 

• 


l,1 

: 

Agenlsdontla rélt)linérati<jn bruie annuellef est sü::ieu re il 100.000_: .' 12.000 

Pour les agents auxiliaires temporaires âgés de 
moins de dix.lmit aris, les taux de l'indemnité son~ 
<Jeux, fixés ci·dessus sous déduction d'une somme de : 

,5000 frimes pour' les agents auxiliaires âgés de, moins 
'lie dix-huit ans et de ~11ts de seize ans; , _ i 

1,000 francs p"ur les agents auxiliaires âgés de 
moins, de seire ans. ' 

ART. 3. - Le supplément p~év1t à l'articL" 2 ci· 
dessus suit le sort de la rémunération principale; son 
montant est réduit dans la pmportion où se trouve 
:réduite cette rémunération principale pour quelque 
-cause que ce soit. , 

POlir les agents· ne fournissant' qu'un service in­
complet, le montant, du supplément détennillé en 
fonction du traitement ou salaire, qui serait allo\lé 
pour la durée normale du service est réduit au,prorata 
de la durée effective du service. 

ARt. 4, - Sont abmgées toutes dispositions anté" 
rieures ,en 'tant qu'elles sont contraires à celles du 
présent décret. ' 

ART. 5. - Le présent décret sera publié au Journ.af 
olliciel et exécuté comme lQi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 31 octobre 1941. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat français: 
L'aflliral de la flotte, 

ministre vlce-wésident du cOJzseil, 
AmIral DARLAN. 

Le ministre secrétaire d'Etat' 
à l'ét;ouomie nationale et aux finances, 

Yves BOUTHILLIER. 

Arrondi••ement a" franc le plua 'Voisin 

LE - MINISTRE SECRÉTAIRE p'ETAT A L'ÉCONOMIE NA­
TIONALE ET AUX FINANCJ:!S, 

VU' l'.rtlcle 2 de 1. loi du 21 octobre, 19~O; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Lo'rsque la liquidation' des dé­
penses à la charge de l'Etat; des départements, des" 

li 

", 
" 

;l 

" 1: 
l' 
"'1 

communes, des étàbltssements publics' et des sociétés, 

concessionnaires de services publics en rémunération 

de services et en règlement de pensions, de locations, 

de transports, de fournitlires, de travaux ou' de sul!­


~ ventions de toutes natures, fait apparaître des fractions 

de franc, les sommes résultant de cette liquidatiton 

sont arrondies au franc le 'plus voisin. 

,ART. 2. - Lorsque la dépense intércss~ ,piiisieurs 
chapitres, articles OIt paragraphes, l'arr-ondissement au 
iranc Je plùs' voisin porte sur chaque' somme faisant 
l'objet d'une imputation distincte. 

~RT. 3. ~ Les dépenses visées à l'article 1" qui 
sont payées avant d'être ordonnancées, sont arrondiel.\ 
par le comptable payeur, oompte tenu' dé l'il)1putati-on 
déf!nitive qu'elles sont destinées, à rece\,loir. 

ART. 4. - Ne sont pas roumis à l'arrondissem'ent 
visé aux articles précédents ': • 


10 - Les dépenses dont lé montant ne dépasse pas 

10 francs; , 


20 - Les menues, dépenses effectuées par les régis-, 

seurs d'avances; 


30 Les dépenses liquidées au profit de l'Etat, des 
'départements, des communes, des' établissements pu­
blics, ou des sodétés concessionnaires de ser,vices 

,publics suivant des tarifs homologués ne comportant 
pas l'arrondissement au franc; 

40 ~ Les remboursements et r~gularisàti{)ns corres­
pondant exactement à des dépenses du créancier; 

AIH. ;>. - Toutes, les recettes effectuées par voie 

de précomptes OIT de retenues sur des dépenses sou­

mises en 'vertu desartic1es précédents à l'arrondisse­
 ','ment au franc doivent elles-mêmes être arrondies au 

franc le, plus voisin. 


ART. 6. - Le présent • arrêté, dont les modalités 

d'application se1'9ut fixées par une instruction dl1 

secrétaire d'Etat aux finances, entrera en vigueur le 

1~t janvier 1942. 


Fait à Paris, le 3' novembre 1941. 

Pour le ministre: 
Le cOllseiller d'Etat secrétaire, 'gélléral 

pour les finances ''publiques, 
Henri DEROY. 

LE MINlSTRE ~ECRÉTAIRE D'ETAT A L'ÉCONOMIE NA­

, nONALE ET AUX FINANCES, 


VU l'.rticle 2 de u. loi du 21 octobre 1940, 


ARRETE: 

i\tmcLE UNIQUE. - Les C sommes mises en 'recou­
vrement sur titres de perception, relevés ou états' 
assimilés, en, rémunération de services rendlls par 
l'administration des postes, Wégraphes et téléphones" 
S,ont ahondies au franc le plus voisin lorsque le 
montant des droits dus ,par le débiteur dépasse 10 frs. 

Cet arrondissement est effectué sur chaque titre de 
perception émis. 

Fait à P~ri~, le 3 novembre 1941. 

, Pour le ministre: 

Le conseiller d'Etat secrétaire gélléral 
.pour les fi/1l1l1Ces' publiques, 

Hen,ri DEl1ov. 

http:Journ.af
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INSTRUCTION pour l'application de t'arrêté du 3 no~ i' 
ventbre 1941, rendant obt/galoire l'arrondissement 
aa.trallc' le plas voisin des dépel/ses cl la clzl/rge 
de· l'Etat, des dépariemenls, des ,communes, des. 
établissements' publics, des sociétés concessionnaires' 
de services pablics et des retenues exercées sur ces 
depenses. 

ParisJ le 3 novembre 1941. 

l. ~ Généralités 
Pris 'en application des dispositions du second 

alinéa de l'article 2 de l'a loi du 21 octobre 1~40, 
l'arrêté du 3 nOVembre 1941; en prescrivant de ne 
plus tenir compte des Jrad~ons de franc dan~ u!! 
certain nombre d'opérations, ,.doit 'permettre à la .fois 
de simplifier la tenue des comptabilités publiques et 
de facilHer la manipulation des deniers. 

Alors que tes dispositions: de l'article 121 'de la 
. ,loi du 3t mars 1933 prescrivaient d'arrondir au franc 

inférieur le m'ontant des sommes liquidées, l'arrêté 
. 1 

susvisé. coI'lduit, suivant le principé déjà mis en œuvré 1 
pour l'arrondissement au décime, tantôt à une majo­
ration, tantôt à une diminution de ~a somme revenant 
à la partie prenante ; en effet: 

.,~ .. Lnrsque la liquidation . fait ressortir une. somme 
présentant une fraction. de franc égale 'ou inférieure 
·au demi-franc, cette fraction est négligée; 

Lnrsque ladite fradion de franc est supérieure au 
demi-franc" la somme, liquidée. est arrondi~ au· franc 
sup'érieur. . ' , 

Il. '.- Arrondi;semen{ des dépenses 

Les .trois premiers articles de l'arr~té sont rèlatifs 
à l'arrondissement de certaines dépenses à la' charge 
de l'Etat, des départements, des communes, des éta~ 
blissements publies et des' société.s concessionnaires 
de services publics. 

Les dépenses arrondies au franc le plus voisin sont; 

. 10 ~ Les dépenses en réniunération de services i' 


cette désignation extrêmement large doit oomprendre 
les traitement~, soldes, salaires. de toutes sortes, toutes 
lès rémunérations, principales ou accessoires, payés 
aux agents de l'Etat, des déparleménts, des communes, 
établissements publics et des sociétés concessionnaires !! 
de servicès publics, qù'ils aient ou non la qualité 
de fond~nnaires; doivent être comprises également 
dans cette catégorie toutes sommes payées à une' 
personne qùelconque, en raison' d'un service, même 
occas~onnel, rendu aux . collectivités susvisées; 

. ·20....: Les arrérages de pension doivent également 
être arrondis au franc,; . toutefois, en raison des dif­
ficultés que peut présenter la réforme dans les services 
,qui disposent d'installàt~ns. mécanographiques, des 
délais pourront .être acoordés par la direction du 
trésor pour son application à cette catégorie de dé­
penses; 
. 30 - Les dépenses en règlement de locations: il 
ne s'agit pas s.:ulement du payement de loyers en 
raison de bail d'immeuble, mais de tout payement 
ayant pour 'caus,e la mise à disposition partielle ou 
totale de tout bien, meuble ou immeuble, qu'il y' ait 
ou non avec le propriétaire contrat préalable à l'en~ 
trée en jouissance; 

.40 -Les .dépenses en règlement de transports, de' 
fournitures et dt! travaux: ces termes doivent s'enten~. 
dre de la hçon la phiS générale; l'arrondissement' 
au franc doit avoir lieu, quelle que soit la forme du 
contrat liant. les fournisseurs (lU entrepreneurs à Ill.' 
collectivité;' . 
, 50 - Les sabvenlions de toates m1!:ttres, quel que.' 

· soit le mode de calcul de ces sUQventions (subventions:. 
• fixes,primes,etc.), que 	ces subventions soient allouées, 

à des particuliers ou à des collectivités' publiques. 
Parmi les dépeI!ses qui ne soni' pas arr.ondies au: 

franc le plus voisin, 'en application du préserit arrêté" 
il convient de citer: ' 

Les diverses dépenses relatives au service "desem-:. 
prunts; arrérages de rentes, de valeurs diverses, d'an':' 
nuités ètremboursementsde capitaux; 

Les diverses allocations d'assistance. 
L'arrondissement au franc le plus' vOisin doitêtr~, 

effectué à l'ocCasion de chaque payement. Si la Somnie 
à payer doit "être imputé~ - sur plusieurs chapitres, 
artièles ou paragraphes, l'arficle 2 de l'arrêt{ précise' 
''lue la fradion de lacréancc intéressant .chacun .des: 
chapitres,' articles.ou paragraphes, devra être soumise: 
.séparément à l'arrondissement. 

En application d~s dispOSitions de l'arUcle' 3, lors­
qu'une dépellse .budgétaire estpayée avant ordonnan-· 
cement, J'arrondissement doit être effectué par. le· 
comptable payéur d'après l'imputation budgétair.e 
(chapitres, articles, paragraphes) qui sera donnée aux. 
différentes parties de la dépense. . 

L'article 4 énumère un certain nombre d'exceptions, 
aux rè~les établies par les articles précédents: 

Ces ,'exceptions comprennent: 
. 10 ~ Les dépenses dont le montant ne dépasse pas: 

io francs. Il est souligné que, pour que l'arr-ondisse-' 
ment ne soit pas appliqué, il faut que le montant 
tot;!l du payement à effectuer au créancier soit infé­

. rieur à 10 francs; si cette condition n'est pas remplie" 
l'arrondissement doit être effedué même .pour la sub­
division· (chapitre, article ou paragraphe) recevant une.' 
imputation ne dépassant pas 10 francs; ,) 

20 :.:.. Les menues dépenses efffeduées par les régis, 
seurs .d'avances; cette exception vise les dépen,ses de' :: 
minime importance effectuées dans le commerce par.:; 
les, régisseurs d'avances, et notamment les, achats 
justifiés 'par la simple .producUon d'une facture ac.quit­
tée. En revanche, le montant des mémoires sur timbre: . 
sera soumis à l'arrondissement au franc le plus voisin; .; 

30 - L\!S dépenses liquidées au profit de i'Etat, des;' 
départements, des communes, des établissements." 
publics et des sociétés ooncessionnaires de services :' 
publics en application de tarifs homologués ne oom- ~: 
portant pas l'ar~ondissement au franc. Cette troisième- cc 

exception a pour but d'éviter un conflit de réglemen­
tation lorsque le créancier est une collectivité publique. 
Cette disposition vise ,en particulier l'administration 
des postes, télégraphes 'et téléphones: les payements. 
effectués à, cette. administration en règlement de ser- :, 
vices ne sont pas soumis à l'arrondis,sement. Cepen-.', 
dant il convient d'observer qu'un arrêté spécial impose, 
aux postes, télégraphes 'et téléphones· d'arrondir alll' 

· franc ses titres de, perception supérieurs à 1() francs;, 
~ , 

http:articles.ou
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. ]a ml>sure d',exception prévue par l'article 4 de l;arrêté' 
~n ce qui concerne l'administration créancière susvisée 
n'intéresse donc pratiquement' que les recettes au 

'comptant ' 
Il est signalé, en outre, qu'uu' arrêté spécial vise' 

les fonrnitures de l'imprimerie naHoilale et de l'admi­
nistration des monuaies et médailles; les recouvre-' 
ments correspondants doivent être arrondis au franc 

.lorsqu'ils sont supérieurs 11' !() francs; 
40 - Les remboursements et régularisations corres­

,pondent exactement aux 'dépenses' du créancier. L'ar­
rondissement au franc doit être an contraire appUqu~ 
si ladite dépense est remboursée suivant un tarif de 
barème forfaitaire ne correspondant pas exactement 
,à la ,dépense réelle. Lorsque le montant du payement 
·oomprend à la ~ois ,des sOmmes exactement rem-· 
,boursées et des sommes liquidées sur d'autres bases 
faisant les ,unes :et les autres l'objet de la même 

.imputation définitjy~ l'ensemble du payement donne, 
,Heu à arr9ndissement au franc. 

1[1. - Arrondissement des recettes 

L'article 5 a pour objet l'arrondissement au franç 
,de certaines recettes. . 

Cet article vise d'une façon générale les créance, 
de toutes sortes (publiques et privées) recouvreessoit 
.au moyen de pré<lomptes par réduction du montant· 

"de l'ordonnancement, soit au moyen de retenues exer­
i:ées à ['occasion du payement des dépenses visées li 
l'article 1er de l'arrêté sur le montant' de la somme 
"rdonnancée ou liquidée; ces retenues QI,! précomptes 
sont arrondis au franc le plus voisin., L'arrondisse, 
ment 'porte sur chaque retenue ou précompte; il va 
S;\I15 dire que c'est cette' sommearr.ondie. effective-, 
ment précomptée 'ou retenue qui, 'le cas échéant, est 
portée en réduction de la somme dont le débiteur 
.reste redevable. D'une façon générale, qu'il y .ait·, 
lieu à préCompte ou à retenue, i'on commence par 
-déterminer la somme à ordonnancer en lui appliquant 
l'arrondissement au franc le plus voisin, Si la retenue 
'doit être cal'culée en fonction du montant de la somme 

, ,-ordonnancée, c'est la somme arrondie qui est prise en 
i:onsidération pour le 'calcul de la retenue. Par ailleurs 
doivent être arrondies au franc le· plus voisin les 
,prises en charge de créances à recouvrer par voie de 

, retenues ou' de précomptes. 

Parmi les rècettes visées par l'article " on peut 
citer: 

l'impôt prélevé à la source; 
Les cQtisations aux assurances sociales; 

. Les retenues pour opposition; 
Les retenues rétroactives et retenues de stage pour 

le service des. pensions; •. 
Les retenues pour cause de cumul,' de congé, 

, d'absence ou par mes'ure disciplinaire, 
Il convient de préciser, pour la liquidation ,des 

sommes dues à titre de traitements soumis à la 'retenue 
-de . 6 p, HlÙ pour le service des pensions, que, les 
quatre-vîngt-quatorze centièmes du traitement faisant 
seuls l'objet du mandatement, c'est [e montant net de 
cette fraction qui doit être arrondi. 

La date d'entfée en vigueur des' dispositions de' 
l'arrêté est fixée, par Yarticle 7, au 1er janvier 1942, 

sous réserve des dérogations que la direction du. 
trésor pourra autoriser pour le payement des arrérages' î 
de pensions. 

li est rrécisé, touterois, que les dépenses payées 
avant le 1er janvier HI42 sans ordonnancement préala. 
ble donneront lieu à ordonnancement opour le montant' 
exact des so.mme,s payées, même si elles comprennent 
des fractions de franc; il s'agit, en effet,en l'espèce, 
d'opérations de régularisation. 

Pour le ministre: 
Le eOl/Seiller d'Etat secrétaire :général 

pour les tintll1Ces, publiques,' 

Henri DEROV. 

lademaU' pour cbargcil militaires 

ARRETE N° 63 promulguant au Togo l'arr~tJ inter­
millistériél du 17 lIovembre 1941 fixallt à nouveau 
les tt111X' de l'lndenUl'ité flour charges militaires aux 
cololues. ' 

L'ADMINISTRATEUR EN ÇHEF DES COLONIE~" '. 
. CHeVALU'!R 1)1.1 LA L"tolor.( n ']10NNfUR} • 

COMMISSAIRE DE FRANG:E AU' TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirS du Commissaire d~ .la République au .Togo; 
, Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réductiou des 
dépenses administratives du Togo) modifié par celul du 
20 juillet 1937; . 

Vu fe décret diÎ 16 avril 1924 'SUr Je mode de promulga. 
tion et dè pub!Jtatîon des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté interministérid du 17 novembre 1941 j 
Vil la note nO 266 p, en date du 22 janvier 1942 de M., Le 

chef du -bureau des fjn.l11œs; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est prom(llgué dans le terri, 
toire du Togo placé sous le mandat de la France, ' 
l'arrêté intenninistériel du 17 novembre 1941 fixant' 
à nouveau les taux ,de l'indemnité pour charges mili-,' ,{ 
taires aux colonies. 

ART. 2, - Le présent arrêté sera enregistré, publié" 
et communiqué parJout ,où besoin sera, ,: 

'Lomé, le 26 janvier 1942. 

J. de. SAINT-ALARY. 

LE MIl>!ISTI<E SECRÉTAIRE D'ETAT A L'ÉCONOMIE ,NA­
TIONALE ET AUX FINANCES ET LE SECRÉTAIRE n'ÉTAT, 
AUX COLONIES, 

Vu le', décret du 29 décembre 1903 sur la solde et les" 
accessoires de, solde des troupes coloniales et \ métropolitaines'" --:J 
à la charge du' département des colonies, et les textes qui 
l'ont modifié; { 

Vu l'article {} de la loi du 31 octobre '1941, 'fixant (es taux' 
de l'indemnité de résîdence des fonclionnaîres; 

,ARRETENT: 

ARTICLE PIlEMIER. -. Le tarifnQ 6 annexé au décret 
du 29 décembre [903 est remplacé, par le suivant:, 

i 



'" 
<t-

il.;:: 
~ .... 
~-

• 
"' 
~ .... 

~ 
ILl 

, " 

'1""' 

::J 

~ 

,~


0; 

o 
.(j 

o 
',,"," ' ;;~i5 

."' 
" 

Ô 
'" 
""' 
'" 
O! 

i=! 

i5 
'!il 
~ 
'~ 

,-,,:; -


r:'·""'"'-r"'\""".j;~·',"".Q!; ._K(!* ;;:<"".,_+;<:"""",~""."""." "~""-"lcP":"·I'r'·5.Of'S;;·t·~(f!"':·" ~ .." ""'''Y'''',o;;P,.; 7' "~>.'." """':'1' .F,••"""1" ~~>:.,. ,.," 	 ;" .. 

'", fA ~J ~ , Nel 6 


Indemnité pour ,charges milita...és (art. 15~ position 3). 


r-	 1 TAUX MENSUELS DE L'JNDIlMNITÉ 
.. ........... 1 :o.............. "' 1---------·---­

• 	 • 1 
W li.> e W q- c::l "c c II) W- CI:: w. CCI"", e ..... W 

. 1 E: i E: 2: ""' ;:;:.... E i E: ~ t! ::: i E .= -- a - E;.i :: ~ 1 w :: 'i == E,..., Fa "" S ~ SGRADES .: fiJS.a ... E~ E!i E..s Sb ,_ el{ E"ë 1$: =~ 2.,s: e~J.:::: Ea s= E: ê:i St!! e 
[! ·.gC!..":!,B J!!S:: JS= <!!c .!!l'l' ! ,!"'" ,s«,..!1iI .!c: '.!c ~1II1! ..!'ii .sg ..!!r:: .s= J::~ ~ 
J Q. ,,= ",.j! t,;<!! ,," w ... .: u; II)";'W~ q~ ilt> 4!i j 4!t> o'ii "..!! ".:! ctl .... " 
~ 1 ~ • 1.... ~-.... .... '- - , ....... 1 ... ;!! .... 1.... ... .......... .... "<II '- c... .... ... ' '-.. ... 
:::: ,'tI 0\ "0 Il "0 = "0; "0 >n 'tI w ;: . "O. "0 w l "t:I = "0; 'tI W'I "t:I.. :.:: "t:I. "'0" "tJ; "t:I: l 'tI II\. 'tI,o 

>/;1 	 oc,o .~ "::'..1' "N uw.. uw' oë .. U4 c~ liN w~ wt> Wlil U v_ tl~ WN tlfII'J "" "~-
.t: .t: .c-,.e-.t:I ~ ... .e"',.c ,.c .... .c .t:I ..cd .c"".c.c- .c-~",
U U 	 Iv V v"!: 0i v ..... 0 Q U o~ v~ ; v ...... ; v u v U~ V 

, . " e 
-------,---______~~------------,- ':!.. ___i___,_________ ~~I--I--I-I-.h--~i-ih-h---I--lh----h-I--lh-h--.h-h-

Officiers d,e tous, grades. .,' 810 

Sous-officiers de tous grades et 
militaires non officiers de ]a gendar~ 
rncrie ·'390 

Caporaux-çhefs ou brîgadîcrs~ 

chefs. • _ . • . 300 

Officiers de tous' grades (voir ,le 
nota ci-dessous pour l'Indochine et 
.la Chine). 750 

Sous-officiers de' tous grades et: 
militan-es non officiers de la gendar­
merie 360 

Capôraux.che(s ~u brigadiers~ 

chefs. 270 

NOTA. - En Indochine et en Chine, 
les officiers généraux. les colonels; 
les lieutenants-coloneJs et les chefs 
de bataillon au 2c échelon perçoivent 
l'inde!nnité pour charges militaires 

A. ' i outes colonies, sauf Inde, Indochine et Chine 
1.260 1.350 11.,440 Il.770 1 

2 . 100 2;4001 660 

'570 6/i0 750 Il.080 11.410 1.740 300 
1 

5401 6.~O 720 Il.0201 1.350 1.710 1 240 1 390 ' 420 450 

B. -. Inde, 

; ! ' 1 1 

1.200 i1.290 Il.359!.1.660 , 2.040 2.370 

!, 
540 i 630 1 720 i 1.020 Il.350 1 1.710 

480 1 570 1. 660' 990 Il.320 Il.650 

au. taux ci·après. . . .. . 1 810 Il.260 Il.350 Il.440 Il.77012.100 12.400 

Afrique· occidentale française. 

Togo., 

Afrique équatoriale française. 

Ca~lcroun. . 


Colonies d'attribution. Afrique orientale française.' , , 1 Côte français. des Somalis. 
. 1 . Groupe du Paçi6que. 

, c' Groupe des Antilles.

i \ Chandern;agor. 

'---,L

8701.470 Il.6501.080 Il.110 Il.14~ Il.320 510 1 840 

420 450 480 

Indochine et Chine 

630 1.020 11.050 11.080 

270 
1 

390 i 
1

420 1 450 

:no 360 1 390 420 

1, 

,­

660 810 990 180 

6301 780 960 1 "120 

1.260 Il.410 11.590 480 

960 150630 Il 780 

/;00 750 930 120 

660 1.08011.110 Il.140 Il.320 Il.470 1.650 1 510 

900 Il.020 11;1111 1.280 

1 

330 1 450 1 510 690 

300 1 390 1 480 ,660 

870 

300 

270 

, 
'990 Il.080 Il.230 

-420 1 510 1 66il 

'::' , 

360 1 450 1 630 

270 

240 

810 

240 

210 

300 

270 

840 

270 

240 

";"'=~==~~~==~~==~===II 
Indochine. Inde (sauf Chandernagor). 
Chine. 

.Saint~Pierre et Miquelon. 

~' 

...
1 

1 
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ART. 2. 'Les dispositions antérieures sont abro­
.gées, notamment les décr~ts des 14 avril 1939 et 
2:' mars 1941 et l'àrrêté interministériel du 1er octo­
bre .1941. . 

AR't. 3. - La majoration en remplacern.<:nt d'ordon­
nance est incluse dans les taux de l'indemnlté pour 

,charges utilitaires fixés par le 'présent arrêté pour 
les officiers; lorsque ceux-ci disposent d'un soldat 

'ordonnance pOlir le'ur service personnel èt. exclusif, 
' ..ces taux devront être diminués de 450 francs pOur 

les chefs . de famillè et de 225 francs pour les céli' 
.bataires. 

ART. 4. '- Le présent arrêté aura effet à compter 
·du 1er novembre 1941. 

Fait à Vichy, le 17 novembre 1941. 

'Po'ur'le secrétaire d'Etat aux.oolonies et par délégation: 

Le conseitler d'Etal secrétaire général, 
, René FATOU. 

. Le ministi'e secrétaire d'Etat 

·à l'écg/wmie nationale et aux finances; 


Yves BOUTH1LLlER. 

Se~ri'llIriat général penn.nent 

.LOI du 19 novembre. 1941 créant un.secrétariat gémi. 
rai permanent .en Atriqu,e française. 

.Nous, MARÉC:HAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇA1S, 

Le conse~l des ;ninistres entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. !llest créé Un secrétariat géné­
:ra! permanent en Afn-que française. Son siège est 
à Alger. 

ART. 2. - Ce 'Secrétariat ·générai. permanent est 
.rattaché à la vice-présidence du conseil. 

ART. 3. Les attributions du secrétariat général 
permanent seront fixées par un décret contresigné par 
le vice-président du. conseil. 

ART. 4. Les fonctionnaires rattachés au secréta· 
_riat général permanent seront payés par leur admi­
·nlstralion d'origine. Les frais .de fonctionnement de 
l'ôrganisme ser,ont imputés au budget général Qe 
l'Etat. Le' gouvernement. général de l'Algérie fournit 
les locaux nécessairès à son installation. 

ART. 5, - Le présent décr~t sera publié au ! ournal 
·olliciel et exécuté oomme loi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 19 novembre 1941. 
PH1LlPPE PETA IN. 

Par le' Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

L'amiral de' la tlotte, 

ministre vice-pré.sidenf du conseil, 


·secrétaire d'Etat aux allaires étrangères, 

. '.Amiral DARLAN. 

Le ministre secrétaire d'Etat 
Pierre PUCH EU. 

Le ministre secrétaire d'Etat 

·il l'éco/lamie nationale et 'aux tilwnces, 


Yves BOUTH1LLlER.' 

1 

à l'intérieur, 

Le secrétaire d'Etat aux colonies, 
Amiral PLATON. 

i 

!.I 

',1. 
j; 

ii 

',' " 

l

l,Ii, 

i! 

Sud,", du çhemin de' fer el du wharf 

Ouverture de crédits 

ARRETE No 39 promulguallt au Togo le décret du 
22 novembre '1941 approuvallt un arrêté du cOlI/mis­
saire de France au Togl), por/lm! ouverture de 
crédits supplémentaires au brr.dget de l'exploitation , 
du chemin de 1er et· du wlwrf du Togo (exercice 
1941). . 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVAL1ER OE LA LWION O'HOI'''NEUR) 

COMMISSAIRE 'DE FRANCE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant !es- attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduclioll des j. 
dépenses administratives du Togo; .modifié par celui du 
20 juiIlet 1937; ",. 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le _ mode de promulga~
tion et de pUblicatîon des textes réglculentaires au Togo; :': 

Vu le décret du 22 novembre 1941; . 
·Vu les instructions en date du .30 décembre 1941 du Haut­

Commîssaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE,,: --' .Esi promulgué dans le terri­

toire du Togo placé sous le mandat de la France, . 

ledéere!' du 22 novembre 1941 approllvant.lIn arrêté' 

du eomniissaire de Franéeall Togo, parlant ouverture 


,de crédits supplémentaires au budget de l'exploitaüQn 
du chemin 'de fer et du \vharf du Togo (exercice 1941), ~ 

ART,' 2. - Le pré"ent arrêté sera enregistré, publié ....~' '.', 
et communiqué partout où besoin sera. j 

Lomé, le 16 janvier 1942. 

J. de SAINT-ALARY. 

Nous, MARÉCHAL DÉ FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les aUribu'tiollS 
du commissaire de la République française au Togo. modifié 
par .Ie décret du 21 février 1925; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

le .1':' 

budget annexe de, l'exploitation du chemÎn de fer et du 
wharf du Togo, pour l'exercice 1941; 

SUI" le rapport du secrétaÎl'c d'Etat aux colonies; 

desVucoloniesdécretj du 15 juillet 1941 , portant approbation' <là .'•. 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER, ~- Est approuvé l'arrêté na 444 
pris par le commissaire de France au Togo en COlJseil, 
d'administration, le 15 août.1941, portant ouverture " 
de crédits supplémentaires p+ annulation de crédits au 
budget de l'exploitation du chemin de fer et du wharf 
du T{)go (exercice 1941). 

ART, 2.- Le secrétaire d'Etat auX colonies est 
chargé. de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au JOltrnal officiel. 

Fait à Vichy,' le 22 novembre 1941. 
,PHIUPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat· Français: 

Le secrétaire d'Etat aux colonies, 
Amiral PLATON. 

Arr~té no 444 du 15 août 1941 publié au J. Q. Togo, 
4,u 1er décembre 1941 - page 618. 
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Opérallolls Immobillf.re. 

ARRETE No 35 promulguant au Togo te décret du 
5 décembrè, 1941 prorogeant de deux mois ,le délai' 
pr~vll à l'article 4 du décret du 8 ao{).f. 1941 régle­
mentant certaines opérations immobilières. ' 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF' ·DES COLONiES, 
CHEVALiER DE LA L~Q[O~ D'HONNEUR, 

, COMMISSAIRE DE FRANCE ,AU lOGO P. 1., 
, ' , 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de' la'· République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses. administratives du Togo, mooifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu,le décret du 16 avril, 1924 sur le mode de promulga'
.tion et de publication des textes .réglementaires a:u Togo; 

Vu le décret du 8 aont 1941 relatif aux opérations immo­
bilières en Afrique occid~ntale française 'et au Togo, promul~
gué au, Togo le 6 octobre 1941; 

Vu le décret du 5 décembre 1941; 

Vu les instructions en date du 30 décembre 1941 du Hau/· 
Commissaire de l'Afrique française; 

A~RETE: 

ARTICLE' PREMIER. Est promulgué dans le terri­
toire du T6goplacé sous le mandat de la France, 
le décret du 5 déce,mbre 1941 prorogeant -de deux 
moi& le délaipréV'll à l'article 4 du décret du 8 août 
1941 réglementant certaines çpérations immobilières. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 15, janvier 1942, 

J. de SAINT.ALARY, 
-----;--- --' ­

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

VU le décret du 8 août 1941 sur les opérations immobiliè· 
res en Afrique ~ccidentale française et au Togo; 

Vu le sénatus-consulte du 3 'mai 1854; 
Sur le {apport du garde' des sceaux. ministre secrétaire 

d'Etat à la justice et du secrétaire d'Etat aux colonies; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER, Est prorogé de deux mois le 
délai prévu à l'article 4 du décret susvisé du 8 août 
1941, 

, ART. 2. ~ Le garde des sceaux, ministre secrétaire 
d'Etat à la justice et le secrétaire d!Etat aux, colonies 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé­
cution du présent décret, qui sera publié a'l.\ J oarnal 
officiel de l'Etat français ,et aux Journaux officiels 
dè l'Afrique ocçidentale française et du Togo et inséré 
au Bulletin officiel du secrétariat d'Etat aux colonies: 

Fait à ViChy, le 5 décembre 1941. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le. garde des scellllx, 
ministre secf~/alre d'Etat à la jlUitice, 

Joseph' BARTHÉLEMY, 
Le secrétaire d'Elat aux c%llies, 

Amiral PLATON. 

, , 

,1 
1 

~ 
Pe.r.OR~.l .~ 

LOI du 30 septembre '1941, tendant à proroger les' 

dispositions de la)oi du 27 septembre 1940, modi­


'tléè par la loi du 14 novembre 1940, concernant lB$­
fonctionnaires et agents civils des colonies relevéS' 
de leurs fonctions, 

R,ECTIFICATIF au J.O. Togo no 439 du'16 décembré· 

1941, page 641, 1re colonne, 

28< ligne; 


Au lieu de .' 

,~,. services concédés des colonies" . 

Lire .' 

« • , services concédés aux colonies 


Or.up.....al. prote••iORnet. col.niau,. i
RECTIFICATIF à l'a"êté intermillistériel du 7 oeto.,. ~ 

bre 1941 relatif à la co4vertare des dépellses admi- '~ 
tratives et d'intérêt général des groupements ~ 
professionnels, colollÎaux (article 2). 

Au lieu de.' 
« .,. la proposition du comité central après 
avis du gouverneur général ou du gouverneur .'.}) 

L~: ~ 
'« • •• la proposition du comité central, et après. 
avis du gouverneur général ou du gouverneur . » 

Soci.I.. secrèl". 

LOI du 250dobre 1941 interdisont aU.t anciens dignt­
'tatres des sociétés secrètes l'accès et l'exercice lk '} 
. certailles fonctions publiques 'relevant du secrétariat ') 

d'Etat aux colO/lies..., ! 
RECTiFICATIF au J. O. Togo nô 439 du 16 décembré- 1 

1941, page 641, 2< col()nlle. ' 
42< ligne: ' .. 

Au lieu de.' 
«. ., ... compétence ét~ndue, tous,' jurys, toutes 
juridictions d'ordre professionnel et toutes assemblées. " 
issues ·d'élections. . }) " 

Lire .' 

«. . . . compétence étendue, de tous jurys, de 

toutes juridictions d'ordre prof.essionnel et toutes 

assemblées issues de l'élection . » 


56< ligne: '; 
Au lieu de : 

,«. . . . sous réserve de droits à pension ou à, 

indemnité qui seront fixés ultérieurement, .. » 


Lire: 
«. . • . sous réserve des droits à pension ou in­
demnité qui seront fixés ultérieurement . , '" 

Cod. pin.' '- Cod.. d'in.lructioD crimh••1 

R,EèTIFICATIF au ioU/;,nai officieZ, du Togo ",0 4-tU}) 
du 1« jllllvier 1942, page, 25, 2< colonne, 7' et: 'J 

8e lignes. 
Au lieu de: 

Sur la proposition du garde des sceaux, ministre, 
,secrétaire d'Etat à la justice; 

Lire " 
Sur la propositiOn du garde des sceaux, ministre­


secrétaire d1Etat' à la justice et du secrétaire d'Etat 

aux colom es. ' 


http:Immobillf.re


ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Clientèle rêmu~érie de la .médecine 

ARRETE No 704 réglementant dans tOllte l'étendue 
da terri/aire du Togo l'exercice de la cüentèle.,ému­
né,ée par toat mèdecirt, plUirmacien ou cltimîste 
militaire, fonÛiohnaire ou contractuel., 

LI! GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OFFICIER DE LA LEmON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE, 

,Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributîons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au' Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduclion des. 
dépenses administtratives du Togo,' modifié par celuÎ du 
20 juillet 1931; 

Vu Je mandat sur le Togo confif)l la France pat' le côn~ 
seH de. ia Société des Nations' en exécution des articles 22 
et 119 du tr.ité de Versailles du 28 juin 1919; 
, Vu le décret du 2-_rnan f910 portant règlement sur la' solde 
et les accessoires des fondionl1aires, employés et agents des 
services- coloniaux et les textes Qui l'ont modifié, notamment 
les décrets des 11 juille! 1936, 23 juillet 1931 el '4 janvier' i 

1938; • 
Vu le -décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des eolonies i 
Vu le décret du 21 mai 1925 réglementant les obligations, 

professionnelles des médecins et sages~femmes auxiliaires di· 
plômés de l'école de médecine de Dakar; .. 

Vu les arrêtés nO 24 du 9 janvier 1928, nO: 188 du 1er avril 
1932 et nO 266 du 8 juin 1935 relatifs au fonctionnement 
des laboratoires de chimie et de bactériologie ~ 

Vû les arrêtéS nO 148 du 26 mars 1929, na 571 du 7 octo­
bre 1929 et nOi 58 du 6 février 1932 concernant les soins 
dentaires; . 

Vu le décret du 6 avril 1930, modifié par les décrets du 
22 janvier 1933 et 12 mars 1936, relatif à- l'organisation du 
service de santé des troupes coloniales; 

Vu l'arrêté na 669 dù 31 décembre 1932 autorisant Pjn~ 
tervention des sages..femmes à domicile pour les accouche­
ments; 

Vu l'arrêté nO 269 du 1er mai 1933 fixant tes tarifs de 
rembOursement pour les examens de radiologie i 

Vu le décret du 18 mars 1936 relatif à l'exercice '.de la 
médecine et de Part dentaire dans les Territoires sous mandat 
français?du Togo et du Cameroun i 

Vu la circulaire ministérielie nO 2861-2/5. du 13 mai 
1938; 

Vu le décret du 10 jÛin 1938 aûtorisant l'attribution du 
pourcentage sur le montant des cessions aux médecins fonc~ 
tionnaires (civils et militaires); 

Vu la décision nO. 61*067 prise par Je conseil d'Etat dans 
sa séance du 1er février 1939; 

Le conseil d'administration entendu 
26 décembre 1939; 

Sous réserve d'approbation ministérielle; 

dans sa 
. 
séance dll 

'ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. L'exercice rémunéré de toute 

clientèle, est interdit sur toute l'étendue du territoire' 
du Togo· à tout médecin, phannacien' ou' chimiste 
fonctionnaire (militaire ou civil) dans les centres où 
sont installés un ou plusieurs médecins, et pharmaciens 
lil]res payant patente, diplômés d'Etat Français, ou 
diplômés d'Etat étranger et autorisés à exercer 1. 
médecine conformément aux prescriptions du décret 
dll' 18 mars 1936.' , 

Son! assimilés à des médecins ronctionnaires, en 
we de l'application du présent arrêté, tous médecins 
engagés par contrat ou sur décision et percevant à ce 
titre une indemnité annuelle susceptible d'être consi, 
dérée oomme une rémunérati'On vitale. 

" ARTe 2. - Dans les localités où la présenèe, de 
, plusieurs praticiens libres patentés pennet aux malades 

... 


de choisir parmi eux 'leur médecin traitant, les méde­
cins fonctionnaires ne pOllrront do!,!ner leurs soins eij. 
clientèle qu'appelés en consultation par le médecin 
traitant. 

Pour que la présente disposition puisse être appli­
quée, le nombre des médecins libres ne pourr .. être, 
inféri~r à trois. ' 

Pour les spécialités qui n'auraient pas de représen-. 
tant qualifié panni les médecins libres, les malades 

, auront accès au service des consultations de l'espèce 
dans les formations' sanitaires. Les soins ainsi donnés­
à la salle de oonsultations donneront lieu à rembour- ' 
sement suivant des modalités et tari(s déterminés ci­
après. 

ART: 3. -- Dans les localités oi! n'exerce aucun' 
médecin libre patenté et diplômé dans les condiUons:. 
déterminées à l'artide 2, paragraphe 2, le ou les 
médecins 'de l'administration sont tenus de donner­
leurs \ soins aux malades, sans distincHon d''Origine ni 
profession. . 

Mais aucun service de oonsultations personnelles: 
et payantes ne doit être ouvert au poste médiçal, dont 
les médicaments et objets de, pansement ne peuvent', 
être utilisés pour les soins des oonsultants de l'ex-· 
téri~r. 

Toutefois, dans les postes médicaux dépourvus de 
pharmacien libre, les cessions des médicaments et' 
objets de pansement et matériel du service de santé 
sont' autorisées à titre remboursable et suivant les_ 
tarifs' en vigueur. 

Le tarif des visites à domicile faites dans ces con-­
ditions par le médecin de l'administrati'On 'aux malades_ 
européens QU assimilés autres que les fonctionnaires. 
et militaires est fixé à 25 francs, celui des consultations'. 
à 15 francs. . 

Le tarif d'im accouchement l'Iormal est fixé à, 
250 francs; celui d'un aCOOllchement dystocique à 

'350 francs. . 
Pour les médecins auxiliaires diplômés de l'Ecole· 

de médecine de Dakar, autorisés à donner des soins; 
médicaux dans· les localités dépourV'lles de médecin 
européen exerçant au titre, français, oonforll)ément aux. 
dispositions des articles 2 et 3 du décret du 27 mai 
1925, les tarifs ci-dessus indiqués sont réduits de 50'/0" 

ART. 4., - Dans les localités où n'ex~rce qu'un 
s~l tnédecin libre patenté et diplômé dans les candi-. 
tions déterminées à l'article 2, paragraphe. 2, pourra, 
être autorisée l'ouverture d'un service officiel de oon-, 
wltations "ù sera admise la clientèle non bénéficiaire 
des Soins gratuits. Ces consultations seront donnée,s. 
en çcssion.' , 

Le médecin de ce service pourra exceptionnellement· 
être appelé en visite au domicile du malade; dans ce, 
cas la visite donnera lieu à cession au p~ofit du budget 
intéressé. . 

Le tarif des oonsultations données en cession est de 
30 francs; celui de la visite à domocile 40 francs., 

Le prix de là visite Oll de la consultation est ;ioublé 
entre 21 heures et 6 heures. 

Les visites ou consultàtions comportant des examens 
de longue durée ( examens de mentaux, par exemple).. 
sont oomptées oomme deux visites ou consultaUons. 

Le médecin fonctionnaire pourra aussi, être appelé 
exceptionnellement à pratiquer des accoochemènts 01.l 

des opératiol,ls chirurgicales che2 des malades non, 
hospitalisés, dans :ces cas, acoouchements et interven­
tions chirurgicales feront également l'objet de' ces-c 

sions remboursables. . 

." 

: 
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Les accO'Uchements donneront lieu aux perceptions 
,suivantes: 

AccOuchement normal , . . . 500 trs, 
Acoouchement dystocique . . . 700 
Les' opérations de petitee! de grande chirùrgie 

'seront remboursées suivant le tarif appliqué, daus' la 
métropole en matière d'accidents de travail, majoré 
de 51}0jo. 

Les frais de, transport du médecin 'en dehors 'des 
,agglomérati-ons" incomberont ,au bénéficiaire de la 
visite. 

AAT. 5. Diurs les localités où exerce lin seul 
médecin libre patenté et diplômé dans les conditions 
déterminées à l'article 2, paragraphe 2, chaque visite 
ou consultation ayant fait l'Qbjet d'ùne cession donne 
droit en faveur du médedn fonctionnaire à une indem­
,nité égale à 51}ojo du mOlltant de la cession. 
, Poor les accouchements et les opérations de grande' 
.chirurgie l'indemnité est égale au tiers ues tarifs de 

. ·cession. 
Dans les localités où exercent plusieurs médecins 

libres patentés et diplômés dans les conditions déter­
minées à l'article 2, paragraphe 2, les examens de 
spécialistes visés au paragraphe 3 de l'article 2 feront' 
l'objet d'une cession et seront tarifés comme. suit : 

Examens ophtalmologiques . . . . 40 frs. 
,Examens otorhynolaryngologiques . 40 - ­
Examens des voies génito'urinaires . 40 ­
Chaque examen donne droit en faveur du médecin 

'fol)clionnaire à une indemnité égale à 500;. du montant 
de la cession, 

Le tarif des soins dentaires a déjà été fixé par 
l'arrêté nO 58 du 6 février 1932. Des modificati·ons 
pourront y çtre éventuellement apportées. 

ART, 6. - Les bons de consultation Olt visite des 
,chefs d'entreprise ou des particuliers sont remis au 
médecin qui inscrit sur un, carnet à souche le nom du 
malade avec la qualité de l'examen pratiqué (visite 

,ou consultation), Le volant du carnet est ensuite 
,adressé par le médecin à l'officier gestionnaire de 
l'hôpital, de Lomé dans les postes à l'agent spécial; 
aux fins dC" perception du montant des cessions ainsi' 

'faites. ' 
Les demandes (le médicaments, objets de [lansement 

,et matériel à titre de cessions remboursables, conti. 
nueront à. être. établies et satisfaites 'selon la régle­
'mentation déjà en vigueur. 

ART. 7. - Les examens pratiqués dans le service 
de radiologie de l'hôpital de Lomé au profit des 
fonctionnaires et agents civils, militaires et màrins, 
non hospitalisés, donnènt· lieu à un remboürsement 
fixé d:après le tarif suivant: 

Radioscopie·. . . . 15 frs, 
Radiosoopie nécessitant l'emploi de sels 

de baryte ou de bismuth' 40 
Radiographie: 

Format 15 X 18 30 
Format 18 X 24 35 
Format 24 X 3IJ 40 
Format 30 X 4IJ'. • ,. . , " 50 

Radiographie dentaire intra-buccale . , . 10 
Les tarifs sus-indiqués sont majorés dè 25% 'Pour 

les· particuliers non fQnctionnaires; 

ART. 8. - Le tarif des analyses effectuées poùr des 
particuliers, dans les laboratoires officiels' es! fixé 
oomme suit:' 

120 '. 
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A - LABOAATOIRE DE BACTÉRIOLQOIE 

a) Examens microscopiques de pratique courante: 

Examens microscopiqùes simples, directs • 


ou après, coloratiol1. simple, ou après colo­
ration de gram (parasites intestinaux, gonoc­
CQqu~s) etc, , .. ""... 15 frs. 


Au.tres recherches (Amibes, Bilharzie) 20 ­

b) Examèns microsoopiques spéciaux: 

Colorations- spéciales: (Fontana-Tribon­

deau, giemsa, ziehl, etc.. . 21} 

Examen après triple centrifugation 30 

Examen· à l'ultra-microscope . 4IJ 

Numérations globulàires . .. 

Cytologie, formule leucocytaire 

Examen après homogénéisation 

Examen après inoculation à un animal 

Examen aprè~ culture. ,. 

Hémoculture et identification de germes 


c) Technique de laboratoir,e: 
10 - Analyses bactériologiques: 
(Eaux, excreta, secreta) , 
Auto-vaccins . . ' . 100' , 
20 - Sera-diagnostic: 

a) Par agglutination. , 50 

b) Par floculation (h!,chf-Meinicke, etc,) 60 

c) Par déviation du complément (Was-, 


sermann) etc. . .. 


B - LABORATOII,E DE CHIMIÈ 

a) Analyses chimiques biologiq!les (suc 
'gastrique, urine,' sang, liquide céphalo­
rachidien, fèces, etc.) : 
'Recherche d'un élément . . , . 10 frs; 

Recherche et dosage d'un élément 250 
. Analyse complète . . . "t25 ­

b) Expertise alimentaire: 

Analyse complète d'un vin, vinaigre, al­

cool, bière, whisky et spiritueux . 200 

Analyse de conserves 100 

Analyse de farines 100 

Analyse d'huile, ,beurre et tous corps gras 150 

Analyse de lait et farines 'lactées 200 

Analyse d'eaux " . . 3IJ0 


c) Analyses industrielles: 

, Minerais de fer 3IJ0 


Minerais d'aluminium 200 

Tous minerais .'. 25O 

Dosage d'un élément seulement 5-0 

Phosphates naturels . 200 

Métaux antifrictions . , 200 

Charbon (sans le soufre) 15O 

Cendres (de charbon ou autres) 15O 

Essences minérales ' . . 200 

Pétroles ' . 2·01} 

Roches diverses: kaolin; calcaire 250 

Chaux, ciments , . .. . 25O 

Huiles minérales, graisses minérales 200 

Essence de térébenthine, huile de lin, etc, 200 


dl Expertise toxicologique avec rapport: 
(Suivant importance et difficultés) de SOO à 1,000 

francs. 
ART. 9. - Le produit de ces analyses est réparti , 

comme suit: : 
81,2:;ok au profit du budget local; 
18,75-0jo ;,U profit du médecin, du pharmacien ou' 

chimiste chargé des an'alyses. 
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ART. 10. - SolÎt abmgées toutes dispositions anté. 
rieures contraires au présent arrêté et notamment les 
a:r.rêtés sus-visés no 24 du 9 janvier 1928, nO 188' du 
1er avril 1932, no 266 du 8 juin 1935, nO 669 d~ 
31 décembre 1932 et nO 269 du 1er mai 1933. 

ART. 11. - Le présent arrêté sèra enregistré, corn­
. muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 décembre 1939. 
L .MONTAQNÉ. 

Approbation mitIistérielle notifiée' par leltre-avion 
nO 1765-/5. 5. M. C. (Jll date du 21 novembre 1941 du 
haut·commissaire de ('Afrique française. 

Société. Jadi,ên•• d. Privoy.n.. 

ARRETE No 19 fixant pour l'année 1942 le mOlltallt 
de ta quote·part cl verser paf tes sociétés indigènes 
de· prévoyance au fOl/ds comml/n.'

•
L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIE~ 

CHEVALIER DE LA LÉmoN n'HoNNfUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminau't les attributions 
et les pouvdirs du Commissaire de 'la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 porlan! réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu' le décret du 3 ndvembre 1934 relatif -aux sociétés indi~ 
gènes de prévoyance au Togo, modifié par les décrets du 
31 juillet 1937 et 18 septembre 1938; . 

Vu' l'arrê!é nO 666 du 31 décembre 1934 relatif ,au fonc­
tionnement des sociétés indigènes de prévoyance, de secours _­
et de prêts mutuels a!l:ricoles au Togo, et les arrêtés subsé­
quents qui l'ont modifIe; 

Vu' le décret du 25, décembre 1937 portant organisaiion 
du crédit agricole indigène au Togo; 

Vu l'arrêté nO 177 du 23 mars 1939 déterminanl les ,ondi­
tions d'organisation et de fonctionnement du fonds commun 
des sociétés indigènes- de prévàvance t ,de secours et de prêts 
mutuels agricoles; ~ 

ARRETE, 
A~TICLE PREMIE~. - Est fixée comme suit la quote­

part à verser pour l'année 1942 par les diverses 
S. 1. P. du Territoire au fonds commun: 

S. 1. P. de l.mnlé . . . 6.000 frs. 
S. 1. P. de Tsévié . . 3.000 ­
S. l. P. d'An écho . . 15.000 ­
S. l.P. dé Klouto . . . 5-,(\00 ­
S. L P. d'Atakpamé . . . 9.000 ­
S. L P. de Sokodé . . 7.000 
S. 1. P. de Lama-Kilra '. 13.000 ­
S. /. P. de Bassari. . 4.000 ­
S,,!. P. de Mango . . 9.000 ­
ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, corn· 

munique et publié partout où besoin sera. 
Lomé, le 10 îanvier 1942. 

J. de SAINT-ALARY. 

RlclD 

ARRETE No 26 modifiant l'article premier de l'arrêté 
no 670 da 2 tUcembre 1941 fixant tes prix d'oc/tai 
aux producteurs pour le ricin. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHu. DES COLONIES, 
CHeVALIER Of' LÀ LiorON n'HONNe.UR., 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions' 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

. Vu le décret du 19 septembre 1936 porlanj réduction des 
dépenses admin.istratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937;' .. 

Vu le décret· du 16 avril 1924 sur le ul0de de promulga-· 
tion et de publkation des textes réglementaires au Togo;·" 

VuJ'arrêté. nO 250 bis du 26 septembre 1934 portant' 
codification de Pinspection des produits; . 

Vu l'arrêté nO 670 du 2 décembre 1941: fixant "les prix 
d'achat aux producteurs de ricin j" 

Vu le .T, O. nO 7 s . • .Ie. du 3 janvier 1942 du l:laut­
Commissaire de l'Afrique 'française; 

ARRETE: 
A~TICLE PREMJE~. Est. modifié comme suit ra.rti~, 

cle premier de l'arrêté no 670 du 2 décempre 1941 
susvisé~ . 

Les prix d'achat à payer aux producteurs sont les 
su.ÎVants : 

Lomé ... 2.587 francs' la tonne, 
Anécho . 2.468 
Noépé .'. 2.493 
Badja . , . 2.476 
Assaooun . 2.462 
Agbelol1vhé 2.45] 
Tsévié . . 2.485 
Atakpamê 2.367 
Nu!,!ja .2.422 
Ame .. ' 2.3'15 
Blittah . 2.332 
PalÎlné ' . 2.390 
Agou 2.417 
Sokodé . 2.122 
ART. 2. - Vu l'urgence,)e présent arrêté sera immé .. 

diatement applicable par voie d'affichage à la mairie 
de Lomé, dan's les bureaux des cercles et subdivisions" 
ainsi que. dans tous les bureaux de postes. 

Lomé; le 13 janvier 1942. 
J. de . SAINT-ALARY. 

Ar...hld... 

ARRETE No 27 fixant fa valeur d'achat des aracltides: 
déêorfiqutes. . 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVÂLreR DE LA LtolQN' D'HONNEUR, ' 

COMMISSAIRE DE FRANCE ~U TOGOP. l., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les altribu1ioll$', 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 pOrtant réduction des. 
dépens'es administratives du Togo, modifié par celui dtt" 
20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga-· 
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu l'arréténo 250 bis du 26 septembre 1934 portallt· 
.codification de PÎ,!spection des 'produits; . 

Vu la décision nO 847 du 30 novembre 1941 ouvrant la. 
campagne d'achat des arachides; 

Vu i. télégiamme officiel nO .10 du 3 janvier 1942 du, 
Haut~Commissajre de l'Afrique française; 

ARRETE, 
ARTICLE PREMIER. -' La valeur d'achat des' arachi .. 

des décortiquées de la campagne 1\141-42 est fixée' 
oomme suit: • 

Valeur nu bascule Lomé 1.990 francs la tonne-· 
Valeur sur fer Blittah .' 1.844 
Valeur magasin Blittab. 1.829 
ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera immé .. 

diateJ1.1ent applicable par voie _ d'affichage 11 la mairi~ 
de Lomé, dans les bureaux des cercles et subdivisions. 
ainsi que dans tous les bureaux de postes. 

Lomé, le 14 janvier ]942. 
r de SAINT-ALARY.. 
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Dipl6me d'.plilud" pr.,fess;on..,,\h, 

.ARRETE No 28 modifiant l'àriicle 4 de l'arrêté ft0 115 
du 8 mars 1941 instituant lIU Togo un dipldme
d'aptitude professionnelle. . , , 

" L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
, CHEVALlEIT DE LA Lt010N O'HONNl!UQ, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 192\ déterminant les attributions 


~t les pouvoirs du Cbmmissaire de la République au Togo;

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 


·dépenses administratives du Togo. modifié par celui du 

~O juillet 1937; 


Vu Par.rêté na 115' du 8 mars 1941 instituant au Togo 

'--un diplôme d'aptUude pr<:>fessionnelle; 


, ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'arHcie 4 de l'arrêté no 115 


·du 8 mars 1941 susvisé est modifié comme suit: 

Art. 4. (nouveau). :.-. Les commissÎ<ms de surveil· 

lance des épreuves écrites, désignées par le commis· 
•saire de France comprendront: 

Président : 
Le chef· du service de l'enseignement. 

Membres:'1 
Un instituteur ,h cadre supérieur, ' 
Un fonctionnaire des cadres supérieurs. 
Les commissions chargées de ·faire subir les épreu. 

'ves pratiques et orales se~ont constituées par: 
Président : 

Le chef du service de l'enseignement. • 
Membres: 

, Un administrateur.adjoint 'oU un adjoint des services 

'civils des colonies, 


Deux instituteurs ou institutrices du cadre supérieur, 

, >cu, à défaut, un instituteur du cadre secondaire pourvu 

du diplôme. 'd'aptitude professionnelle, désignés par 
le commissaire de France: 

Une comniission centrale siégeànt à Lomé sera,char· 

gée de juger les épreuves écrites, d'examiner les 

·dossiers pour la note 'de valeur pmfessionnelle, d'éta· 

blir le tableau des notes et de dresser la listé des' 

candidats proposés pour l'admission définitive; elle 

,Sera composée comme suit :' 

Président: 
Le chef du service de l'enseignement. , 

Membres: 
Le chef du bureau' du. personnel, JOU son délégué, 

Le directeur de l'école primaire supérieure, 

De<Ux membres du pers<>nnel enseignant désignés par 


le commissaire de France: 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 


·et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 14 janvier 1942. 


J. 'de SAINT.ALARY. 

Indemnité de zone 

.ARRETE N0 '29 aatorisfJJIt pou; 1942 le paiement 

provisoire de l'indemnité de zone ClUX tmu du deu· 

xième semestre 1941. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DES COLOt;IES, 
CHEVALlER DE LA LtO[ON D'HONNEUR, 

.' COMMISSAIRe ,DE FRANCE AU. TOGO p, r., ' 

Vu le décret du 23 niars 1921 déterminant les attribution. 


-et les' pouvoirs du CommÎssaÎre de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 


..aépenses administratives .-du TogQ, modifié par celui du 

20 juillet 1937; . . 


Vu l'arrêté no 414 d~ 31 juillet 1941 fixant l'indemnité 

.. de zone pour le 2e semestre 1941; 


VII le télégramme nO 17 f,2/3, ,. du 10 janvier 1942 du - .: 
Haut~Commissaire de l'Afrique française, par lequel le dépar. 
ternent autorisè pour ·1942 
de zone du Togo aux taux 

la 
de, 1941; 

prorogation de PindemnHé 

Vu l'urgence; 

ARRETE: 
ARTICLE' PREMIER, - En attendant l'approbation 

ministérielle des textes fixant pour l'année 1942 les 
taux de l'indemnité de zone, est autorisé pour 1942 
le paiement provisoire de cette allocation aux taux' 
en vigueur pendant le deuxième semestre 1941. 

ART. 2. - Le présent' arrêté sera enregistré,oom. 
muniqué' et publié partoitt où besoin sera. ~ 

Lomé, le 14 janvier 1942, 
J. de SAINT.ALARY. 

P••t" &.,,,111" . 

ARRETE No 32 déclarant ilL/cetée de peste bovine 
la ville de PaUmé. 

L'ADMINISTRATEUR' EN CHEF DES CoLONIES, 
CHEVALIER OE LA LÉorON- D'HONNEUR, . 

,COMMISSAIRE DE FRANCE AU -TOGO ;:. r., 
V'u' le décret du ,23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de, la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses ·adminjstratives du Togo, modifié par celul du 
20 juillet 1937; ". 

Vu l'arrêté du 28 octobre 1933 organisant l'inspection 
vétérinaire et J'élevage; 

Vu l'arrêté nO 425 du 26 ~uîllet 1937 réglementant l'importa. 
tion et Pexpodatîon des ammaux par voie de terre ct régle~ 

.mentant la circulation du bétail au Togo; 
-Vu le télégramme officiel nO 6 du 12 janvier' 1942 de 

l'inspecteur vètérinaire ,à Mango; " 

ARRETE: '1':ARTIcLE PREMIER. - Est déclarée infectée de peste l 
bovine la ville de PaUmé. 

ART. 2; - La circulation des troupeaux de bovidés " 
est formellement interdite dans la ville de PaUmé ". 
ainsi qu'au sud de, Blittah pendant la durée de l'épi. 
zootie ,- les animaux devront être conduits par fer au 
lieu d'abatage. 

ART. 3. - Le commandant du cercle du Centre, 
le chef de la subdivision de Klouto et l'inspecteur 
vétérinaire et de l'élevage sont chargés, chacun· en 
ce qui le, concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera enregistré, communiqué et publié partout où 
besoin sera. • 

Lomé, le 15 janvier 1942. 
J. de SAINT.ALARY. 

Camp.gll" .,1ricole 

ARRETE No 43 abrogemlt les lI1'rlJtés nOS 47 mL.' 
29 ianv/er 1941 et ,91.lÏu 26 tévrier'1941 et fixant 
d IlOllI'eaU les modalités d'élaboration du pla/! de 
campagne agricole . 

l'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIeR DE LA Lt:OION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. l" 

Vu le décret du 23' lflars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs ,du Commissaire de I~ République. a1:l Togoj 

Vu le dé<ret du 19 septembre 1936 portant réduciion des 
dépenses admhlÎstrati....es du Togo,. modifié. par celui du 
20 juillet 1937; . , 

Vu l'arrêté Il? 47 du 29 janvier 1941 fixant les modalités: 
d1éJaooration du plan de campagne" agricole; . 

Vu l'arreté no 91 du 26 février t'941 modifiani la: compo· 
sition - des commissions prévues à' l'arrêté nO 47 du 29 jan. 1 

vier 1941; '0 
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ARRETE: 
ARTIcLE PREMIER. ~. Lès arrêtés nos 47 du 29 jan­

vier· 1941 et 91 du 26 février 194'1 sont abrogés. 
ART: 2. ~ ,Le programme d'action agrioole est fixé 

chaque année par un plan de campagne .. 
Ce plan de campagne est élaboré dans le cadre des 

sociétés de. préVoyance, par secti<ln, par une oommis­
siQn oomp<lsée comme $'Uit : . ' 

Le président de la Société de pré\llOyanèe 
intéressé .,....... Présidptl 


Le chef?~ la. circonscriptiQn . agricole QU l - .' 
son d:legue, : . ~ Membres 

Un representant du service zootechnIque; \ 
Le wnseil d'administration de la S. l. P. 1 

.Cette 06mmissiçn se réunit dans chaque chef-Heu 
de subdivision, siège de' S. 1. P., a~lm<lmént de 
l'élabQration du projet de ,bud'get. .... . .• . 

Le projet général de plan de campagne pour l'en­
semble du TerritQire est dressé 'par le chef du service 
de l'agriculture. . 

Il est approuvé et rendll exécutoire par le commis-. 
saire de France. 

ART. 3. Les chefs de .cirwnscrip!ion agricole ef 
les présidents de S. l. P. sont cbargés de l'exéolltion' 
du plan de campagne au mQyen, d'une part des crédits 
qui 'leur sont délégués .à cet effet et d'autre part des 
crëdits, inscrits aux budgets des S, 1. P. 

ART..4. ~ Le présent ârrêté sera enregistré, CQm­
muniqué et publié partQut où: be&oin sera. 

Lomé, le 17 janvier 1942. 
j. de SAINT-AIcARY. 

ARRETE N° 44 approuvant le. plon de campagne 
agricole pour 1942 et lui dONnant force exécutoire. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEr !?ES COLON,IES, 
CHEVALIER DI! LA LÉ010N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du' ~o,mmissaire de la République au Togo.; 

Vu le décret du 19 septembre 1936. portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; ­

Vu l'ar-rê~é nO 43 du 17 ja!1vier 1942 abrogeant' les arrêtés 
no 4( du 29 janvier 1941 et 91 - du 26 février 1941 .et 
fixant à nouveaû les l110dalités d'êlaboratiol) du plan de 
campagne agricole; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est approuvé le plan de cam­

pagne agrioole 1942 dont les. disp<lsitiQns reçoivent 
force exécutoire. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, mm­
trluniqué et publié partQut QÙ besoin sera. 

Lomé, le 17 janvier 1942. 
J. de SAINT-ALARY. 

Plan. 4..- campagne' des p.""lalion8 

cARRETE No 48 porlant approbatioJl des. plans de 
campagne des prestation.s des sabdivisions de Lomé 
et de' Klollfo. . . . . . . . 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEr' DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribufîons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant .réduction· des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime finandé!" 
des colonies i . 

Vu l'a'rrèté fJo 29 du 13 janvier 1937 réglementaut il nou~-
veau l'assiette de l'impôt des prestations; . 

Vu Parrêté nO 602 du 14 novembre 1931' fixant à nouveau 
-le nombre de journées de prestations et ie tauX' de la' con­ , 
version; ]. 

ARRETE: :;. 
ARTICLE PREM1ER. SQnt 'appmuvéset rendus 

exécutoires les plans ,de campagne des prestatiQns. 
pOlir l'aimée 1942 des subdivisiQns ci-après: 

Cercle de Lomé.' - Subdivision de LQmé; 
Cer~le du Centre. -SubdivisiQn de Klouto. 
ART. 2. Les COmmandants de cercle. et chefs de' 

subdivision intéressés sont chargés de l'exécutiQn du 
présent arreté qui .sera enregistré; wmmuniqllé et 

· publié partout Qb besQil] ser~. . . 
LQmé, le 21 janvier 1942. 

J. DE SAINT·ALARY. 

Services des tr811smhudona 

• ERRATUM à L'(/rréténo 4210T. P.' du 3 décembre 1941' 
du Hatlt-Commissaire' de· l'Afrique frallç(/Îseportatit· 
organisation du service des transmissiolts. (J. O. T. 
du 16 iallvier 1942 page 77). .'. 
Art. 12. '7' 2e §: « .•. chacun de ces grQupes :-.. 


du service radiQ » ajouter, in fine du §: « ... pour' 

tQutes les questions de service wurant ". . 


ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR. CENTRAL 
PERSONNEL EUROptEN 

Nominatio'n 

Par arrêtés du secrêtaire d'Etat aux colonies el}" 
date du 8 décembre 1941, Qnt été. intégrés dans le­

· cadre général des Qpéràteurs et mécaniciens radio­
électriciens coloniaux: 

. . . . . .. '. 
.M. WallQn (Henri), sOus-chef de dépôt de 1re claSSe­

des chemins de fer du TQgo, nommé chef ,de poste 
radioélectricien- de 3e classe, bénéficiera au 1er jan­
vier 1942 d'une ancienneté de 5 ans 5 mQis 12 j'ours. 
pour services civils et 1 an Il m-ois 18 jours p<lur 

, services milltaires. 
M. Brassard (Paul), ingénieur, chef de statiQn 

radiotélégraphiste hors classe, du cadre de l'Afrique· 
QCcidèntalè, nommé . chef de PQste radioélectricien 
hors classe, bénéficiera au le, janvier 1942 d'une' 
ancienneté de 5 ans 6 mQis pour services civils et 
9mQis 27 jours p<lur services militaires. (CQnserve iL 
titre personnel le bénéfice de sa solde de 34.000 frs.), 

• . 1 . 
ACThlS DU' POUVOIR LOCAL 

PE~SONNEi ~UROPtE~ 
T.brc~u-d·a'Vancement 

Par arrêté no 25 du : 
13 jiillvier 1942. - Sont inscrits au tableau d'avan-­

cement du'-personnel de la trésorerie du . T<lgo p<lur' 
· l'année 1942: 

Pour le grade de payeur de 2e classe: 
Saint-Crlq André, paseur de 3e classe. , 

Pour le grade' de payeur de. 3e classe.­
Laporte RQger, cQmmis principal bQrs· classe. 
Pour le grade de commÎs priltCÎpal hors classe .­

Larrère Josepb, oommis pdncipal dé 1re classe. 
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. p'rômetions 
Par arrêté no 24 du:-­
12 janvier 1M2. -. M. Oouineau jean, oommis ra­

'diotélégrl!phiste principal de 3e classe du cadre local 
des radÎotélégraphisf~s du Togo, est promu, pour 
-oompter du 1er juillet 1940 au point de vue de l'an­
,cienneté et pour compter du 1er octobre 1941lau 
point de vue de la solde, au grade de commis radio-j' 15 janvier 1942. - Une punition de sept jours de 
télégrapbiste principal de 2c classe et 'conserve dans suspension de solde e,st infligée ail maÎtre-ouvner 
,ce grade une ancienneté de 2 mois '6 jours pour de 6e classe' Padé Robert pour le motif suivant; 
,services militaires non utilisés. l' "Malfaçons continuelles, malgré de nombreuses-

Par arrêté no 30 dU:--~'- 'i ' observations ". ' 

14 janvier 1942. -'- Sont promus, à compter du l, Par décision ,nO 58-du~--

1er janvier 1942, dans le personneL des cadres lo~uX 15 janvier 1942. ~ Une punition de sept jours de 
oeur,opéens des travaux pU,bUes, des chemins de fer suspension de solde est Jnfligée au chef d'~quipe de 
.et du wharf du territoire du Togo: 2e ,classe Biam Johann~s pour le motif .suivant: 

«Malfaçons continuelles; malgré de nombreuses 
1. - TRAVAUX PUBI,ICS' observations ». 


Au grade d' olfvrier d' (lrt de 3e classe: 

'At...ts~iair..Oablin Maurice, ouvrier d'art de 4e classe. 

Nominafù'nAu grade· de surveillaat de 2c classe: 
Par décision nO 40 diï!"-Walter Claire, surveillànt de 3e classe. . 

, l() janvier 1942 . .....: Sont engagés en qualité d'agent~
II. - CHEMINS DE FEil l auxiliaires stagiaires, les nommés: , 

i 
Au grade de chef de gare de 1re cl.asse '.' KoùéVÎakoé James, Ayivi Adadé Pierre, Atti<lgbéI
Bruni Louis, chef de gare de 2' classe. 1 'Etienne, Vigan joseph. ,

Par arrêté nO 36 du~-'-"" ,. ' Ils auront droit en' cette qualité à Un salaire men­
H, janvier 1942. Sont promus à compter du suel de 200 francs et aux avantages définis par 'le 


1er janvier· 1942, dans le personnel de,. la trésorerie 
 règlement d,u 1er mai ]_939. _~__ 
..tu Togo: 

Licencifmlt~llts .lAu grade de. payeur de 2' classe: 
~ Par décision nO 53 dU-;-­Saint-Criq André, payeur de 3e classe. 

14 janvier 1942. - L'agent auxiliaire SaronnaAil grade de commis prÎllcipallzors classe .­
joseph est licencié de son emploi pour mauvaiseLarrère Joseph, commis prinCipal de 1re -'Classe. 

.. manière habituelle de servir, à compter du jOur de 
:AI/enta .u"m.i... la notification de la présente décision à l'intéressé. 

Par décision no 62-(fu;---- . 
Par décision no 61 dU;-- i , 19 janvier 1942.' - Le peintre auxiliaire KossY Etsè: 

est licencié de SOn emploi' pour compter du 1" février 

Salaire 

19 janvier ,1942. - Le salaire de M. Lhuissier 
André est· fixé à 1.000 francs .par mois poUr compter 1942, pour refus d'e)(é~ltion d'un travail. 
-du 1er janvier 19;,;4;.:2;:...___--'___ Par décision na 72 du: , 

21 janvier: 1942. - L'agent auxiliaire' 'Moïse, dont 
PERSONNEL INDIOENE la conduite laisse à désirer et dont les .absences irré­

Noml...llon g!tliçres sont nombreuses, est licencié de son emploi 
Par arrêté no 37 du :- ­ 'pour compter du 1 cr février 1942.ii1-5 janvier '1942. --'- Sont nommés instituteurs auxi­ Dt!iilissÙ"1 

liaires stagiaires 1cr échelon, au titre de ,l'enseigne· Par décision nO 71 dt-I-: ­
ment officiel, les moniteurs auxiliaires dont les' noms 21 janvier 1942. -, Est acceptée pour compter du
:suivent: ­ 16 février 1942, la démission de son emploi offerte

Namoro I(aramoco, Mikem Michel. par l'agent auxiliaire Sodokpp Martin pour conve­
Sont nommés instituteurs auxiliaires .de 2' classe, nance personnelle.

-au titre de l'enseignement .officiel, les moniteurs dont :1 

,les noms suivent: DIVERS
Johnoon\ Denis, moniteur de 2< classe. 

1Amah Moorhouse, moniteur de 2c classe. Allocalion. 
L~s instituteurs auxUiaires de 2', classe Johnson CI Par décision no 59 du-:- ­

Del1Îs et Amàh Moorhouse auront dfoit, à titre per~ 16 janvier 1942. - Il est accord~,pour compter 
sonnel, à un ,oomplément de wlde égal à la différence 'iI du 1"' février 1942, une allocation annuelle de Six 
,entre leur solde actuellè et celle de leur grade dan~ cenfs francs (600 frs.) à l'ancien agent de l'admi­
le cadre des. instituteurs jusqu'à leur promofion ~ nistration Onamadon Mathiru pour l'année 1942. 
un grade leur conférant une solde supédenre ou av ' ';l' • Cette allocation est personnelle. -Elle est payable 
moins égale à celle dont ils jouissent actuellement. 1 par trimestre et à terme échu, 

Sont nommés instituteurs auxiliaires de ',2e classe, 
C.mpafn. du .... Ion au titre de l'enseignement ,privé, mission ,èath:olique, : l, 

les moniteurs dont les noms suivent: 
Agbobly Emmanuel, moniteur de 1re classe. 
Laclé Pierre, moniteur de 3e classe. 
Les instituteurs auxiliaires de 2' classe Agbobly 

'Emmanuel et Laclé Pierre auront droit,. à titre per­
:sonnel, à un complément de solde .égal à la différence 

entré leur solde actuelle ef celle de .leur grade dans 
le cadre des instituteurs,' jusqu'à leur promotion' il 
un grade leur conférant une solde supérieure ou au 
inoins égale à celle dont ils jouissent actuellement.' 

Pu..III..... 
Par décision no 57 dU;-­

Par arrêté no 51 du;-­
21 janvier 1942. - La date d'ouverture de la 

campagne dll coton est fixée ail 1er février .1942. 
dans le ,cerçle de Sokodé et la subdivision autonome 
de Mango et au 15 février pour les cercles de Lomé" 
d'Anécho et du Centre. . 
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Commandement indigène 
Par arrêté nO 40 du: -- ' 
17 janvier 1942. - Le nommé Koutouaméa Kou­

doadii. V estnûmmé chef dü cantQn d'Agou-Kébou, ,i' 
en reniplacementdu nommé K-.oudoadji lV, décédé. 

Diplô.. 
\ 

d'aptitude profenionnelle 
Par décision no 51 dU-:-­
14 janvier 1942. - ,Les épreuves écrites de l'exa­

men du diplôme d'aptitude professionnelle pour la ii 
session ,de 1942 auront lieu à Lomé à l'école mé- ," 
nagère le 26 janvi'er 1942 à partir de 7 heures, 30. 

I;toinat';ca' . 

AbOl"nemeJ11 

Par décision no 44 du : 
1Z- janvier 1942. - M. Dossou jean, surveillant 

auxiliaire des travaux publics" est, désigné' comme 11 

géomètre ad-hoc pour procéder I,e mercredi 14 iatt- il 
viel" 1942 à neuf heures, au oornâge contradictoire ,! 1 

d'un immeuble sUué àPayimé - Anécho - cercIe 
d'Anécho, dOnt l'immatriculation a: été,demaridée, par 
M. Ohin JQhn K., employ~ de oommerce, domicilié 'l' 
à Ané,cha, agissant ,pour son Dompte personnel, sui­
vant r,équisition ,no 1178 du, 14 octobre 1941. :11 

Internat de l'fa", .. 
Par arrêté no 45' du -:-- Il 
20 janvier 1942. - Le montant dès allocations de' ,II,' 

'nourriture et d'entretien des élèves de l'internat de 
Mango est fixé' ainsi qu'il suit pàur l'année .1 942: !i 

Nourriture 	 . 1 fr., 1-0' il 
Entretien .' , 	 . 0 fr.,' 45 , 

Juanoe hidlgène 
Par arrêté nO 21 du :- ­
11 janvier .1942. '- Sont nommés assesseurs euro­


péens près certains ,tribunllux criminels du Territoire 
 i 
pour l'aimée 1942:, ' '1 

GERCLE DE LOMÉ: 
M.M. 	Robert' Alexandre; 


Chatles Pierre; 

Pallarès Martin; 

OUeu Paul. ' 


CERCLE D'ANÉCHO: 

M:M, le' Médecin-commandan! Poix; 


Guérin Edmond ;' 

Parbor Louis; 

Jonquet Georges. 
 II 

l,,CERCLE DP, CENTRE: 
'-1· 

,-M.M. Rodier Georges; 
Peyrès Paul; 
le Médecin-rommandalit Orly,' Alain; , i' 
MQindrot Sylv~n. _.___, 	 1 

1 

Par arrêté no 22 du: 	 1 

11 janvi'e!' 1942. 'Sont nominés pôur l'année 1942 1 

assesseurs indigènes près certains tribunaux des 1" et: 
2' degrés et 'criminels du Territoire :, ' 

1 _ CERCLE DE LOMÉ 	 i! 
::10. - TribUnal du 2< degré et tribU/Ul.1 criminel: '1 

AdjaUé }aoob, ,chef de canton, coutume Ewé. " 1.
Aklassou Josepli, chef de canton, ooutume Ewé., ' il
Occansey Ludwig, notable, coutume Ahoulan. , if

ilHomawoo Francis, notable, ooutume Somé'­ 1,Sémékonon Agblévon, chef de canton, 'ooutume Ewé. i
Hounkpéto Kémavo William,' chef de village, calt­

turne Ewé. ' 


Ajavon Emmanuel, ~otable et chef d'e quartier, cou­
tume Mina. 

AgbodjanWillialt), notable et chef ,de quartier, cou­
tume Mina, 

,Fuqley Mensah William,' notable, coutume Mina.. 
Mi!1m Ahoudou, notable, coutume Yorouba. 
Mal!ll Sambo, notable,., coutume Anago, et Haoussa_ 
Gboguidigbo Adjaboni, notable, coutume Fon. 

20' - Tribanal. dll 1er degré de Lomé.­
Dork~noo Michel, coutume 'Ewé. 
Agbaglo Jérôme; ooutume Ewé. 
Oibïrila Sanoussi, coutume Nago. 
Kouassi Gbédor, èoutume Ana. 
Gbaguidi Obadii, coutuine Fon. 
Galadima Ahoudou, coutume Haoussa. 
Gaba Jacob, coutume Mina-Guin. 
Comlan Ferdinand, coutume Mina-Guin. 
de Souza Henri, coutume Somé. 
Accolatsé Alex, coutume Ahoulan. 
Kougblénou Joseph, coutume Ouatchi. 
Kagni Thomas, 60utume Pla-Péda. 

30 .-: Tribùnal du 1er degré de Tsévié; 
Nopégnon Somali, coutume Ewé. 
Pas.sah Seth, coutume Ewé, ' 
Maglo Richard, coutume Ewé. 
MagloSodofia, coutume Ewé. 

~ Atiatomé, coùtume Ewé.,' 
Akakpo Noudoda, 'ooutume Ewé. 
Ooéh Victor, coutume, Mina. 
Kaffi Siwomey, ooutume Mina. 
Ahiakpor Andréas,' ooutume AhoiJlan" 

" Attipoé Alfred, ooutume Ahoulan. 
Malam, côutume Haoussa. 
Edo, coutume Yorouba. 

Il - CERCLE D'ANÉCHO 
JO -	 Tribulial du '2< degré et tribunal criminel: 
Kalipô 'Paul, chef :de canton, coutume Ouatchi. ... 
Lawson Body Frédéric, chef supérieur, C9utume' , 

Mina.' , 
Akakpo, chef de village, coutume Oualchi. 
Lassey Smart,chef de canton, coutume Mina, 
Méssanvi Christophe, chef de village, coutume Ouat-, 

chi. .' ",. ' , 
,Agbanon, chef de canton, cOlitume Mina. 
SognigbéMessan, cherde village, ooùtume Mina, 
Adékambi" chef de village; êoiltume Mina., " 
Noussougan, chef de village; coutume' OuatchL. 
Ibrahima Mamadou, Imam, ooutunie' Mnsulman. " 

'Sani Mama, Imain, coutume Musulman. 

Gani Maniadou, n'otable, coutume Musulman. 


Djossou, chef (je village, Tribunat du coutume1cr Ouatchi..2<> :..-	 degré; ',l':,",' 

Quam-DessouKpontol1 Antoine, chef de famille" 
Coutume 'Mina.' , 

Zébada Amouzoui notable, coutunie OU,atchi. 
Combé Combété, chef' de village, coutuine Mina., 
Noudoukou~ chef, de village, coutume Ouatchi. 
Gbadago William,' notable, cou'tume Mina, ' 
Eklo, chef de village, 'coutume Ouatchi. 


,Amah Sylvestre, notable, coutume' Mina. 

Anato, çhef de village, ooutumeOuatchi. 

d'Almeida Amah, notable, ooutume Mina, 

Saliki Gardi, notable, coutume Musulman. 

Yaya Mama, notable, coutume-Musulman. 


lI1 - èERCLE DU CENTRE 

1" '- Tribunal du ;1e, degré et triblllwt criminel;' 

Atchikiti Bassah, chef de canton, ooutume Ana. 

Adiangba Mensah, 'notable, ooutume Ewé. 
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Ihou Attigbê; chef de canton, cOutume Akposso. 
Abbey Amouzou Joseph, notable, coutume Ewé. 
Onadjogbé Olikpo, notable, ,coutume Akposso. 
Onoudjé, Djamba, chef de village, coutume Fon. 
OOuvidé Danhomé, chef de village, coutume F(jn. 
Kanli Adjonou, chef de village, coutume, Ana: 1 

Kodo, chef de village, coutùme Cabrais-Losso. , 
Katokoli Etéké, chef de village, coutume Cabrais-Losso. 
,Ali' Marna, chef de quartier, coutume Musulma(!. 
Ali Tchola, chef des Nagos, coutume Musulman. 

20 - Tribunal du 1er degn! 'd'Alakptllllé: 

Tch,akpala Soussoukpo, notable;' coùtume Ana. 

Reinhold Frantz Mensah, notable, coutume Ewé. 
,Agbémadon Atchossin, notable, coùtume Ana." 
Ayité Joseph, notable, coutume Ewé. 
Guédo Aboudou; chef de village, coutume Akposso. 

. Hounkpati Doufossi Jean, ,.chef d'e village, cO,utume 
. Akposso. . ,'. 

, Tofon Dakpo, chef de village, coutume Fon. ' 
. Ezin Marcel, chef de village,cotitume Fon. ' i 

Kétékété, notable, coutume Càbrais-Losso. , 
Dongo Niossé, chef de village, coutume Cabrais-Losso. ,l' 
Satcharou Moussa,"notable; coutume Musulman. 
Abou Ladani, notable, coutume Musulman. 

IV- SUBDIVISION AUTONOME DE MANon 
, Trib~;tal du 1cr degre de Mallgo.' ' , 

Nawano(, Watara, chelde famille, coutume Tchokossi. 1 

N'Djambara, chef de quartier, coutume Tchokossi. 
Fambaré, chef de famille, éoutume Tchokossi.' l ' 

,.Malam Ibrahim,lman, coutume Haoussa (Musulman); 
Lamooni Kanon; ;::hef de canton, ooutume Maba. 
Bamoak, chef de canron, coutume· Mob~. 
Alika, chef de cantoll, coutume, Lamba. 

, Alfa; cbef de canton, ooutume Tamberma. 
Padam Larobani, chef de canton, coutume Oourma. 

,Dengandé Tiem, chef de canton, coutume Oourm•. , 
Bapiri, chef de village; Coutume Konkomba. 
Billa Onénéhéné, chef d~' village, ooutume Yanga­

, Baussancé. 	 ' 
Par arrêté no 49 du :' , 
21 .janvier 1942. ~ Sont nommés as~esseurs euro­

',p'éens près le tribunal criminel de Sokodé pour l'an­
':née 	1942: ' 
.. M.le R. P. Boursin; 
M:M. 	 Horard Léon; 


Azemard, Pierre; 

StoURené, 


Par arrêté, no 50, du : 
. 21 janvier, 1942. - Sont nommés pour l'année 1942 

..assesseU!:s près, les tribunaux, ci-après ~ésignés: 

I. - CERCLE DU CE~TRE 
Tribullai g.iI 1.r degi-é de /(louio·.' 

Paul Agbémabiassê, notable, Coutume ëwé. 
Adas~ou Téte, chef de canton, coutume ewé. 
Agbo Etsé"chèf de canton, coutume ewé. 
Agbi Héliltsé, sous-chef, de village, coutume, ,ewé. 
Komassi. Fritz, cl1&f de canton, coutume ewé. 
Dagadou Andréas, chef de village, ooutume ewé. , 
Daayo, chef de yillage, coutume ewé. ' 
Armatloé Robert, notable,' coutume somé, 
,Amekugee Jo~eph, riotable, coutume' somé. 
Midjiama Malam, coutùme musulmane.' . 
ldrissou, notàble nago, coutume musulmane. 
Abouté" notable, 'coutume cabraise. ' 

Il. ~ CERCLE DE SOKODÉ ' 
1° Tribunal du 2" degré et tribunul criminel: 


Boul<arii chef de village, ooutume cotocoli. 

,Ouro Sama, notable, coutume' cotocoli. 


Issaka, chef de canton, coutume ootocoli. ' 

Kérim, noiable, coutume cotoooli. ' 

Tiagodémou, chef' de canton, coutume cotocoli.· 

Abété, chef des villages d'énùgration, .ooutlll)1e 


cabraise. 

Mouss,a' Tiah, iman, ooutllme mll,sulmane, 

-':chakpédé, notable, (J()utume musulmanè. 

Alfa Issa, .notalJle, coutume musulmane.' 

Lamkoudjo; chef de village, coutume cabraise. 

Kotokalé, chef de villag~, éoutume losso. 

Saméré,.chef de vjllage, co,ùtume'losso. 


20 - Tribullai du 1er degni- d~ SolwdB: 

, Aboudoulaye, chef de village, cotitume cotocoli. 


Issa, chef de village, coutume cotocoli., ' 

y érima, chef ,de village, coutume' cotocoli. ' 

Adam Mola, notable; coutume cotocoli. 

Séni, chef de village, coutume cotoeoli. 

Agfiagni, notable, coutume' musulmane . 

IdrissouSavé, notable, coutume musulmane . 

Kogoué, chef des Cabrais, coutume cabraise. 

Méféyiro" chef de village; oouturoe c4braise. 

Papabia, chef de vill,age, coutume cabràise. 

Pitah; chef de village, \coutume losso ... 

Alaoua, chef de village, ooutume 105so. 

, 30 ,--' Tribullai du ,1 cr degré de Lal/ia-I(ara: 

Tiédré Palanga, ch'et supérieur des Cabrais, cou­

tume cabrai se. , 

Nimon, chef ·de village, ooutume cabr~ise. 

Assj, chef de canton, coutume cabraise. ' 

Azoumaro, chef de canton, coutume; cabraise. 

Kouamai, ch-ef de canton, coutumé 'cabraise. 

.Pioc1o, chef de canton, coutume cabraise. 

Biréga, chef de canton, coutume losso-birinaoua. 

Barandao, chef de canton, coutume losso-birifiaoua. 

Koubatiné, : éhef de canton, coutume 10sS{)-manga. 


, napo. 
Niama, chef de canton,ooutume, losso-manganapo, :, 
Assouma, chef de quartier, ~outume mitsulmane. <' 
Iman Baoua; chef des Musulmans, coutume mu­

,sulmane. . ~ 
40 _ T rihil/utl du 1cr degré de Sassari .' ':,],~.' 

Bassabi, éhef dé canton, coutume bassari. ~ 
Agba, chef de . village, ooutume bassari. :l 
Dalaré, chef de canton, ooutume 'konkomba. 
Oudiné, chef de' canton, coutume, konkomba. 
y érima, chef de canton, coutume cotocoli. 

-::;YOGou,' chef de village, coutume cotocoli. 
Tchàhou, notable, coutume losS{). 
Atoham,chef de famille, coutume, losso . 
Obanté, chef de vi\lage, coutume cabraise. 
Bataka, chef de village,' coutume (,"braise. 
Malam Baro, 'chef de quartier,ooutume mus)t1mane, 
Bassari, chef, de, famillç, coutume musulmane. 

Libération co.ditlonnelle 

'Par arrêté Il!' 41 du:" .: ,,' 
17 janvier 1942. --' Le bénéfice de la libération 

conditionnelle' est accordé au détenu Bako dit Boko, 
" 

condamné à cinq ans de prison et à l'incapacité 
d'e>fercer à jamais aucùn emploi public par arrêt nO 25 ­
.du :; mars 1938 du tribtmal colonial d"appel de 'Lomé,. 
pour vol, de bétail. :: 
, Par arrêté nO 46 du : '.~ 
, 2() janvier 1942. - Le bénéfice de la libération , 
condiHonnelle est accordé au détenu Mihéayé Oabriel, 
cûndamné à deux ans de p,rison par jugement, nO 3 
du 28 janvier' 1941 du lribunal criminel de, Lomé, ,1 

pour, détournement de denÎers publics. 
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Primes ,d. gestion 
Par àrrêté nO 47 du :- ­
21 janvier 1942., -Sont attribuées' aux agents ;,: l' 

métropolitains des, douanes, détachés au Togo" les 
primes ,de gestion SUivantes, au titre de l'année 1941; 1 

M.M. Toqué, oontrôleur de 1re classe 1.60,0 frs. 
Droniou, vérificateur de lee classe '2.000' -
Astier, brigadier de 1re classe " 1.800­
Suhubiette, brigadier de 20 classe 50 -

Par arrêté nO 20 du : . 
J.O janvier 1942. - Sont approuvés et rendus exécu­

toires les rôles primitifs et supplémentaires exercices 
1941 et 1942 donne dét~il suit s'élevant à la somme 
de Quatre millions quarante sept mille six cent 
quafre vingt treize francs .quatre, vingts centimes 
(4.,047.693 frs., 80). 

, , 

NATURE DES CONTRIBUTIONS 

EXERCICE 1941 
Impôt personnel et taxe additionnelle 
Centimes additÎ<:>nneJs 
Rachat des .prestations· ~. 

4.367,40 
115,­
320,­

-

MONTANT 
DES RÔLES 

'4.802,40 
Taxe sur armes perfectionnées 180,-
ImpÔt sur' indigène catégorie supérieur 
Rachat des prestations 
Impôt personn"el et ta~e additionnelle 
Rachat des prestations 
Patentes 
Licences '.. ... '. ~ 
Impôt sur la population flottante. 
Patentes • 
Impôt personnel et taxe additionnelle 
Rachat des prestations 
Centimes additionnels " 
Taxe sur armes perfectionnées~ 
Centimes additionnels 
Patentes. 
Centime.. additionnels 

EXERCICE '942 
Impôt sur indigènes catégorie ordinaire 

. 

TOTAL 

1.985,­

626,50 
40.7­---­

. . 
. " 

. . 
1.286,50 

80,­
46,­
20, ­
1, ­

675,­
33,70 

Rachat des prestations indigènes catégorie ordinaire 
Taxe SUr armes perfectionnées + • 

Patentes . • 
Patentes • "". 
Licences.. ' . 
Impôt sur'indigènes catég"orie ordinaire 
Taxe sUr armes non perfectionnées. . 
Impôt sur immeubles bâtis .. 

666,50 
3.250,­

500.- , 
4.410,­

250,­

1.412,50 

21,­

708,70 

2.268,554,­
4.949,­

700,­
14.825.­
10,060,-=' ­

, 500,-­
876.162.­

80, ­
78,­

Impôt sur immeubles non bâtis 
Impôt sur indigènes catégorie ordinah'e 

, . 15,60
I--=~~-I847,139,­

Contribution foncière (immeubles bâtis èuropéens) " 
Contribution foncière (imllleubles biltis indigènes) . 
Contribution foncière (imm.ubles non bâtis européens) 
Contribution roncière (immeub1es non bâtis in'digènes:. 
Patentes • 
Licences ., 

224.­
734-,80 

7,50 
1.058,80 
3.7lO,­

200,­

TOTAL 

, 4.802,40 

2,675,­

4.416,50 

4.660,­

2.142,20 

18.696,10 

. 

2,289.028,­

10,560,­

876.335,60. 
• 

853m4,10 
'TOTAL 4"028.997,70 

TOrAL GÉNÉRAI. 4047,693,80 

, 
, 
1 
: 

1 

RepORT DE L'EXERCICE 1941 . .18.696,10 

., 

,~ . 
;1, 

,', 
" 

"L 

N0s DES 
AGENCE

RÔLES 

Trésor,240 

,. 
241 Atakpamé 
242 

243 Lama-Kara· 

244 

245 

246 
 Mango 
247 
248 Trésor 

249 

250 

, 1 Anécho 
2 

·3 
3bls 

Sokodé 
5 
6 

4 

Lama-Kara 
7 
li 
9 


10 
 Mango 
11 
12 
13 
14 
15 
16 

I ' , 
1L•..................•...6~=='=-="""""""''''''''''''''''=======
... =~==~=~=I 

La date de mIse en recouvrement de ces rôles est fIXée· ati 1'0 janvier 1942. 

Service des transmissions de l'A. O. F. , 

Par arrêté nO 6 T. P. du gouverneur général, haut­
,·commissaire de l'Afrique française en date du; 
.2 janvier 1942. - M. Danton, .. ingénieur principal 
de première classe des transmissions coloniales est 
rrommé directeur des transmlssial1sde l'A. O. F. pour 
,compter du 1" janvier 1942. 

510,­

Socié1é 

Par arrêté 110 42 du ; 
17 janvier 1942. - Est autorisée dans le territoire 

du Tog'o placé sous le mandat de la France, la création 
d'une société de seoours mutoels dénommée" Mutuelle 
des originaires d'Agoué»' dont le siège est à Lomé. 

Sont àpprouvés, les statuts de cette société lels 
qu'ils sont annexés, au présent arrêté. 



SurvdJ1R~çe des prix 

Séan'ce du 14 Janvier 1942 
.s. C. O. A. 

Sel criblé- Le kilo. 

Sardine «Marac).- La boi~e . 


Cie F. A. o. 
Cigarettes "Nationales. - La Cartouche. 
Cigarettes «Nationales' - Le paquet. 
:Alcool à hm/er - Le litre. 
Grey Shirting "Peach. :- Le .yard . 
Grey Shirting "Dragon» - Le yard. 
White Shirting "BF. - Le y.rd . 
Café Arapica du pays - Le kilo. 

Fr. 
1,65 
8,95 

61;25 
2,50 

15.15 
5,15 

, 6,10 ' 

6,10 
15.35 

Textes publiés à' titre d'information 
Films ciftématographiquca 

Dakar, le 8 janvier 1942. 

CIRCULAIRE 
. LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL 


, HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFRIQUE FRANÇAISE, 


à Messieurs .les goaverttearsdes colonies, 
, commissaire de Ffl.lI!ce au Togo, 

gOllverneur, adminisfr.atellr de ta circonscription 
de Dakar et dépendances. 

Référence: Ma circulaire no 205 du 21 avril 1940. 
J'ai l'honneur d~ \l'ÛUS faire connaître que d'après 

les inst"uctions récemment reçues du secrétariat d'Etat, 
aux colonies, les films 'à développer, en provenance, de 
l'Afrique française, peuvent être acheminés par les 
voies normales pour être traités en France. ' 

Les films Kodak format 16m/ m et 8m/ m, en noir, 
peuvent être développés par. la maison Kodak-Pathé, 
13 Avenue de la Vidoire à Nice. 

Les films de la même marque,' en couleur, peuvent 
être envoyés à la même maison qui les acheminera 
sur Paris où ils pourront être ,développés sans que 
les autorités allemandes aient à intervenir, pour un 
contrôle' de censure. 

Les films de tous autres formats QU marques doivènt 
être envoyés au comité d'organisation de l'industrie 
cinématographique de Vichy, 131 Boulevard des Etats-
Unis. • 

Je yous serais obligé de .bien vouloir donner à ces 
renseignements la, plus large pu.blicité. 

En oÏttre ooncernant la censure locale des films 
ainsi adressés dails la métropole, il vous appartient de 
l'organiser par 'entente avec les services postaux, au 
retoQur à la coloni~ des pellicules déveloQppées, dans 
les 'conditions CÎ-desS'Us énumérées.' 

Pour le gOJwemear général et par ,délég,ation : 

Le" gouverneur secrétaire générat p. i.> 


CHA POULIE. 

Concours et exameas des d<)uane8 

Dakar, le 12 janvier 1942. 
LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL 

HAUT-CoMMISSAIRE DE l!AFRIQUE FRANÇAISE 

à Messieurs les gouvemeurs des colonies 

du Sénégal, de la Côte d'Ivoire, dJl Dahomey 


à Monsieur le commissaire de France au. Togo. 

J'ai l'honneur de' vous adresser sous ce pli, copie 

d'lUne lettre 'administrative fixant les dates auxquelles 

- .' . 

1er février 1942 

Pour le gouverne,ur général et p. o. 

Le directeur du, personnel du gouvernement général, 


BORREL. 

Paris, le 20 novembre 1941. 

LE DuiECTEUR' GÉNÉRAL 

A MESSIEURS LES DIRECTEURS 


, . 
'Le tableau ci,après indique la datee des conoours et' 

examens prévus pour l'année 1942. 

1. ~oncours ou exaDl:'" ! DATE. du EPREUVE,S 

, 

CellclIlIfS pour l'smplci da COD-: 

lrêlaure,I'g;.ir,' i 

C .n,m. p,ur 1." gard.. d,' 
,nnlr!l,.r.rld,,!e.r ,1 d, véri· 
fiealeu? ­ ,, 

'nnco." pour 1. grad. d';nap" 
faur 

Enman p'ol...;onn.l da. ,.nlrê­
leu"·alag;,i,es 

Concours' pour l'acc.esai,on au 
91Od, d. ,.nlrôlo" 

Conco.i, pm la g"d, d, Ii..­
le.anl 

Examen d'.pl;I.da P'" l'enlré. 
d.na 1. ;sd" des ,.mmi, 
(d,m.. .mpl'J'", .1 aganl. 
d" brig.d..) 

lxam.. p,,!a,e;,.n,1 das conl,é­
, laurHlagl,i", ,. 

15_16 d,,,mb,, IMI 
(po.r m;molra) 

IS,14 Avril 1941 
19·99 O,Inb" leu 

lI-li_13 Il,; 1942 

Il J.in 19.i 

22-93 J.1.1943 
, 

m' fixé .Uiri.."m,nl 

- d' --.: 


la N,v'mb,,'III4! 


' Il>I" da ,lOI,,, d.. , 
lisfes d'ins.cription i 

~i 
­

. 'la Jmi" 1942 ! ' ,,19 Juill.I 1M2 ! -,, 
1,Il M." 19.& 


Il Àvr;1 lM! I~
, .'• ! 

,
99 Haro 1945 i 

! 

i , 
. -

lB S'pl.mbro lm 
, , 

Les dates mentionnées ci~dej- : 
SUs sont su~cep,jbles d'être: 
IIUJdifiées si les circonstances: 
rexigent. 

. LERQt. ' 

~ 

, 

'" 
~ 

-, 

Etiquettes des colis familiaux 

TELEGRAMME OFFIClEL 
Dakar, le 17 janvier 1942. 

Gouverneurs Niamey - Abidjan - Porto-Novo ',' 
Koulouba' Conakry- Commissaire Loml!. 

Gouvernement général qui avait saisi amiral PLATON' 
de. la question vient d'être avisé que, la valeur des;, 
étiquettes colis familiaux était portée d.e 3 à :; kgs:~ 
par quinzaine stop. Etiquettes en service jusque fin'" 
février seront modifiées par les expéditeurs eux-mêmes-: 
stop. 

BOISSON. 

i 

l 

1 

http:d'.pl;I.da
http:lr�laure,I'g;.ir
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Suivant réquisition, nO 1188, déposée le 16 janvier 
1942 le sieur Nicolaus Daniel Adabounou,· profession .;PARnE NON OFFICIELLE 
-de géomètre, demeurant et. domicilié à Lomé, agissant 
en' son nom et pour son compte personnel en qualité 
de propriétaire, a demandé l'immatriculation an livre 

AVIS ET· COMMUNICATIONS 

DOMAI.NES foncier du territoire du Togo, d'un immeuble urbain, 
· non bâti, ·consistant en un ·terrain ayant la forme d'un 

Avis de demande c:ï'immabic:ulation quadrilatère irré!l'lllier, d'une contenance totale d~ 8 
au livre/onder du TerrYtoire du Togo.' arcs 19 centiares, situé à Lomé, quartier nO 6, cercle 

, de Lomé et borné au n.ord par la rue de la Marne,Toutes p ....sonneslntéressées sont admfsusâformer oPPo­
slUon â la présente lmmatrlculatlonf ès m,alns du conser.. à l'est par la lUe Jean Bart, au sud par la rue de Bè, 
vateur soussigné, dans le délai de trois mols, à (:ompter do · à l'ouest par le titre 551 du .cercle de Lomé apparte­t'aUtchag8 du présent avis, qui aura lIev Incossamment en 

nant à· Ayivor MesanvÎ. ". 

Suivant réquisition, no 1185, déposée lé 13 janvier 


l'auditoire du Trlbunaj (:J"U de 1'· In.tance de Lomé. 
Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 


1942 Monseigneur Cessou Jean-Marié, profession de 
 à sa connaissance, grevé d'aucuns droits· ou charges , 
vicaire apostolique du Togo, demeurant et domicilié réels, actuels ou éventuels autres que ceux ci..après ' 
à. Lomé, agissant en qualité de président du cons eH détaiIlés, savoir: . . 

d'administration de la mission catholique de LQmé, 
 Lçdit terrain ayant été vendu à Sabino Agbeko da. 

a demandé l'immatriculation au livre foncier du te~ri­
 Silveira par acte du 15 janvier 1942. JI consent, en 
toire du Togo, d'un immeuble urbain, en partie bâti, conséquence, à ce que aussitôt l'immatriculation ac­

consistant "en un terrain ayant la forme d'unquadrila­
 quise, la mutation totale du terrain soit opérée au nom 
tère irrégulier sur lequel .sont édifiées diverses cons­ du sieur Sabino. Agbek,o da Silveira; , 
tructions à usage d'école et d'habitation, en terre de Le cotÎservafeur' de la propriété foncière, 
barre, couvertes 'en tôles appartenant à la missi'on , BERLIE. . 
catholique, d'une contenance totale de 1 hectare 17 
ares,. situé à Nuatja, subdivisÎqn d'Atakpamé, cercie . 
du· Centre et borné au ngrd par une rue le séparant SOCIETE COMMERCIALE, INDUSTRIELLE ET AGRICOLE 
dù quartier Adimé, à l'est par la route Lomé-Atakpamé, S. C. 1. A. 
au sud par un terrain domanial (station de Nuatja), 

" .Soclété à resj:umsabillté !t'mitée pu caPital de 300.000 francsà l'ouest par une rue reliant les quartiers Agbaladomé 

et Adimé. ' 
 Siège social: à ANECHO. (Togo)

JI déclare que ledit immeuble appartient au conseil Anciennement 6~ rue SaulnÎel',- Paris 
d'administration de lamissiQn catholique. de Lomé R. C, Sltl/~R '281.491 IJ, 

et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, a<:fuels~u éventuels. . 1 J. Aux termés d'un acte S. S. P., en date à 

" Paris'du 18 mai 1941, enregistré à Paris, 2e S, S. P.;
Suivant réquisition, nO 1186, déposée le 13 janvier le'll Août 1941 sous le nO 294, M. FREY Lucien

1942.Monseigneur Cessou Jean-Marie, profession de a cédé à M. PELlSSIER Frédéric; déjà associé, la
'vicaire apostolique du Togo, demeurant et domicilié totaJité des 65 parts sociales ·d'une valeur nominale 
à Lomé, agissant en qualité de président du conseil de 1.000 francs chacune, qu'il possédait dans la
d'administration de la missi,on catholique de Lomé, Société à responsabilité limitée dite " SOCIETE '1 
a demandé l'immatriculation au. livre .~oncier du terri­ COMMERCIALE,INDUSTRIELLE ET AGRICOLE »,i
toire du Togo, ·d'un immeuble urbain, non bâti, con­ au capital de 3IJO.OOO francs dont le siège était ~ 
sistant en un terrain ayant la forme d'un carré, d'une Paris, 6, rue Sattlnier.
oontenance totale de 6 ares 30 .centiares, situé à Nuatja­ Cette cession a été régulièrement signifiée à la
Kpédomé, subdivision' d'Atakpamé, cercle du Centre Société par acte de Mc LAFARGE-BERAUD, huis-.,et borné au nord par un chemin, à l'est par la route . sier à Paris, en date du 14 Août 1941.
Lomé-Atakpamé, au sud et à l',ouest par des proprié.- . Deux originaux dudit acte 'pnt été déposés au greffe ' 
taires inconnus. . du Tribunal de· Commerce de fa Seine, le 12 Octobre

Il déclare que ledit immeuble appartient au conseil 1941, sous le nO lU)19,
d'administration de la mission catholique de Lomé 

II. - Aux termes d'un acte S. S. P., en date liet n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns drvits ou Paris du 30 Juin 1941, enregistré à Paris 2e S, S. P.,charges réels, aduels ou éventuels. . 
le 31 Octol:!re 1941, sous le nO 493, M. PELISSIER 

Suivant réquisition, nO 1187, déposée le 13 janvier Frédéric a cédé ~ M.FREY Lucien, non associé,
1942 le receveur des domaines, demeurant et domicilié 60 des parts sociales d'une valeur nominale de 
à Lomé agissant au nom. et pour le c.ompte du tcrri­ 1.0üO francs chacune, qu'il possédait dans la Société 
toire dù Togo placé sous le mandat de la France, · à responsabilité limitée dite " SOCIETE COMMER­
a demandé'l'immatriculation au livre foncier du terri, CIALE )NDUSTRIELLE ET AGRICOLE" aucapi­
toire du Togo, d'un immeuble urbain, non bâti, con­ tal de 300 . .000 francs dont le siège était à Paris,
sistant en un terrain ayant la forme d'un quadrilatère 6, rue Saulnier. . ­
irrégulier, d'une contenance totale de 11 hectares Cette cession a été régulièrement signifiée à la 
63 areS 50 centiares, situé à Atakpamé, quarf.ier Lom' . Société par acte de Me LAFARGE-BERAUD, huis­
Nava cercle du' Centre,' connu sous le nom de Lom' 'sier à Paris, en date du 12 Novembre 1941. 
Nav.' et borné au nord par terrains il la mission catho­ Deux originaux dudit acté QIl! été déposés au greffe 
lique et les titres fonciers nO' 68 et 75 du territoire du Tribunal de Commerce de la Seine, le 3 Novembre 
du Togo, à l'ést par, la rue du cimétière, au sud et 1941, sous le riO 13.315. 
à l'ouest par terrain domanial. - Ill. - Aux termes de d.eux actes S. S. P", en date il

Il déclare que ledit immeuble appartient au terri­ Paris du 15 Juillet 1941, emegistrés à Paris 2' S. S. P.,
toire du Tog'o et n'est, à sa connaissance, grevé d'au­ le 10 Octobre 1941 sous les numéros 170 et 171,
cuns droits ou charges réels, actuels ou éventuels. M. FREY Lucien a cédé à M. PEUSSIER Frédéric 
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déîà associé. '. . 30 parts et à M. CARPENTI!=R 
Léon, déjà associé ,30 parts soit au total les &0 parts 
qu'il possédait dans la Société à responsabilité limité~ 
dite « SOCIETE COMMERCIALE, INDUSTRiEL-
LE· ET AGR.ICOLE» au capital de 300.000 franes 
dont le siège se trouvait à Paris, 6, rue Saulnier.. 

Ces cessions ont été régulièrement signifiées à la 
Société, le 22 Octobre 1 941, par acte de Mc 
LAFARGE-BERAUD, huissier à Paris. 

Du fait de ces diverses cessions, les parts oociales 
se tro.uvent désormais réparties comme suit: 

A M. PELISSIER Frédéric 230 parts 
A M, CARPENTIER Léon . _7<lJ~~~~ 

Total égal . 300 parts 
Deux ·originaux de chacun des actes ci-dessus men­

tionnés ont été déposés au Greffe du Tribunal de 
Commerce de la Seine, le 13 Octobre 1941, sous' 
1"e nO 1'2.697. 

IV. - Aux termes d'lIne délibération en date à 
Paris du 17 Jüillet '1941, dont un extrait certifié 3, 
été enregistré à Paris, 1cr 'S. S. P., le 29 Octobre 
1941, sous le nO 843, les associés ont adopté ,les 
décisions suivantes; 

, 10 - NOMINATION D'ON NOUVEAU GERANT. 
- Conformément aux dispositions de l'article '12"des 
Statuts,étant donné la situation actuelle de la Société, 
dont toute l'aètivité se trouve au Togo, et l'impossi·, 
biIité d'en ass,urer la gérance en France du fait des' 
circollstances, les associés désignent comme Gérant 
de la Société: 
M. PAR BOT Louis, demeurart 11 PARIS, 37, boule· 
vard Magenta, non assotié. . 

20 - TRANSFERT DU SIEGE SOCIAL Aux 
termes de l'article 4 des St,atuts le siège sodal est 
établi à Paris (9C arrondissement), 6, rue Saulnier. 

Il peut être transféré en toute autre localité, par 

li 

1« à l'article 17 d-après. 

1:: 

'i 

1:'1,:'. 

': i 

1 

il 

- .. 
SOUS LE MANDAT DE. LÀ FRANCE '1'" février~ 194~' .,1 

ARTICLE 12 
GERANCE 

« La Société est gérée' et administrée par UI1 ou 
« plusieurs Gérants, associés ou non, nommés par. 
«décision ordinaire des associés, comme il est dit·, 

« La durée des fonctions des Gérants n'est pas,' 
« limitée, . 

« Ils .outles pOUVOirs les plus étendus pour agir! 
« au nom de la Société en toutes circonstances, et: 

,«' pour faire et autoriser' toutes opérations et actes: 
« relatifs à son objet. , 

« Ils ont notamment le pouvoir de donner tous ,: 
« désistements ,et mainlevées et consentir la radiation 
« de toutes inscriptions de privilège, hypothèquè,' 
({ nantissement, action résolutoire ou autres empêche-· 

ments quelconques, le tout avec ou sans constatation.' 
« 
({ 

de paiement. ' , , , 7,,: 
« Ils ,ont la signature sociale, 'mais Ile peuvent en., 

« faire usage que pour les besoins et affaires de la, 
« Société. ' , ' 

« Ils peuvent agir ensemble Olt séparément. , 
« Toutefois, à titre ' de mesure intérieure, il est, 

« expressément stipulé que tous emprunts autres que 
« les, crédits en banque, toutes constitutions de droits 
« réels, la fondation de' toutes Sociétés, et tous àpports , 
" à des Sociétés constituées ou à constituer, ne pOllr- : 
« ront être réalisés qu'en vertu d'une 
« nairé des associés, prise dans les 
«seront stipulées ci.après'. 

1 « Les Gérants pourront sous leurl "constituer d"s mandataires, pour un 
« objets ~péciaux et limités.' 

décision ordi-. 
conditions qui'" 

responsabilité", 
ou plusieurs­

' , 
« La signature sa,ciale est formée par la signature l',' 

Ii ({ personnelle du Gérant signataire, précédée de la' 
« mention: « LE ,GERANT » ou L'UN DES GE-, 

décision extraordinaire des associés, prise 'tomme il est" RANTS », suivant que la Société sera administrée: 
dit à l'article 17 des ·Statuts. l 

Les associés, après en avoir délibéré, tenal)t compte 1 

de la situation spéciale de la Société, do.ll l'exploita- Il! 
tiO'1 ,se trouve ,au Togo, et qui réalise ,actuellement 1 

la plus grande partie de ses opérations commerdales Il 

hors d'Europe, décident de transférer le siège social 
à ANECHO (Togo). Du fait de cette décision, l'arti-. 
de ,4 des Statuts' se trouve modifié comme suit: 

ARTICLE 4 .! 

". par un ou plusiellrs Gérants. ' ; 
« Les Gérants doivent consacrer à la Société, tout le ; 

« temps et tous les soins nécessairès à la bonne mar- '1 
«che des affaires sociales.')) 

ARTICLE 20 ' 

REPARTITION' DES BENEFICES 
 , 

({ Les produits de la Société, constatés par l'inven-',: 
« taire annuel, déduction faite des frais généraux'ètdes', 

SIEGE SOCIAL i .', cd~ardges soeilales, de toctlsdamt0rttisseI?ents de l'ac~f' 
" Le siège social, précédemment établi à Paris, est 

« 'actuellement fixé à ANECHO (Togo). 
({ Il pourra être transféré en tout autre lieu, en 

« vertu d'une décision collective des associés 'Nise 
,<, comme il est dit 11 l'article 17 ci-après. }) , Il 

30 - DEMISSION D'UN GERANT. - M. PELIS, 
SIER, après avoir fait observer: que par suite du l' 
transfert du siège social à ANECHO (Togo), .les 1 

fonctions de Gérant soilt effectivement exercées ',au 
siège social par M. PARBOT Louis, nommé Gérant : 
comme il est dit ci·dessus. Que de 'ce fait il n'a plus 1'1 
aucune raison de conserver des Tonctions qu'il ne 'peut i, 
plus exercer. .'.! 

Dans ces conditions,' il déclare se démettre de ses 
fonctions de Gérant, et ce à partir du 31 Octobre 
1941. 

Ce qui est accepté par les associés. 
40 - MODIFICATION AUX STATUTS.-,Comme 

suite aux diverses décisions qui précèdent, les aSSQ· 
ciés déddent de modifier comme suit les articles 12, 
14 et 20 des Statuts., ' 

« eci és par, a gerance e e ou es reservesou prov •• 
" sions pour risques commerciaux et industriels, cons-" 
" tituent le bénéfice net. , 

« Sur le bénéfice net, il est prélevé: 
" 10 - 50/0 pour la consti!tction du fonds de réser­

" ve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire 
« dès que ce fonds a atteint le dixième du capital 
« social. il reprend son cours quand cette réserve vient 
« à être entamée. 

({ 20 'Le solde est réparti entre les associés pro­
« portlonnellerrient au nombre de parts qu'ils possè­
" dent. }) 

(Le reste de l'article sans changement). , 
Conformément à la loi dépôt d'extrait de celte· 

délibération a été effectué au Greffe du Tribunal de, 
Première Instance de LOME le 23 Janvier 1942 .• 

Les statuts de la Société ont été publiés au Journal." 
Officiel du Territoire du Togo, No 390, du 16 Jan­
vier 1940. 

POUF extrait et publication: 
Le Gérant: PARBOT. 

IMPRIMERIE DE PROFESSIONNELLE M. C. TOOO 
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PARTiÈ OFFICIELLE 

, 	 e, 

ACTES DU POUVOIR LOC.<}.L 

Articl.. textiles 

ARRETE No 269 s. E./c. fixant le régime de vente des 
articles textiles à us'age vestimentaire' où domestique. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL; 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AI'IlIQUE FllANÇAISE, 


COMMANDEUR DE LA LÉOION D'HONNEUR, 


Vu I~ décret du i8 octobré 1904 réorganisant le gouver­
nement général de l'Afrique occidentale française ~t les 
dé<;rets rrlo(Hficatifs subséquents;, 
,Vu '.le décret du 25 juin 1940 portant création' du haut-" 

commis~ariat dé l'Afrique française; 
• Vu le deore! du 2 inai 1939 fixant les conditionsd'appli- ' 
cation aux colonies de 1. loi du 11 juillè! 1938 sur l'orga­
nisation de' !a nation en temps de guerre et notamment son .­
article 10 j " _ 

Vu .l'arrêté n"il 1.729 A. p. du' 27 mai 1939, promulguant 
en Afrique occidentale fra~çaise de décret .du 2 mai 1939; 

Vu le décret'du 2 janvier 1920 fixant le mode de pro­
mulgation et de publication des textes réglementaires en 

, Afrique _occidentale française; . ­
. Vu le c::lécret. du . .10 novembre 1940 ajournant les sessÎons 

duc conseil de gouvernement et investissant la commission 
permanente _des attributions prévues à l'article- 1 du décret 
du 4 décembre 1920; 

Vu l'urgence et sous réserve de ratification ultérieure en 
commis~ion permanente du conseif de gouverne-mentj' . 

.ARRETE: , ., 
L - DÉCLAllATIONS DES STOCKS 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue obligatoire la décla­
ration mensuelle des stocks de' fils, fi.lés, tiss.us et 

"9bjets confectionnés en tissus énumérés à l'ann'exe 1. 
Cette. déClaration, 'établie en 3 exemplaires' oonfQr.­

mément au modèle joint, doit être adressée le 4 de 
chaque ,mois, au plus taçd, aux adresses sui"antes : 

10 -'Commanda!)! de cercle; :4 
Administrateur-maire, cm 

" Maire;, , 
'du,lieu de. résidence du commerçant inléressé, OU le 
pltis-,proche de ce lieu. ' , 

20 - Gouverneur de 'la colonie; 

B\!reau économique; . 

(S~rvice des stocks). 


30 ' - Gouvernement général; 

Direction des services économiques;' 

Service du commerce;' " , , 

Section du contrôle, des stocks. ­

ART. ,2, ~ Les déclarations mensuelles doivent' indi­
quer Qnligatoirement: 

10 _ Là Iisle"des marchandises détenlles effectiv.e­
ment par le déclarant, avec indicatibn exacte du lieu 

, de dépôt (il n'est pas nécessaire de reproduire toute 
, :Ia, nomenclature' de l'annexé 1 mais uniquement les 

tissus ou <objets réellement en stocks); 
, 20 - En faée de chaque article, le' total des ventes 
effectuées au cours du mois' antérieur. Ce total doit 

'être -intégralement justifié par la présentation des 
tickets, 'extraits des cartes de vêtements, ou des bons .. 
d'achat prévus aux articles 'suivants ,du présent arrêté. 

Ces justifications viennent à l'appui de l'exemplaire 
de la déclaration de stocks destiné 'ah commandant de 
cercle, à l'administrateur-maire oi! au maire. 

Les maires et les fonctionnafres Coi-dessus désignés, 
doivent conserver ces justifications pend!!n! 1 an et 

~ 	 ,.",::~, 

, les' mett1e il la disp,osition des brigades de contrôle 
des .stocks ou des fonctionnaires de contrôle qui en 
ler"mt la 'demande; " 
,<: 30 :...- En face dé chaque article, lès augmentations 
de stocks avèc indication de leur cause-(Împortations 
directes, achats, fabrications etc., etc.). PQur tous 'les 
achats IQcaux, l'adresse du fournisseur l:\oit être indi­
quée. 	 • - ' 

. - Seront jointes ,aussi, s'il y a lieu, à l'exemplaire' 
destiné aux, commandants ,de cercle, les autorisations 
de vente ou de tran,sfet;t l'révues à l'article 4 ci-après. <, 

AI!T. 3. Sans préjudice des sanctions pénales le$" 
stQcks non déclarés seront réquisitionnés par les gou­
vernéurset répartis par leurs soins_ , 
[1. RÈOLES OËNËRALES APPLICABLES AUX CESSION, 

EN ORoS ET DEMI-GROS ET TRANSFI'RTS DE STOCKS " 
DE FILS, l'ILËS ET TEXTILES OBJETS DU PRÉSENj ARI!ÊTÉ 

~ 	 " 
AllT. 4. - En principe les mouvements de stocks " 

de fils, filés, textiles en coupe, objets oonfectionnés 
en textile; à l'état neuf (achat, vente, remise à titre 
gratuit, transferts de, stocks etc...) ne seront ,allto­
risésqu'à l'intérieur ,d'unmêrrte secteur de répartition. 
Chaque colonie ou territQire constitue un secteur de '­

, répartitiQn. Lé, gouverneur de chaque colonie est chef 

du secteur de répartition, il peut déléguer ses fonctions 

à un roncHonnaire de son choix. 


Les stocks; de la Mauritanie pourront être répartis 
par le chef' de secteur dans les escales du Sériégal 
et du Soudan ilui servent de centres de ravitaillement 
à cette colonie. Ils seront suivis pour le compte de 
la Mauritanie par les ~hefs de sectéur du Sénégal et :i 

'du Soud~n. 	 ~, ' 

AI!T. 5. - Les chefs de secteur de répartition dis;' 
posent des stocks dans leur secteur. Ils sont respon;"', 

,sables de.leur gestion_' " ? 
, Ils p,euvent bloquer tout ou partie des stocks, 
interdire QU ,prescrire tout-es opérations les concernant, 
ventes, transferts etc. .. Ils peuvent recourir à la" 

1 	 réquisition [>our réaliser ces Qpérations. Les ventes, en 
grQs OU demi-gros- restent autorisées entre commer­
çants patentés, se livrant habituellement à la vente des ' ,; 
fils, filés et tissus' en 'coupe ou confectionnés sous 
les réserves suivantes',: ' ' , 

10 ~ ces-ventes n'entraîneront en aucun ,cas la mise 
à la di~position directe du oonsommateur d'une quan-, ? 

titéquelconque de fils" filés .'OU tissus en coupe ou ',' 
confecUonnés'; 	 , , 

20 	- le chef de secteur ,de rép~rtitiori sera 'avisé ':;! 
sans délai de' la 'vente cQnclue, Son autorisation 
,expresse sera néc~ssa!re, si la vente -entraine transfert ".'; 
de stock d'un pornt a un' autre du secteur. Elle peut ..' 
être demandée et obte_nue par la voie télégraphique. 

;!un. 6. ~ Le gouverneur génér~ haut-o.ornmissake 
de l'Afrique française, 'peut, soit d'office, soit à la 
demande d'un chef de secteur de répartîtioq, auto­
riser GU ordonner tous mouvements ,: ventes, transferts 
etc... d'un secteur à un autre ou llrescrire dans un 
secteur déterminé le blocage ou le déblocage de tout " 
ou partie{ju st'Ock. 

ill.·- Rtous APPLICABLES AUX VENTES 
. . ~~~ 
AUX CONSOMMATEURS' 

A. - Vente libre. 

ART. 7. - Est. exonérée de' toute formalité la vente 


au détail des articles dont' la Iist{!, ~st 'donnée à 
l'annexe Il !Ju présent arrêté.:' 
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8.- Velite cOlltrfJléè 

ART. 8. - Les objets qui ne figurent pas à l'am;exe 
Ir précitée ne peuvent être remis au consommateur 

. que: 
1" - contre tickets, el(traits d'une carte de vête­

me!lts; , 
'20 - contre bons d'achats. 

a) CARTES DE vtTfMENTS 

ART" .9. - Cartes de vt!tements et points. - Il est 
institué pour tous les européens et assimilés quel que 
~oit 'léur lieu de résidence en A. O. F. et pour les 
autochtones habitant les ,communes, communes-mixtes 
et tous autres centres désignés par arrêté des gouver­
neurs tine carte de vêtements et d'articles textiles. 
, Pour les nouveil.,u·nés 'et les, enfànts en' hM âge 

il peut être délivré à la. demande des parents ou de, 
personn~s ayant des enfants à leur. charge et SUT' 

décisiow'des autorités locales soi~ une carte de layetif. 
soit une, carte spéciale d'enfant ~n bas âge. Le, 
conditions de remise de ces cartes sont indiquéeS' 
auX articles 11 et 12. ' , 

~ . 
ART. )(l. -:- Cartes de v/Jtements et d'articles, texti· 

les. ~ La carte <le vêtements et d'articles textiles est 
délivrée à tout consommateur, par les·'autorités. déjà 
chargées de la remise des ,cart~s d'alimentation., 

La carte comporte cent' tickets de un point, utili­
sables, par tranches de 25 points tous les 3. mois. 
L~s tickets peuvent être reportés d'un trimestre sur 
'l'autre. 

ART. il.-,.- Carte spéçiale de layette. - La carte 
spéçiale de layette peut être délivrée dans les con di­
tions préviïes au deuxième alinéa, de l'article 9 à 

• ,toùte femme enceinte de'plus de fi 'mois, sur produc­
tion d'un certificat médical. 

En caS de naissances multipl~s il sera délivré 
autant de caries. que d'enfants' né~ vivants. 

La carte de layette comporte 240 points. Tous les 
points sont utilisables dès leUT délivrance. Elle cesôe 
automatiquement d'être valable lorsque l'enfant att~int 
l'âge d'ul1 an. . ' 

Les points de la carte de layette doivent être exclu­

. 


sivement utilisés pour l'acquisition d'articles, consti- . 
tuant 'le trousseau personnel du' nouveau-né. Ils cou­
vrent les ,besoins du nouveau-né p'ej1dant' toute la 
pr~mière année. ,. 

ART. 12. Carte .spéciale de vêtements pour 
enfants en bas Ilge. ::::-La carte .de vêtements d 
d'articles textiles pour enfants en bas âges peut êtrè 
délivrée dans lés conditions prévues au deuxième 
alinéa de l'article 9 au parent OU à la personne ayant 

,la charge de tout enfant atteignant l'âge d'un an 
ainsi que de tout énfant qui, _âgé de plus d'un an,: 
n'atteindra,it pas l'âge de trois ans avant le 1er jan­
vier de l'anné~ suivante. 

La 'carte de vêtements' et d'articles textiles pour 
enfant en bàs âge est destinée, à couvrir exclusive­
ment les besoins de l'~nfant pendant une année. 

Elle .comport~ ,140 points v,alab1es dès la déli-' 
vrance. Ces points doivent -être excfusivement ~m­
ployés pour l'acquisition d'objets constituant le 
trousseau personnel de l'enfant. '. 

AnT. 13; L{,i~line à triéoter ne pourl'aêtre déli­
vrée que .contre remise' de tickets déooupés d'une 
carte d~ layette ou d'unecart"e spéciale de vêtements 

'et d'articles textiles pour enfants ayant moins de 
3 ans. ' 

...'! 
~ 

ART. 14. Les points des'cartes instituées' par les 
artic1esW, 11 et 12stlnl utilisables suivant' les indica- " 
tions données' au barème général, annexe III du" 
présent arrêté . 

Un, arrêté du gouverneur génér<il détenIiinera s'il 
'y ~a lieu les attributions en artiCles textiles qui pour­
ront être faites au cOnsommateur contre remise de 
l'un des tickets-lettres des .cartes. 

Les articles ne figurant pas dans les barêmes an-, 
nexés feront l'objet de demandes de classement de ': 
la part des intéressés. 

A titre exceptionnel, des assimilations provisoir~s, 
ne vidant que pour ·le ,cas considéré, peuvent être 
faites par les commandants de cercle, les adminis­
trateurs-maires ou les mairesc ~ 

Les cartes instituées par le présent arrêJé ne sont 
valâbies que pour le lieu, oÙ elles ont été délivrées. ~ 

Elles sont personnelles et ince~sibles. Les cartes 
perdues ne sont pas remplacées. ,- -'; 
, Lorsque le bénéficiaire d'une carte perd son droit " 

'à la carte, celle-ci doit êtr,erestituée immédiatC!llent,. 
En cas de décès, la carte du défunt doit être resti­
tuée dans les 8' jours. " ' 

Les compagnies de navigation, maritimes' ou aérien- ,1 
nes ~t Ies compagnies de transports transsahariens, \ 
'ne délivreront les billets' de passage pour Une desti- ~ 
nation autre qu'une localité de la fédération que" 
cOntre remise de ,la carte à laquelle' doivent rester 
attachés les' tickets correspondant aux trimestres reS­

'tant à courir. j 

Ces: tickets seront remis dans les 8 jours à l'auto-; 
rité administrative, d,u lieu de départ, appuyés de 'l' 

la liste <les passagers embarqués. '. 


, . les ,personnes changeant de réside.nce en.: oour~ d'an- ,: 

née recevront une nouvelle carte. dans le heO ou elles . 

s'installent., ',,', '.' 


Il-leur"' sera remis un nombre de tickets égal à celui l' 
restant attaché à leur, ancienne carte qui sera détruite. :) 

Les personnes arrivant à la colonie recevront une : 
carte et un nombre de, tickets correspondant à celui . 

. du trimestre en cours et des ttÏmestres restant à courir : 
jusq~à la fin de l'année. ,'j 

Afa. 15. - Dans des cas exceptionnels .e,t lorsqu'un 
artiele de première nécessité ne pourra être trouvé..; 
danS' la commune, commune-mixte ou cercle pour les- .~ 
quels une carte est valable, des achats par cotrespon- 1 
,dance seront autorisés par les autorités compétentes ;: 
du lieu' de vente dans les seules limites du secteur de ,( 
répartition. ,) 

L'acheteur doit, en ce cas, envoyer sa carte ou .!! 
faïre détacher par les "autorités du lieu de départ le '1 

nombre de tickets correspondant à l'article qu'il désire 
. se procurer. '_ . 

" Pour altester que ces tickets proviennent bien de 
la carte de l'acheteur, les autorités du lieu de départ 
devront y apposer leur cachet. 

b) BONS D'ACHATS 

ART. 16: - Dans chaque colonie ou territoire les, 
gouvèmeurs fixeront par arrêté local les modalités ; 
de répartition des tissus entre toufes les personnes, 
non titulaires d'une carte de 'vêtements. Aucùne vente' ' 
de tissus àun consommatèur ne pourra, être faite sans 
remise à l'intéressé d'un bon d'achat. " 

';> . Les bons' d'achat seront individuels ou collectifs, 
Les ',bons collectifs seront délivrés aux chefs des com-"; 
munautés indigène~ à charge par eux,d'assurer la ' 
répartition des tissus entre leurs administrés. Les 
bons d'achat seront délivrés par le commandant de 
cercle 'aux seuls habitants du ~erc1e; 
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ART. 17. - Dl!1ls chaque coLonie, le gouverne1,lr 
pourra décider qu'un certain oontingent de tissus dont 
le montant ne pourra dépasser 20010 des quantités 
d,isponibles chaque·mois sera réservé aux cantons, 
vi!h'Res ou particuliers ayant contribùé efficacement 
à l'augmentation de la production. ' 

Ce contingent sera réparti sur bons spéciaux visés 
par le gouverneur. 

'SATISFACTION' DeS BESOINS COLLECTIfS 

'ART. 18. - Le personnel des administrations civiles, 
ou militaires, des services et collectivités publiques 
haliillé entièrement par le service qui les emploie 
n'aura droit ni à la carte de vêtement rii 11 des bons 
d'achat. ' 

Ceux qIÛ ne touchent que les vêtements de dessus 
perdront un nombre de points équiv<\lent à celui des 
effets reçus sanS que cetfe perte puisse dépasser 7:;)0/0 
du nombre de points auxquels ils avaient droit. 

Dans tous les cas la distribution de vêtements au 
personnel des administrations civiles, des services ou 
collectivités publiques sera subordonnée à la remise 
d'uu même nombre de vêtements de même espèce, 
hors d'usage, mais propres. 

ART. 19. - Les besoins des collectivités tels que 
ceux des écoles, des hôtels, restaurants, des indus­
tries etc.... seront satisfaits au vu de bons d'achats 
délivrés, par les commandants de cercle, administra­
teurs-maires,ou maires sur justifications des besoins 
et sous réserve que les 'objets renwlacés 'seront remis 
à l'état propre, à l'autorité administrative du lieu 
d'échange. ' , , ' 

Les objets en textile hors d'usage remis, dans les 
conditions prévues au paragraphe ci-dessus et à l'arti­
cle 18 seron~ centralisés au chef-lieu et envoyés au 
Secours National. 

SATISI'ACTIONS DES BESOINS SPÉCIAUX' 

ART. 20. - Des bons d'achats spéciaux peurront 
également être délivrés : • 

10 - pour les articles de'literiè des enfants nou­
veau~n,és; 

20 - aux futurs mariés dès la 'publication de leU'rs 
bans pour la constitution de leur tr,ousseau et sur 
justification de leurs besoins; 

30 aux femmes enceintes qui pourront recevoir 
dès la remise de la carte spéciale de layette, des auto­
risations d'achat pour une chemise de nuit, une combi­
_naison, une robe; 

40 - aux personnes e", deuil pour un vêtement 
de dessus, deux paires de bas ou de chaussettes; 

50 p,our les articles de literie rationnés, sur 
justification des besoins réels. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES APPLICABLES' A TOUS' 

LES BONS D'ACHAT 

ART. 21. - Pour être valablès, les bons d'achat 
doivent être revêtus du timbre de l'autorité qui les 
a délivrés.' ' 

Les bons sont valables 'dans un délai d'un mois à 
compter de leur délivrance. Une prolongation d'un 
mois au maximum peut être accordée par l'autorité 
qui les a établis. 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES CONCERNANT .LES CARTES 

ET LES BONS 


ART. 22. - Nonobstant toutes les dispositions' qui 
précèdent, les commerçants ne devront 'mettre en 

" 

vente entre le 1er janvier 1942 et le 31 décembre 
.'! 


1942 que lei: 12/240 de leur stock déclaré en janvier 

1942 

. Au fur et à mesure des importations, le vin~t-qua­

" 


trième de quantités importées de Frauce ou de 1étran­

ger s'ajputera chaque mois aux quantités disponibles 

pour la vente. ' 


Le reliquat sera utilisable au cours de l'année 1943 
dans la limite des 12/24' du stock existant en janvier" 
1942 majoré des 12/24' des quantités reçues' en 1942. 

P,our les marchandises' faisant l'objet de vente en", 
gros ,ouen demi gros, l'acheteur, ne peut en aucun 
cas les faire enfrer en ligne de compte, pour le calcul 
des 24e, disponibles poùr la vente au détail si le ven" , 
deur en a déjà tenu compte dans la fixation du contin- ,,' 
gent des 'tissùs débloqués vendus au détàilJ)ar ses 
soillS· ,

Les' factures doivent être annotées en conséquence. 

,ART. 23. Les gouverneurs des cqlonies fixeront 
la cadence à laquelle s'effectueront les ventes en cours 
d'année.. '. 1 . , ' 

'" En ce qui concerne les tissus de r~yonne ou de 
fibres artificielles, ainsi que pour, les 1tissus qu'une 
longue conservation risquerait de détériorer, des auto­
risations spéciales dé vente pourront être données par, ," 
le gouverneur de la, colonie intéressée; màis en' ce, 
cas un métrage équivalent en tissus de colon sera reti­
ré de la vente pendant la ~ême p€riode. 

, , TISSUS IMPORTÉS 

ART. 24. - A compter du jour de 1'entrée en vi, 
gueur du présent arrêté, les tissus importés dans une 
colonie du groupe, circonsçription de Dakar comprise, 
ou au Togo seront bloqués dans le port d'arrivée par 
le service des douanes, jusqu'au moment où le chef 
de secteur de répartition aura fait connaître la desti- , 
nation qui doit être donnée à ces tissus. ", 

En ce qui concerne le Sénégal et le Soudan, le ,_ 
gouverneur de' la circonscription autorisera les sorties 

·de son territoire au VU de l'état de répartition. 
Il en sera· de même pour le gouverneur du Daho­

mey pour les tissus destinés au Niger. 
Pour éviter les statioimements dans les ports èt 

toute perte de temps les commerçants pourront, dès f(, 
qu'ils seront avisés de l'embarquement ,de la mar- ,~ 
chandise, demander immédiatement la destination', à,::, 
lui donner.' . 

DISPOSITIONS DIVERSES 
, 

AflT. 25. '- Le présent arrêté ne s'applique pas aux 

tissus de jute et de fibres diverses confectiounés pour 

les etnballages ou le bachage. ' 


SANCTIONS 

ART. 26. - Les infractions au présent arrêté seront 
punies, conformément à l'article 10 du décret du 
2 mai 1939, des peines prévues par l'article 46 de la ' 
loi du 11 juillet 1938. ' 

ART. 27. -' Les gouverneurs des colonies du grou­
pe, le gouverneur, administrateur de la circonscription 
de Dakar et dépendances et le commissllire de France 
au Togo sont chargés" chacun en cc, qui le concerne, ' 
de l'application du présent anêté qui sera enregistré, ' 
communiqué et publié partout où besoin sera, 

Dakar,' le 22 janvier 1942.' 

P. BOISSON. 

l 
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ANNEXE 1 NOltIENCLATlJRE DES ltIARCOANDISES 
pour lesquelles la déclaration mensùene des stocks est obligatoire 

MODÈLE DE LA DÉCLARATfON: DES STÔCKS 

A. Déclaratioll de 'Stocks 

- ... ­
1 Accrois- ! - 1.... , Stock à la Sordes 

• (ifrcctuées sêments: STOCKil
ESPÈCE DES MARCHANDISES OBSERVAllORS 1UNITÉ fin du mOlS pendant . (achat.! actuel1 

i précédent le· mOlS Yabrieatùm, 
. . i impoJ1.ation) 

--------------------~~~---\-------:'--~-:-----I, 1----1------11 . 
1'1. - FILS 


1 Fil de laine de toutes sortes et de toutes 
 , · , 
Poids 

, 2 - Fil de c.oton de toutes sortes • nombre de temrl8 
1 origines '. . 

1 , ,ou d'âcnenaux. 

Il. - TISSUS 
1 .' 

i 

1 - Percales et shirtings '. mél'.. al poida nat 

2 - Ouinées 'et similaires (roums, sucretons etc.) 
 ! , 

!3 - Tissus de coton imprimés (tous genres façonnés 
ou non). - . ,

nombre4 - Mouchoirs de tête, . , 
, 5 - Tissus fabriqués' partiellement avec des fils 

teints. . ,mit.. ,1 poid, n,t 
6 Broderies, dentelleS, gazes, guipures, tulles, · 

organdis, mousselines, voiles, plumetis; ri­
deaux, stores , . 


7 - Tous tissus de ooton pur autres que ceux repris 

.ci-dessus (1) . 


8 Tissus de rayonne ou de fibres artificielles 
 1; 
pièces 

9 - Tissus de soie pure .. 
W - Tissus de laine pure ou contenant de la laine 

•dans quelque proportion que ce soit . , 

Il - Tissus de lin, de chanvre, de ramie (J) 
 , 

~:12 Tissus de coton et de rayonne ou d'autres 

fibres artificielles, mélangés . 
 • 

.~
13 - Tissus de soie et de coton mélangé 

•
, 14 - Tous autres tissus à l'exclusion des tissus de ,- "jute ou tissus' gpossiers pour emballage. . , 

Il L - CONFECTIONS 

!1 - Alèze 

2 - Barboteuses avec laine .. 
 ,Barboteuses sans laine 

3 -'- Bas et mi-bas . 

4 - Bavoir 

5 Brassière .. . 


i . 6 - Blazers tricotés ou tissés 
7 - B1quses de trayail • 
8 - Blousons de t<>utes sortes 
9' - Boubous pour femmes et pour hommes 

1Q - Burnous ou aîka avec laine 
Burnous ou alka sans laine 


11 - Cache-sexe . 

12 - Caftan avec laine '. 


Caftan sans laine '. 
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..I~~II'< ....~_"""'= .....~-~~~""""7.~I=~Acci·~oj,."""""",,'i"""'~1 j 
'Stock à 1. So,,'.' sements STOCK ;1 

ESPÈCE' DES MARCHANDISES i. UNITÈ fin du mois: ;:';~:~'t ("ba" ,,'u.' OBSERVA!lONS , 
\ : précédent: 1 • tabrication,


,le mOlS : i~ports:tiDn) 1---: '\ 

i:----'-.,-,---~------I~--~--.i--I . I~' .'.' 

13 - Caleçons .de bain nom." 
14 _.- Caleçons autr~s • -
15 - Camisoles pour èuropéennes 

: 
16 - Camisoles pour indigènes 
17 - Capes, manteaux, gabardines, pélerines 
18 - Ceinture de flanelle . 
19 - Chauffe-cœur _ 
20 Chaussettes de toutes sortes 
21 - Chaussons 
22 - Chemises de jour 

, 23 -'- Chemises de nuit 
24 -' Chemisettes 
25 Chemisier 
26 - Combinaison-jupon, . 
27 - Complets avec laine 
28 - Complets sans laine 
29 - Combinaison dite de 'travail 
30 - Corsage . 
31" Costume de bain 
32 -Costume tailleur avec laine· 

Costume tailleur sans laine 
34 ~ Couche 
35'- Coùche-culotte 
36 Couvre-lit jusqu'à 140· cm. de large 
37 Couvre-lit de 141 à 170 cm. de làrge 
38 - Couvre-lit de 171 cm. ct plus de large 
39 - Cùlotle de bain 
40 ­ Culotte avec laine 
41 - Culotte sans laine . 
42 - Couverture jusqu'à 140 cm. de large -
43 Couverture de f 41 à 110 cm. -, 
44 - Couver.ture de 171 cm. et plus. -
45 - Couverture pour v-Diture .d'enfant -
46 - Couvre-pieds - 1 

47 - Djellabab -
48 Deshàbillé -
49 Dessous de robe ou fourreau -
:>() _. Douillettes -
51 - Drap de bain -
5>2 - Drap de lit pour berceau jusqu'à 120 X 160 -
53 ~ Drap de. lit pour edants jusqu'à 12{)X.200 
54 Drap pour lit une place 160 X 300 -
55 - Drap pour grand lit 220 X 300 -
56· ­ Essuie-mains -
57 - Ollets de toutes sortes -
58 - Imperméables et vêtements "? 

Imper'méables de toutes sortes -
59 - Jabador avec hine -
60 - Jabador sans laine -
61 - Jacquette avec laine -

J 
02 _. Jacquette sans laine 
63 - Jersey 

-
-

64 - J "pes aveè laine -

.­

" 

~ ., 

, 
" 
'. 

- ,. 
: 
, 

., 

. 

, 
i 
! 

:; 
. 

1 
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. 

, . 1 s . 'ACCl'O i'-I'- r'~ "j,Stock à la Ol-tli:$ ; . ". . 
. ~ eileClu':e'< sements 1 STOCK ' 

IlSPÈCE DES MARCHANDlSIlS UNITÉ fin du mOlS pendant 1 (acnais.' actud ! DSSERVAnOHS 
,précédent l ' iat-ricatioJl1 

i e mOlS import.s:tion) 
I-~~I----li 

65 - Jupes salis laine nambre 
66 - Jupon. " 

67 -,-,-. Kimonos .' .' 

68 - Langes 

69 - Nappes 

70 - Napperon 

71 '- Mamot de bain et de sport 

72 - Manteaux avec· laine 

73 - Manteaux sans laine 

74 - Pardessus avec laine , 
 ;. ;; 

• 75 - Pardessus sanS laine 
_ 76' - Peignoir ou cape de bain 

77- Pe.ignoir avec laine 
- 78 - Peignoir sans laine ' ­

79 - Pélerine avec laine 

80 - Pélerine sans laine 

81 - Pull-Over . 

82 - Pyjamas 

83 - Robe de baptème 

84 - Robe de 'chambre avec laine' 

85 Robe de cliambre sans laine 

86 - Robe de vllle avec laine 


. 87 - Robe de ville sans laine 

i 88 - Seroual avec laine . 
 , ­

89 - Seroual sans laine 

90 - Serviettes de bains' 

91 - Serviettes de table 
 '.92 - Serviettes de 'toilette 

93 - Slip de bain 

94 _ Slip de dessous . ~ 


95 - Short avec laine 

96 - Short sans laine, 

97 - Socquettes 
 ... -,98 - Spencer avec lain-e i:" 
99 Spencer sans laine 

1.100 Sweater 

101- Tapis cie table 

102 - Taie d'oreiller .. 

103 - Taies pour traversin . 

104 - Turkisch de dessus avec laine 
 , ' 105 - Turldsch de dessus 'sans laine , 


(les turkisch de dessous SQnt repris à sous 

yêtements).. ' . 


106 - Tablier vichy . . . '. . . 

107 - Tablier noir d'écolier 

108 - Tabliers autres .- . 
 "1109 - Vestes et vestons avec laine 

110 - Vestes et vestons sans laine 
 ,".: 

. .
1 l, ., 

B, - justification des accroissements 

(Indiquer le détail des achats, av.ec adresse du :four­
nisseur des importations directes, des fabricati.ons 
etc....) 

C. - Justification des velltes 

(Les tickets doivent être collés par feuille de 500,, 
~. . 

Les bons d'achat sont à joindre eri paquets séparés; 
en indiquant seulement leur nombre). 
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== 
Annexe Il 

Nb!1lencl~lure des .Il/Grilla/ulises' qfti pèltl't?llt être 
vendues sans lic/leis ni bons d'acltais. 

Abat-jour' en textiles. 
Ameublement (voir objets d') , 

articles en paille dite « rabane ». 
Articles confectionnés entièrement en fils de métal 

ou en filés de métal montés sur âme textile. 
Balzerine. . 
Bandes de cuisine ou. d'étagères. 
Bandes molletières. 
Bandes pour pansements. 
Bandages toute nature: 

\ Bas 	à moignon ou à varices, 
Bavoirs autres qu'américains. 
Bérets. ' , . , 
Boîtes recouvertes de tissus. 
Bonnets. 
Brassards de deuil et divers. 
Bretelles. 
Calottes. 
Capuchons. et capucbes. 
Camping ,(articles dé). 
Carpettes. 
Casquettes. 
Ceintures. 
Ceintures de santé en forme ou boutonnantes pour 

1e ventre et 1es reins. 
. Cha'pellerie (fourniture pour). 
1 Chapeaux., " 
Chasublerie. 
Cbiffons d'essuyage. 
Coiffures toute nature. 
Colifichets divers. 
Cols 	en papier recouverts d'étoffe. 
COl'seis. . 
Coupons de fabrication défectueuse, d'une longueur 

inférieure à 1 mètre. 
Coupons de moins de Om.20 de longueur quelle que 

soit la largeur. 
Coulisses. 
Coussins. 
Couvertures fourrure doublées soie ou rayonne, 

même ouatinées. 
Couvre-pieds ouatés et piqués. 
Couvre-selles. 

, Croisés ceintures. 
Culottes périodiques, imperméabilisées. 
Cuvettes de camping. 
Dessous de bras. 
Dessus chaises' cretonne. 
Dessus de cheminées ou de buffets. 
Dessùs de tabl.c, tissés main. 
Divatls. 
Enveloppes serviettes. , 	 . 
EpaJ-llettes américainès 'pour intérieur de 'vêtements. 
Etamine à usage médical ou pharmaceutique. 
Fanions divers. 
Fils de métal. 
Foufl}itures pout- mode. 
Fourniture> chapellerie, 
Fourreaux de parapluie. 
Oaines. 

, Oaines--maillots. 
Oanses. 
Oants de toilette, 
Oants, sauf gants dqublés jersey et gants tricotés 

en laine. 
Oenouillères. 

Ouêtres basses. 
.Houppès, à poudre. 

Initiales. 

1 nsignes divers. 

Jabots. 

Jaconas. 

Jambières. 

Jarretelles et porte-jarretelles. 

Jouets, ' 

Lacets. mi-fins' ou superfins', ronds, tubulaires. 


'Leggins entoile. , 
Linge pour la célébration des cultes. 
Linoléums el articles' similaires. 
Mercerie (tous articles de petite), tissés, tressés" 

câblés, guipés ou retordus, quelle que soit leur :'
:1 contexture, serVant à. l'entretien ou' à la parure' 

vestimentaire et dont la largeur ou le diamètre 
'; 

ne dépasse pas 35,"/m (lacets, jaconas, coulisses, 
tressés, etc....) , 

Meubles recouverts Olt' garnis de tissus. 

Modes (fQurnilures pour). ' 

Moquettes. 


:1 Objets d'ameublement en fourrure, doublés soie' 
oli rayonne; même ouatinés. ,:1 

Ombrel)es. . . 
Ornements pour laccéléoralion des cultes. 
Ouate à usage médical ou pharmaceutique.!:i Ouatine, ' . 
'Panneaux exclusivement confectionnés 'avec des fis­

,sus dont le poïas au mètre carré ne dépasse pas, 
55 grammes. 

Parapluies et fourreaux de parapluie. 
Passementerie (garniture de). 
Percaline. 
Plastrons en fourrure doublés de soie ou de rayon­

i ne, même ouatinés. 
Plastrons en papier recouverts d~étcffe. 

Pointes pOUl' chaussettes. 


, Porte-jarretelles. 

:i . 	 Protège-.bas. ,


Protège:üreilles. 

Protège-poumons. 

Protège-reins, ' 

Pudding.. 

Résilles. 

Retors sergés. 
Rubans de 20 cm.., ou moins de largçur, 

Sacs de couchage ne contenant pas de laine. 

Saes de toute lIature. 

Seaux de camping. 


, Semelles amovibles. 
Serpillières. 
Serviettes hygiéniques. 
Singalette. ' 
Sommiers. 
Soutacbes. 
Soutien-gorge. 
Support-chaussettes .. 
Susp,ensoirs. 
Talonnettes. 
Tapis de jeux. 
Tarlatane. 
Tentes de camping. 
Thibaudes. 
Tissus et articles à usage médical ou pharmaceuti­

.. i . que (ouate, étamine, bandes). 
Tissus lamés 	et articles confectionnés avec ces tis­

sus, si le lamé couvre au moins 50% de la sur­
face, soit en chaîne; soit en trame. 



--------

Tissus entièrement en fils de métal 
métal montés sur âme textile. 

Tissus pour carpettes. 
Toiles à calquer. . 
Toiles cirées et 'articles similaires. 
Toiles de crin.-
Toiies collantes. 
'Toiles cuir et similis et articles confectionnés avec 

ces tissus. 
ToUes modèle. 
Toiles à relier. 

. Toiles pour tailleur, 
Traversins. 
Tresses alpaga. . 
Tresses fantaisie. 
-TresSes de laine. 1 

Trousses. 
Vêtements en cuir (même douqlés de textile). 
Vêtements huilés (sur justification de la qualité 

d'inscrit maritime). 
Vêtements ·fourrure doublés soie ou rayonne, même '., 

ouatinés. 
, Vêtements de poupée de moins de 35 cm. 
Vêtements spéciaux de protection tels que ceux con, 

tre le feu ou contre les acides. 
Wassingues. 

Annexe "It 
BARÊME GÉNÉRAL D~ÉQUIVAÙ-;:NCE 

~,~,;;;"",.~"'" 

Tissus en pièces ou en coupe 

110 Percales et shirtings 

(A) 

Ti..". d. 
,001•• por 

20 - Guinées classiques en 
coupes de 1~' mètres 

30 - ROllinS Sucretons ct 
autres toiles bleues à, l'in­
digo 

40 - .:hnprimés tous genres 
(façonnés ou non) salit mou· 

-_{hoIrs • • . , . . .. 
50 .- Mouchoirs de tête per­

cale imprhnée 
60 - Fabriqués partiellement 
. avec des fils teints sail! 
mont/lOirs 

M70 _ 	 Mouchoirs de 1ête fa
briqués partielJement avec 
des fils teints 

80 - Broderies,. dentelles) g;l~ 
zes, guipures) tulles, organ~ 
dis, mousselines, voiles, plll~ 
metis, rideaux) stores 

9° -	 Tous tissus de coton. 
1 pUr autres que ceux repris 
\ ci-dessus 

·(B) Tissus de coton mélangés de fibres 
artificielles dans quelque proporb9n 
que cc soit . . _. . 

·(C) Tissus '-de rayonne pure, de soie 
pure, ou d'un mélange des deux 

'(D) Tissus de l'aine pure ou en conte­
- nant dans quelque proportion ,que ce 

soit 
(E) Tissus de Jin,. de chanvrei de ramie 

p.ufs ou mélangés œal1tres ribres arti­
, flcl~lIes ou non (1) , • , , , . 
(F) Tous tissus autres que ceux det' 

caté~ories . reprises ci-dessus et à l'ex­
. c1uswn des tissus de jute 

ou en filés de ri 
1. 
,; 

'[ 
i 

Jusqu" i 
100 cma. De rot à j_lI-du,u'l 
dt lart8 UO dl luge 'da ~t i 

.' !lomm dt polllll pn mitre 
011 Plr 11.11111 ~ur 1111 mmlloin 

16 19 22 

16 

16 19 

16 19 

14 

16 1.9 

14 

8 10 

16 19 1.22 

12 14 16 i 

8 10 12 1 

i 

20 26. 

10 14 

8 10 

(1) A l'exclusion des bâches. et artieles similaires. 

., 

" 
ii 
l 
, 

,. 
,.If , 
il
• 

1 

1 

i 
1 

~ 


• 


Annelle III 

BARÊMB GÉNÉRAL D'ÉQUJVALENG:E 

""--""--"""--"""''''-=--'''''' 
Vêlel1lellts de <fessll~. tissés Olt à 

mail/~ ... , polir nommes èl eu/auls 
de J à 15 ans inclus 

----"-­
Barboteuses contenant. de 
Barboteuses sans laine . 
Blouses longues de travail 
Boubous (sénégalais ~our 
Blazers ,tncotés ou tissés 
Blousons de toutes sortes 

la laine 
• . 	 . . . 
• . • . . 

indigène) (1) 
.' 	 . . .' , 

. , , . 
Burnous ou A!ka 'conten~nt de la laine (1) 

Burnous ou Aïk' sans I.ine (1) 

Caleçons de bain . • . '. .' 

Caftan classique pour îndigènes, 'contenant 


de la laine (1), , . . , . , ' . ' 
Caftan classique pour Indigènes, sans laine (1). 
Caftan riche en drap orné de passementerie 

(article marocain) (1) • 
Cap~s nOn imperméabili~ées co~te'nant de la 

laine . . . . . • , , .• :-- , . 
Capes non imperméabilisées sans laine . . 
Complets 2 ou 3 pièces tous modèles (ville,. 

r~j~~eJ ~po~t, .c~r~mOnie) co~te~an,t ~e. l~ 
Complets 2 ou3 pièces tous modèles 

plafie, sport, céremonie) sans l.aine . 
Combmaison américaine, dite de travail 

cano), ' 
Culolle de bain ' . • , , • . . 
Culotte courte contenant de la laine 
Culotte courte sans laine . • . . 
Diellabah (article marOcain) (1) 
Drap de bain . • _ , . . ' .' 
"Oillets de dessus, tricotés ou 1issés, 

(ville, 
. , 

(Mé~ 

" 
façon 

tailleur (c'est-à~dire en forme), sans -col. 
ou avec col mais avee PQches et ouverts 
de\'ant du haut en bas. (Ne pas confondre 
avec les articles courants de bonneterie~ ci­
dessoU,.s) contenant de la Jaîne . .' . . . 

Gilets de dessus, tricotés ~u tissés, façon 
tailleur (c'est~~wdire en lorme), sans col 
ou avec col mais avec poches et ouverts 
devant du haut en b"as: (Ne pas confondre 
avec les ·articles courants de' bonneterie, ci­
dessous) sans laine 

. Gilets marocains en drap ornés de passe­
menterie..".,........ 

Gilets divers de dessus (Tous autres 'que 
ceux nommément repris cI-dessus): Raglan, 
loup de mer, croisé, Chandail, put\wover; 
sweater~ .cycliste, ras d~ cou,' sport, etc. 
contenant de la laine . . . . . . . . 

Gilets divers de dessus (Tous autres' que 
ceux nommément repris ci~dessus): Raglan, 

. loup de mer, croisé, chandail, pull-over, 
sweater, eycliste) ras du COLI) sport} etc. 
·sans laine . . .. , , . . ., . . . . 

Imperméables et vêtements imperméabilisés de 
tous genres , . . . '. , 

Jabador contenant de la ,laine (1) 
labador sans. laine (l~ , ' , 
M.aillot de bain et de sport. . 
Mant~aux contenant de Ja laine ' 
,Manteaux sans laine 
Pantalons pour européens, contenan"t 

laine ',' "," . 
Pantalons pour européens, sans laÎne 
Pantalons pour, 'indigènes (marocains), 

nant de la laine . . . . . .' 
Pantalons pour iridigènes (marocains), 

laine . . . . '. .". 
Pardessus contenant de la laine 
Pardessus sans laine 
Peignoir de bain . . . . 

• 
de la 

contew 
. , 

sans 

Pèterines nOn iinperméabHisées contena'nt de 
la laine . . . . . . . . . . . 

PèlerÎnes non imperméabilisées sans laîne 
Pyjamas . . ' , , .' .... 
Robes de chambre, contenant de la "laine 
Robes de chambre, sans lain.e , 
-_.._~--

.(J)Nombre de points 'correspondant à 
utilisé (métrage et espèce). 

Nombre de poims 

-----_. 


30 

45 
. 30 

1'2 
6 

15 

30 
20 

13 12 

65 
50 

30 
22 

80 

GO 

30 
13 

45 

35 

25 

15 
10 
15 
1() 

30 

55 35 

40 

45 

25 

30 

25 14' 

18 

, 7() 

10 

35 

18 
80 
50 

.ro 
30 

f>() 

40 
80 
60 
50 

80 
.35 
40 
50 
35 

-

12 
.ro 
25 

, 25 
20 

28 

25 
45 
30 
28 

.ro 
22 
20 
28 
20 

celui du tissu 

,, 
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12 
8 

V~/eltlents de dessus; tissés ou à' 
mailles, pour hommes et enfants 

de J à 15 aJ1S inclus 

Seroual' contenant de la laine (1) 
Seroual sans laine (1) 
Slip de bain . . . . ' 
Short contenant de la laine 
Short sans laine ..' 

iSabador oU Jabador (voir à jab~d~r)
SpenCf;!f contenant' de la laine !Ml 30 
Spencer Sans laine . . . . .. . 35 2'l. 
Turkich de dessus, contenant de la laine (1): 
Turkich -de dessus, sans laine (1) 
{L,es .turldch de dessous. sont reprIs à sous" 

vêtements' ef divers). ­
Tablier Vichy : ' 6 

Tablier écolier _ (noir) . , . . , . 
 10 

Vestes et vestons, tous modèles, avec ou Sans 


col, contenant de la laine . . _. , . 
 30 

Vestes ,et vestons, tqus modèles, avec ou sans 

c~l, sans laine 


50 

40 25 

(1) NOJl;lbre de poiut~ iorrespondant i\ celui du tiSilu utilisô(mêlrage et lIspèee). 

Annexe III 
BARiME GÉNÉRAL 'D'ÉQUIVALENCE 

",!","""""""'''''''''''':'1
Vêtemeuts de dessous et divers, , N,m~" nI p"lnli 

tissés 011 à mailles, pouy,hommes et 
enfants de J à 15 ans inclus, 

10 6 

Cache-sexe 

Bas de sport et m'i-bas 

2 

Caleçons longs 


4 
12 8 


Caleçons courts 
 6 4 

Ceinture de flanelle 
 4 4 

Chaussettes 
 8 4 

Chemise de jour à l~a~c1;es,'long,ûes'" 
 12 8 
Chemise de jour à manches courtes 6 

Cravates 


9 
4 

Chemise de nuit 
4 

12 

Cols 


20 
2 2 

Oilet de !Ianelle • ' ',' , 10 6 
Oilet de peau Ol! de dessus (triéot) 8 4 

Mouchoirs de poche ' . 
 1 1 
Slips de dessous ­ ,35 
Socquettes • ' , , , . , , . , , 5 3 
Turkich de dessous (pour indigènes) (1) 
~ 

Annexe III 

BARÈME GÉNÉRAL D'ÉQUlVALANCll 


Vêtements de dessus, tissés ""'N"""'mh"""'d"""'pm""n"'!s~1 
ou à mailles, pour femmes et fillettes , 

de J à 15 ans bJc/lIs Fumttes : Fdieltél 

--1--11 

20 

Barboteuses contenant de J~ l~jnê 

Bains de soleil , • . :~ 1 

Barboteuses sans laine 6 ! 
Boubous pour feml)1es indigènes (1) , , . !Blouses classiques ou fantaisie (chemisier, ou 


autre) contenant de \a laine . . . . . . 
 25 12 i 

Blouses dassiqu~s ou fantaisie (chemisier ou 
autre) sans lame , . ',. . , . . . . 20 10 ' 

Blouses longues d'intérieur ou de trava!l 35 20 

Blousons sport . . . . . . ' . . 
 30 16 

Camisoles pour européennes .' 
 18 13 

Camisoles pour indigènes . . . . . 
 40 25 

Capes, manteaux, gabardines, pèlerines con
u 

tenant de ,ln laine '. , • , •l • 60 30 
Capes, manteaux; gabardines, pèlerines sanS laine 43 25 

Cliemisettes . . . . . , . . . . • . 
 14 8 

Chemisier 
 14 8 

Corsages • . . . , . ' . . . 
 14 8 
Costume de bain 2 pièces . . , , 10 4 

35 i 
Costume taBleur 2: pièces sans laine 
Costume tailleur :2 pièces contenant de la laÎne 70 

50 
Culotte courte contenant de la laine . ~ICulotte courte sans laine 10 
~ {l, NomDrc 'de points: CQrt:.è~pohdant au 1I1il>U elrtplo)'6 (m6tr.:logc' et esp~Cft). 

,~ 

.J 

- ,;Vêteme~ts de dessus, tissés 

oU à maille", /Jour femmes et fillettes 


de J à 15 ans inclus 


Culotte .de bain 
, Deshabillé . . . 

Dessous de robe ou fourreau . • • . . . 
Impetméables et -vêtements imperméabilisés de 

.toutes sortes . . .'. '. 
Jaquette contenant de la 'laine " 
Jaquette Sans laine . 
Jersey , , ' . ' . ' , 

, Jupes contenant de la laÎne 
, Jupes sans laine . 

Kimonos ..',
Liseuses ou blouses de ·lit 
Maillots de bain. .•.... 

.. MlI.nteaux. capes] pèlerines, burnous, gabar~ 
< dines, contenant de la laine 
Manteau;\J capes, pèlerines, burnous, gabar­

dines, sans lajne . . _-" .. 
Pègnes confectionnés (1) ,', 

-Paree " ......... ~. 
Peignoir ou robe d'intérIeur contenant de la laine 

_Peignoir, ou 
Peign9ir ou 

rooe 
cape 

d'intérieur 
de hain 

sans laine • • 
' 

Pul1~over . . . , . . . ~ 
Pyjama

. Robe de chambre 'co~tena~t de la l~iné 
Rohe de chambre sans laine·. . 

_Rohe de ville contenant de la laine 
Robe de viBe sans laine 
Sweater contenant de la laine 
Sweater sans laine 
Tablier sans dos 
Tahlier -d'écolier . . . . 
Vestes contenant de la laine 
Vestes sans laine 

(t)·;o.Iombrc de pointll c()rrellpond:\tl.t nu tissu' employ.é (métrage et espèce). 

Annexe "n 
BARÊME GÉNÉRAL D'ÉQUIVALENCE 

Vêtements de dessous el' divers~ 


tissés ou à mailles, pour femmes 

et fillettes ,Je J à 15 ans inclus. 


j '''''''1 fill.li.. 

Bas, mi-bas, bas sport 
, 

Cache~se~e 
ChauSsons 

Chaussettes 

Chemises' de jour· 

Chemises de nuit 


, Combinaison 
' Combinaison~jupon 

Culotte 

Jupon , 

Mouchoirs 

Slip 

Socquettes 


Annexe lit 

KamI" d'al 

Fiill:nf$ 1illlttlu 

11 8 
40 ·25 
20 .10 

60 20 
50 29 
40 25 
25 18 
35 20 
25 14 
40 ,25 
25 18 
15 13 

80, 40 

50 25 

20 12 
40 20 
30 20 
50 30 
20 12 
40 25 
45 20 
30 15 
60 30 
35 20 
30 10 
15 8 
10 G 

8 
~O 30 
40 20 

I~ ~ 
3 2 

2 
8· 4 

20 12· 
10 8 
12 5 
4 2 
8' 3 
1 1 
4 2 
5 3 

BARÈME GÉNÉRAL ;"EQUIVALENCE, • 

;""-=",~.i 
«. < ' Linge et vêtements pOlir ~lIlallts 

~ iH l'de .zéro à Jans illclus o. 
'" 0 

7,1Alèze 
. Barboteuse 

'! ; 1.·BaVOtT ,2 pour

Brassière . • . . 

~urnous contenant ~de la laine 

Burnous sans laine '1 ~ 
Il 

Cache~nez 3, 
Caleçon , ' 

Carré double ' 
 4:1 i 

Ceinture flanelle 1 : 
Chauffe~cœur 3: 
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Linge, et viJtements pour enfants. 
de zéro à .$ illls inclu.! 

Chaussettes~bas . 

Chaussons'. • . 

Chemises de nuit . 

Chemise de jour • . . 

Combinaison de dessous 

Corset coutil . 

Costume 2' l'ièi:es 

Couche . • 

Couche-culotie . 

Couverture pour voiture 

Couvre-pieds 

Culotie . 

Douilletie • . '. 

Esquimau .".. 

J'!ptln .' . .

Gilet . - _ _ 

Guêtre 

Kimono .

Lange _ . _ . 
Mamot de baÎn 
Manteau . 
Mouchoirs- . 
Pointe cou 
Pyjama . 
Robe . • 
Robe baptême
Tablier........ 
Vêtéments imperméabilisés . , 
Laine" en pelotes de 50 grammes 

2 
2 
5 
1 
3 
3 

19 
4 
2 

13 
13 : 

71'
15 , 

' 
1~

7 
1 

'3 
5 

14 
'3 
16 
·1 
1 

10 
5 

10 
3 
6 
8 

Il 
Annexe lU 

BARÈME' GÉNÉRAL D'ÉQUlVALENCE 

Linge de maison 

Couvertures jusqu'à" 140 de large . 
Couvertures de 141 à 170 de large 
Couvertures de 171 et plus de large 
Couvr ... lit jusqu'à 140 de largè _ • 
Couvre-lit de 141 à 1.70 de large . 
Couvre-lit de 171 et plus de large 
Drap ,de h4in, éponge ou nid d'abeilles, 
Drap de IÎt pour berceau, jusqu'à' 120 X 160 
Drap de lit pour enfants, jusqu'à 120 X 200 
Drap de lit pour 1 personne, jusqu'à 100 X 300 
Drap. de lit pour 2 personnes, jusqu'" 220 X 300 
Essui~-rnains ~ • '.. . . . . . . 
Nappes 6 couverts ,(sans .servieties) 
Nappes 12 couverts (sans servieties) 
Napperoll • . . _. . . . , . 

. Peignoir de bain ou cape de hain 
Servi etteS de bain • 
Servieties de lable' . 
Serviettes de toilette 
Tapis ,de table . _ 

Taie d'oreiller "*. ._ 


Taie pour traversin . 

Tablier de boyau de cuisinier 

Torchons 


..'" "',
§ 
z 

151 
18 1 

221 

~I 

251 
40 
6 

15 
40 
55 
6 

30 
40 " 

20 
50 
14 

. -. 
5 

30 
" 


12 : 
15 , 
10 i 

41 

Colonie du- Carte de vêtements et articles ~es:tiles 

Commune. 
com~une mhde Ou 

cercle 

Timbre du service 
de 1"llvitaillement 

Numéro de la çarte 
d'aHm'entntion 

Nom du titulaire .. 

Commune. 

commune mlx1e9 cercle 


de 

Tirn bre du service 
de ravitaillement 

Numéro de la carte 
d'alimentation 

Nom du titulaire : 

11lfAge au janviet· 1 ~2 

fG1 1Il 92! 
• 93 

94 ! 

95 
, 

96 

97 

98 
99 

100 

E
0 

N 

M 

81 

82 

83 

84 

8S 

86 

87 

88 
89 
90 

1 

c 1 

-, 
71 ii,1 SI 41 

~ 
21 

72 62 S2 42 22 

73 63 53 

1 

43 33 23 

!74 64 SJ 44 34 24 

75 65 55 4S 3S 25 

76 66 56 
1 

46 36 26 

77 1 67 S7 47 37 27 

78 68 58 48 38 28 
79 69 59 49 39 29 
80 70 60 50 ~ 30 

L , 
" F 

K H E 

.. G 0 _..... 

Carte spéciale pour enfant en bas âge 

1 11 ! 1]1 

~~I13 3 1 

14 

lS 

16 

'17 

18 
19 
20 

: ! 

=H, 
7 

8 
9 

10 

C 

B :3.. 

::: 

-


~ 
EtS' 

S' 

G' ._. 

l'· 

2' 

4" 

S' , 

S' 

H' 

... 

1 

IR l' 

1 

l' l' 
1 

l' l' 

2' 2' z" 2' 2' 2" 
1 

4' 4' 
1 

4' 4' 4' 4~ 

S' , 58 -_ 1 5B S' S' S< 

S' S' A' B' C' D' 

1· J' K' U 1 M' N'/ _.... 

-. 
l' 

2" 

4E 

S· 

E' 

0' 

!" l' 

2'E 
1 

1 

=idS' 

F' ; 

...~ -
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Colonie dll OARTE SPEO,IALE DE LAYETTE 

COll\lllunc, 
, , 


commune mixte. cercle 
 If+1 :: ::1 :: .-1-t~-~'-' -'-:~-:'-'-I-"-::-:_1---'-'-::-+-'-;:-"-"--::--I~,de • 

Ti'mbre du service 

'.. de l<avitaillenient I~-:-:-',I--:-:~,±EE,'--:~-,_11-t-l:-·-~::-,,-Ii--:~-,--'I-'---::--I--:~-,-II­
tLNuméro I tL ',- IL. l ~__t_L--,._I'''':''_1_L_,_~t;..L__ I.-_I-L- • t" IL 

de ta carte 9,'alimclltMion 1-1-1L-,--I--t-:,,'-·-1"1' ! l'IL 1 IL,I~_I_L_I_-_-,~l'~'~~:'~=_t-L~~.:~~~t~,,~~::,de la mère: 

1L 21-'-' ­ ',r.. 1" 11., 1(.. ~:' 2L 21.. 21., , 

li-..:....-L----,.--I--_-~..:.. ---1---1---11Nom de la mère: ! il. . 1L 1" 11, 11.' 51.. i - 51. 51.. 51. 
II----,~·---·I--..:..~I-----I,-----I----_I-'--~,I------I------IL LDate de J~ d~ljvrance 'i. 2 2', '2" 2' 10' 10' " 'IOL 10' '38oL " 

de Ja carte ~5=-L--I-"':5;",--I-"':5=-"-+"':5=-"-+"':5=-L-+-I:'0;""-+-1:'0;"'L~-1--':"10=-'-'-1-~lo':'L--1 tO'; 
!L~~~_I_~·I_~_I_~_I____I_~_I_~_I____ 

lt:-~:,-'--1,--.-,-;-:-_- --.:.:-:_-_-.,-"----~,-:_-- --:--:::jJ, 
Même modèle pour la carte d'enfant mais' avec f40 points seulemenl. 

ColonIe ARRETE No 69 soumettl111iâla procédure de publica- '~ 
tian d'urgence l'arrêté général 269 en date. du..;,

Commune. 22 ;anvier .. 1942 du' haut-commissaire de l'Afrique;
CCilmIRune Mixte française, fixant le régime de vente. dlJs articles' 
Cercle textiles à usage vestimentaire ou domestique, '" 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DEs, 'COLONIES,Bon d'achat. 
CHEVALIER DE LA L~OION D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE, AU ToGO p, 1.,Valable pOUI"(I) 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions " 

et les pouvoirs du Commissaire de la République",3u Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduclion des , 

dépenses adminjstratives du Togo, modifié par celui du· 
.! 20 juillet 1937;' " 

le Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga., 
tion et de publication des textes réglementaires au Togoj 

Signa/ure de rGulorité qul a délivré le bon 
Vu l'arrêté gén~ral no 269 du 22 janvier ~942; 

ÀRRETE: 
Cm:ltet d;! l'aufodtE qui a sIgm! 

ARTICLE UNIQUE. - Vu l'urgence, l'arrêté général 
nO 269 s, E,fc, en date dl! 22 janvier 1942 du haut· ": 
commissaire de l'Afrique française sera immédiate- ,~: 

(1) Indiquer ci-dessous: 
1 i ment applicable par voie d'affichage à la mairie de : 

1<1 espèce de tissus conformément à la nomenclature publiée 1.1" Lomé, dans les bureaux des cercles et subdivision3 
en annexe à l'arrêté rationnant les tissus. 

2u le, nombre de mètres quand il s'agit de tissus en pièces 
lé nombre de pièces quand il s'agit d'articles confectionnés. 

(2) Il doit être établi un bon d'ac1~t pal' vendeur. 

, 

• 

ainsi que dans tous les bureaux de postes, • 
t 

Lomé, le, 27 janvier 1942. 

J. de SAINT-ALARY. " 

, 
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PAJtTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Fût. vides 

ARRETE No 235 s. E./c. réglementant les II/ouvements 
des fûis vides (bois ei mttal) à l'intérieur de 
l'Afrique ftonçaise. 

" LE GOUVERNEUR 'GÉNÉRAL, 

HAUT-COMMISSAIRE DE L'AfRIQUE FRANÇAISE,


• COMMANDEUI{ DE L.A L.ÉOION D'HONNEUR, 
Vu Je décret du 18' octobre 1904 réorganisant le gouverne~ 

ment général de l'Afrique occidentale française et les actes 
modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 25 juin 1940 créant le Haut-Commissariat 
de JIAfrique française; _ 

Vu le décret du 2 mai 1939 portant application' aux terri­
toires d'outreumer de la loi du 11 juillet 1938 sur l'organisa­
tion de la nation en temps de guerre; 

Vu le' décret du 5 .décembre 1939, autorisant les chefs 
des colonies à réglementel' l'exportation des pr<X;1ui1s colo­
niaux èt à prescrire toute mesure destînée il fadliter cette 
exportation; _ 

La commission permanente du conseil de gouvernement 
entendue; 

ARRETE: 
AI{TICLE PREMIEI{. - L'achat, la vente, la mise en' 

service, les mouvements à l'intérieur 'de l'Afrique, 
française des fûts vides neufs ou usagés en bois et 
en métal, de toute capacité et de toutes catégories, 
sont soumis aux restrictions prévues par le présent 
arrêté, 

ART. 2. En principe la circulation des fûts vides 
(achat, mise e'n' service, cession à.titre onéreux ou 
grl\tuit, etc....) ne sera 'autorisée qu'à l'intérieur 
d'un même secteur de répartition. Chàque colonie 
ou territoire, constituç un secteùr de répartition sous 
l'autorité, du gouverneur ou chef de territoire qui 
peut déléguer ses fonCtions à un fonctionnaire de son 
choix. Toutefois le groupe de colonies: Sénégal, Mau­
ritaniç, circonscription de 'Dakar et dépendances, cons­
titue un seul secteur ayant à sa ,tête le gouverneur 
du Sénégal ou son délégué. 

ART. 3. - Le gouverneur général, haut-commissaire 
de l'Afrique française peut, soit d'offic~, soit à la 
demande d'un chef de secteur de répartitlan, ordonner 
de, mouvements de fûts d'un secteur de répartition 
à un autre. n avise dans ce cas les deux chefs des 
secteurs intéressés qui règlent entre eux les conâitions 
de transfert. 

ART. 4. Les chefs de secteurs de répartition 
disposent des fûts en stocks dans leurs secteurs. Ils 
sont responsables de leur gestion. 

Nul achat, mise en ser,vice, cession à titre onéreux 
ou gratuit de fûts vides tant pour les besoins intérieurs 
que pour l'exportation ne peut être effectué sans un 

• bon 	de déblocage délivré par le chef du secteur de 
réparlition. 

Le transfert des fûts vides, à l'intérieur d'un même 
se~teudr, dl'une maison à SeS comptoirs ou entre comp­tolrs e a même maison, n'est soumis à aucune for­
malité. 

ART. 5. - Les bons de déblocage sont délivrés à 
'la demande des intéressés et sur justification de leurs 

besoins. 
Le chef de secteur de répartition peut autoriser ou 

ordonner la cession de fûts vides d'une maison à une 
autre. A défaut d'accord amiable entre le' détenteur 
du stock et le bénéficiaire du' bon de déb,ocage il 
peut recourir à la réquisition. 

ART. 6. - Lest.ons de déblocage sont valables 
jusqu'au dernier jour inclus, du mois, de leur .déli­
vrance ... 

ART. 7. - La déclaratioll des stocks de fûts vides 
neufs et usagés, en bois ou métal de toute capacité et 
de toutes catégories est obligatoire du jour d'entrée 
en vigueur du présent arrêté. Elle. doit par la suite 
être faite le premier de chaque mois et adressée dans 
les l!lût jours au chef d!.! secteur de répartition. La 
situation des slacks' est établie par lieu de stockage 
et distingue fûts vides neufs· et u~agés. 

Exception faite pour la première déclaration il sera 
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1" - stocks au premier du mois précédent; 
2<> - accroissements avec indication de leur origine 

(fabrication, imporiaHon, achat sur place, récupération 
de fûts importés ou achetés sur place pleins, ek.... ); 

)0 - diminutions avec référence a:ux bons de déblo­
cage acoordés; 

4<> - quantités de fûts débloqués exportées. 
Ces indications doivent être fournies séparément 

pOlir les catégories de fûts suivants: 

A. - Fûts à eSSBlICe 

a) légers (20 ou 25 kilogrammes) 3û litres 
50 

b) lourds (de transport) 100 kgs. 200 

B. - Fûts à !tuile de palme 

a) légers 
 de toutesb) lourds . 	 'l 

capacités.
c) poncnons en bois 	 :\ 

C. - Fats à huile d'arachides. 200 et 500 litres etc. 

D. - Fûts bois. - Tant en stocks dans les mai-, 
sons 	qu'en location des types: 

a) bordelàises . , . (220 à 250 litres). 
b) dcmi"nuids . .. . (500 litres) .. 
E. - Fflts divers. - Tant en bois qu'en métal,' 

de toute provenance et pour tous 'Usages. , 
Les déclarations sont fournies 'par tout fabricant, " 

tout importateur et tout détenteur de stocks. ' 

ART. 8, Chaque gouverneur chef ,Je secteur' 
de répartition prendra toutes mesures utiles pour la' 
réalisation pratique des dispositi·ons ci-dessus. 

Il adressera au gouvernement général (direction des 
services éoo",oJ1liques) les relevés récapitulatifs de la 
situation des stocks en fin de mois. 
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ART. 9. - Les infractions aùx dispositions du pré­
sent arrété sont passibles, conformément à l'article 10 
du décret du 2 mal .1939, des sanctions prévu'es il 
l'article 46 dé la loi du .11 juillet 1938 sur l'organi-, 
salion de la nation pour le temps de guerre. 

ART. JO. - Les gouverneurs' des oolonies-et c!lefs, 
de territoire, lé commissaire de France au Togo, sont 
chargés, chacull en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent arrêté qui sera enregistré, publié et com­
muniqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 15 janvier 1942. 

P. BOISSON: 

Vin~ 

ARRETE No 70. modifiant l'arrêté '/t> 703 du -18 dé­
cembre 1941 par/fini régle/llentatiol! de la, vellte des 
,vills ordinaires au Togo. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF _DES COLONI ES, 
CtU!VA,LIER DE LA LEOION D'HONNeUR, 

COMMISSAIRE DE .J'RANCE AU Tooô P. 1., 

Vu le. décret du 23 mars 1921 .déterminant les attributions 
et les pouvoîrs du Commissaire 'de Ja République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié· par' celuI du 
20 juillet 1937; . 

li <,1. V~ le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de, promu!ga~
tion et qe publication des textés réglemC!ntaires au Togo; 

:i 

, 
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Vu le déèret du :2 mai 1939 portant règlement œadministr~~ 
tion publique pour l'application de 1. loi du Il juillet 1938 
sur 1,Jorganisation générale de la nation pour le temps - de 
guerre dans les te:-ri'oires d'outrè~mer dépendant de l'autorité 
du ministre~ des co~oflies, promulgué par arrêté nO .63470. N. 
du 2 septembre 1939; , , 

Vu le dét::~et du 2 septembre':' 1939 portant règ!eme;jt d'adw 
ministiation publique, déterminant· (es conditîons d'èll~)loi ,! 
des ressources des tel'ritotres d'outrc~n1er dépendant de 1au~ 
tarité du ministre des rolonies, promulgué au Togo par arrête 
du 10 novembre 1939; • 

Vu l'aû'êtê' nO 703 du 18 déeembre '1941 por~aflt réglemen­
tation de Ja vente des 'vin,s ordinaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Les rations de, vins ordinaireS, 

fixées par l~articJe2 de l'arrêté It' 703 du 18 'déœm- ~, 
bre .1941 sont modifiées de la 'façon suivante, à partir :; 
du 1er février 1941 : ' 

Hommes' li partir de 18 ans: 15 litres par mois. , 
.Femmes à partir de 18 ans: 10 litres par mois, ",
Jennes gens de 12 'il 18 ans: 5 litres par mois. ,',

' •• 
q ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera pu·" i 

b1ié par voie d'affichage à la mairie de Lomé, dans, ' 
11 . les bureaux des cercles et subdivisions ainsi que dans 

tous' les bureaux de postes. 
Lomé, le 27 janvier 1942. 

J. de 'SAINT-ALARY. 

,) 
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